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Tableau 4-12 Pédologie typique des sols rencontrés dans la zone d’étude  

 Dépôt de sable Dépôt organique 

Horizon* Profondeur  
(cm) Description Profondeur  

(cm) Description 

L 

0 à 2 

Matière organique en voie de 
décomposition, noire ; les racines sont 
nombreuses, abondantes et fines ; 
acide. 

0 à 5 

Matière organique mal décomposée, noire ; les 
feuilles de l’année précédente ne sont pas 
décomposées en totalité ; les racines sont 
nombreuses, abondantes et fines ; acide. 

F 5 à 10 Noir, organique, racines moyennement 
abondantes, fines ; acide, sec à frais. 

H 10-120+ 
Brun foncé (7,5 YR 3/2)**, organique, racines 
peu abondantes, grosses ; acide, frais à 
humide. 

A 2 à 8 

Sable fin blanc teinté de rougeâtre (7,5 
YR 7/2)** ; racines abondantes, fines ; 
matière organique absente ; acide ; 
sec. 

s.o. 

Bf 8 à 30 

Sable brun jaune (10 YR 6/5)**, sur 
certains profils l’oxydation ferrique est 
plus nette ; sable fin sans structure ; 
racines rares et grosses ; acide ; sec. 

s.o. 

C 30+ Sable gris blanc (5 Y 6/2)** ; acide ; 
frais. s.o. 

* Les codes d’horizon sont ceux de l’annexe 2 du guide Le point d’observation écologique (MRN, 1994).  
** Classification selon la charte des couleurs de Munsell. 
 

*Horizon organique 
L ; Accumulation de débris végétaux dont la structure originelle est 

facilement visible 
F ; Accumulation de matière organique partiellement décomposée 
H ; Accumulation de matière organique décomposée 

Horizons minéraux 
A ; Formé dans la zone de lessivage et d’accumulation maximale de 

matière organique 
Bf ; Enrichi de matériaux amorphes (Al et Fe) combinés avec de la 

matière organique 
C ; Inaffecté par les processus pédogénétiques 

 

Photo 4-1 Bleuetière 
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Un individu juvénile de l’érable de Giguère (Acer Negundo) a été observé dans la friche herbacée près de 
l’écocentre (Tetra Tech, 2018, station R2). Un arbre mature a également été observé dans la zone de friche 
herbacée entre le LEDCD et la 2e Avenue.  

4.3.2 Faune 

4.3.2.1 Ichtyofaune 

4.3.2.1.1 Espèces présentes 
Selon les renseignements fournis par le CDPNQ (Tetra Tech, 2018), les espèces suivantes ont déjà été répertoriées 
dans la rivière Mistassini, en aval de Dolbeau-Mistassini : barbotte brune (Amiurus nebulosus), meunier rouge 
(Catostomus catostomus), meunier noir (Catostomus commersonii), chabot tacheté (Cottus bairdii), chabot sp. 
(Cottus sp.), grand corégone (Coregonus clupeaformis), grand brochet (Esox lucius), Lotte (Lota lota), méné à 
nageoires rouges (Luxilus cornutus), méné émeraude (Notropis atherinoides), Queue à tache noire (Notropis 
hudsonius), éperlan arc-en-ciel (Osmerus mordax), fouille-roche zébré (Percina caprodes), perchaude (Perca 
flavescens), naseux des rapides (Rhinichthyus cataractae), ouananiche (Salmo salar), doré jaune (Sander vitreum), 
Ouitouche (Semotilus corporalis). Selon le CDPNQ, en considérant le faible dénivelé dans le secteur, les espèces 
présentes dans la rivière Mistassini sont toutes potentiellement présentes dans le cours d’eau en aval du site du 
futur LET (cours d’eau en aval de la route – point P3 sur la Carte 4-7), bien que certaines espèces ne fréquentent 
pas les cours d’eau de petite taille. Il convient de mentionner que le cours d’eau en question ne communique pas 
avec celui qui traverse le site du futur LET et qu’aucun poisson n’a été aperçu dans le cours d’eau traversant le site 
(points P1, P2 et étang sur la Carte 4-7) lors des différents relevés (voir section suivante).  

4.3.2.1.2 Cours d’eau 
Les fossés et les cours d’eau ont été départagés conformément à la fiche Identification et délimitation des milieux 
hydriques et riverains du ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC). Les cartes topographiques de 1983, 2001, 2008 et 2018 (MERN, 2018) ont 
été utilisées afin d’identifier la présence potentielle de cours d’eau sur le site d’étude. La description des cours d’eau 
comprend la description de la qualité apparente de l’eau, du substrat du lit et du niveau d’anthropisation. Les 
observations fauniques sont rapportées ainsi que les herbiers aquatiques, le cas échéant. Les bandes riveraines 
sont décrites avec une attention particulière en regard à la stabilisation, au degré de dégradation et d’anthropisation 
et à la composition du cortège végétal. La ligne des hautes eaux (LHE) a été déterminée conformément à la 
Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables. La largeur à la LHE a été établie à l’aide de 
la méthode botanique simplifiée (MDDELCC, 2015), en raison de la nature du site d’étude. 

La présence d’un cours d’eau partiellement intermittent a été confirmée dans la zone d’étude lors de la visite de 
terrain d’août 2018. Selon l’annexe 3 de la fiche Identification et délimitation des milieux hydriques et riverains du 
MELCC, il s’agit bien d’un cours d’eau puisqu’un lit d’écoulement est bien visible et que ce dernier est d’origine 
naturelle.  

Ce cours d’eau est situé à l’est du LEDCD en exploitation, entre ce dernier et la bleuetière la plus à l’est. Il traverse 
le site du nord-est vers le sud-ouest. Les observations réalisées en août 2018 ont permis de confirmer la présence 
de ce cours d’eau. Toutefois, contrairement à ce qui est représenté sur les cartes topographiques, le cours d’eau 
ne prend pas sa source dans l’étang situé au nord du site d’étude. Il débute plutôt près de la limite nord de la zone 
d’étude et est intermittent. On observe de l’écoulement dans la partie nord du cours d’eau seulement lors de fortes 
pluies. Ce cours d’eau alimente les deux étangs présents sur le site d’étude près de la 2e Avenue.  

Aucun poisson n’a été observé et il ne s’agit pas d’un cours d’eau avec libre passage du poisson. En effet, aucun 
lien hydrologique permanent n’existe entre ce cours d’eau et la rivière Mistassini. Selon les observations effectuées 
sur le terrain, le fossé de drainage du chemin d’accès au centre de recyclage des métaux, situé de l’autre côté de 

1 "ft: 1 TETRA TECH 







Étude d’impact sur l’environnement du projet de LET de Dolbeau-Mistassini Rapport d’étude d’impact 
 Excavation Dolbeau inc. 

 72 Projet : 00796TTA 
Rév. : 00 

4.3.2.1.3 Fossé 
Un fossé de drainage est également présent à proximité de la zone d’étude, le long de la 23e Avenue et draine la 
route ainsi que la tourbière boisée qui lui est adjacente. Selon l’annexe 3 de la fiche « Identification et délimitation 
des milieux hydriques et riverains » du MELCC, il s’agit d’un fossé de voie publique. En effet, un lit d’écoulement 
est visible et n’existe qu’en raison d’une intervention humaine et ce dernier est creusé dans le sol et sert 
exclusivement à drainer une voie publique.  

4.3.2.2 Herpétofaune 
L’atlas des amphibiens et des reptiles du Québec a été consulté afin de vérifier la liste des espèces potentielles. 
Une demande au CDPNQ a également été faite (Tetra Tech, 2018). Le site a également été parcouru en août 2018 
et des observations opportunistes ont été privilégiées. 

Seule la tortue serpentine (Chelydra serpentina serpentina) a un potentiel dans la zone. Des occurrences existent 
dans la région, mais sa présence est peu probable au niveau du site à l’étude, car aucun habitat de qualité, lacs ou 
cours d’eau, n’est présent. 

La couleuvre à ventre rouge (Storeria occipitomaculata occipitomaculata) et la couleuvre rayée (Thamnophis 
sirtalis) peuvent aussi être présentes, mais aucun hibernacle potentiel n’est présent, le sol étant trop sableux ou 
trop organique dans la zone d’étude. 

Lors des relevés réalisés entre le 13 et le 16 août 2018, des grenouilles léopards ont été entendues et de jeunes 
crapauds d’Amérique (Anaxyrus (Bufo) americanus americanus) ont été rencontrés. 

4.3.2.3 Avifaune 
Un inventaire de l’avifaune a été réalisé en 2019 par Groupe Conseil Nutshimit-Nippour et Aecom (2020) dans la 
zone d’étude spécifique au projet25. Les grandes lignes de l’étude sont reprises ci-dessous. 

Avant le début de l’inventaire, une demande d’information a été adressée au Centre de données sur le patrimoine 
naturel du Québec (CDPNQ) pour vérifier si des mentions d’espèces fauniques en situation précaire sont 
répertoriées dans la zone d’étude ou à proximité. Les réponses du CDPNQ sont présentées à l’annexe D du rapport 
de l’inventaire aviaire.  

Le CDPNQ ne fait mention d’aucune occurrence d’espèce faunique en situation précaire (menacée, vulnérable ou 
susceptible d’être ainsi désignée) dans la zone immédiate du projet. Il signale toutefois une occurrence historique 
de râle jaune (Coturnicops noveboracensis) à plus de 5 km de la zone d’étude.   

Une demande d’information a aussi été adressée au Regroupement Québec Oiseaux afin de vérifier si des sites 
de nidification d’espèces d’oiseaux en péril de la banque de données SOS-POP sont recensés dans la zone 
d’étude. Les informations et données relatives à cette demande sont présentées à l’annexe D du rapport de 
l’inventaire aviaire. Selon cette base de données, quatre mentions de sites de nidification confirmés de l’hirondelle 
de rivage (Riparia riparia) ont été signalées dans la sablière de la zone d’étude entre 2012 et 2018. Le MFFP 
mentionne également, dans sa correspondance du 6 août 2018 (Annexe E) que selon la base de données eBird, il 
y aurait une colonie active d’hirondelles de rivage dans la sablière ; l’hirondelle de rivage est une espèce désignée 
menacée selon la Loi sur les espèces en péril et est protégée par cette loi ainsi que par la Loi de 1994 sur la 
convention concernant les oiseaux migrateurs. 

 
25 Groupe Conseil Ntushimit-Nippour et Aecom, 2020. 
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4.3.2.3.1 Méthode d’inventaire 
L’inventaire des oiseaux nicheurs a été réalisé au printemps et au début de l’été 2019. Trois campagnes d’inventaire 
ont ainsi été effectuées le 29 mai, le 18 juin et le 8 juillet afin de couvrir adéquatement les périodes de nidification 
des différentes espèces d’oiseaux présentes dans ce secteur. Au total, neuf stations d’inventaire ont été établies et 
visitées à chacune des sorties de terrain afin de tenir compte des différents types d’habitats présents dans la zone 
d’étude (Carte 4-11). Chaque station correspondait donc à un type d’habitat. Toutefois, deux stations ont été 
nécessaires pour couvrir l’habitat de bleuetière et une station supplémentaire a été positionnée à la limite des 
habitats de bleuetière et de tourbière boisée. Les points d’écoute étaient distancés d’au moins 200 m afin de 
respecter le plus possible l’interdépendance de chacun d’entre eux (Ralph et collab., 1995).   

L’inventaire des oiseaux nicheurs a été réalisé par point d’écoute. Chaque visite effectuée débutait vers 5 h 15 le 
matin et se terminait aux environs de 9 h 45. Les conditions d’observation ont été notées à chaque station 
(température, vent, couvert nuageux, précipitations, etc.). La méthode d’inventaire utilisée combinait la méthode 
avec dénombrement à rayon limité (DRL) de Bibby et collab. (2000) et celle de l’indice ponctuel d’abondance (IPA) 
de Blondel et collab. (1981). La méthode DRL consiste à dénombrer, à partir d’un point fixe, tous les oiseaux vus 
ou entendus dans un certain rayon et pendant une période donnée. Lors de la réalisation du DRL, les oiseaux sont 
recensés durant une période de 15 minutes par bandes concentriques de 0-50 m, 51-75 m et 76-100 m. Pour sa 
part, la méthode IPA consiste à dénombrer tous les individus détectés au-delà du rayon de 100 m, ce qui permet 
d’augmenter les chances de détecter les espèces fréquentant un plus grand territoire ou qui sont plus rares ou plus 
discrètes. Cependant, certaines espèces recensées à l’aide de cette méthode peuvent ne pas être représentatives 
de l’habitat échantillonné si elles sont détectées à l’extérieur de celui-ci. En combinant les deux méthodes, on 
s’assure ainsi de mieux représenter la richesse spécifique des oiseaux nicheurs dans l’ensemble de la zone d’étude. 
Toutefois, il est important de restreindre la portée des résultats pour les calculs des autres descripteurs univariés à 
une seule méthode, soit celle du DRL. 

Les observations de nidification pour l’évaluation du nombre de couples nicheurs ont été interprétées selon les 
comportements cités dans le premier Atlas des oiseaux nicheurs du Québec méridional (Gauthier et Aubry, 1995). 
Les résultats bruts ainsi que les codes de conversion utilisés sont présentés à l’annexe D du rapport de l’inventaire 
aviaire.   

Étant donné que trois campagnes d’inventaire ont été effectuées, le nombre le plus élevé de couples observés 
parmi ces trois visites (pour chaque espèce et chaque station) a été utilisé lors du traitement des données. La 
méthode détaillée de traitement des données de même que les conditions d’inventaire et les résultats bruts sont 
présentés à l’annexe D du rapport de l’inventaire aviaire.  
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4.3.2.3.2 Description générale des communautés aviaires recensées (DRL et IPA) 
L’inventaire a permis de recenser un total de 40 espèces d’oiseaux dans la zone d’étude incluant une espèce de 
pic dont seul le genre a pu être identifié. La liste de ces espèces est présentée au Tableau 4-12. 

Au total, 574 oiseaux ont été dénombrés dans la zone d’étude dont 175 à l’aide de la méthode IPA et 399 avec la 
méthode DRL. L’espèce la plus abondante était l’hirondelle de rivage, comptant pour 44,8 % (257 individus) de 
tous les individus détectés, suivie par le grand corbeau (16,5 %, 95 individus), la corneille d’Amérique (6,4 %, 
37 individus) et le viréo aux yeux rouges (3,7 %, 21 individus). Il est à noter que seul le grand corbeau a été 
répertorié à chacune des stations inventoriées (constance = 1) alors que près de la moitié des espèces ont été 
observées seulement à une station, soit dans 11 % d’entre elles (Tableau 4-15).   

Tableau 4-15 Nombre d’individus recensés dans la zone d’étude (DRL et IPA) 

Nom français Individus 
recensés (IPA) 

Individus 
recensés (DRL) 

Total d’individus 
recensés (IPA et DRL) 

Abondance 
relative Constance1 

Bernache du Canada 0 8 8 1,39 0,11 
Bruant à gorge blanche 1 10 11 1,92 0,78 
Bruant chanteur 0 4 4 0,7 0,22 
Bruant de Lincoln 0 1 1 0,17 0,11 
Bruant familier 0 6 6 1,05 0,44 
Bruant vespéral 9 10 19 3,31 0,78 
Canard colvert 0 1 1 0,17 0,11 
Chardonneret jaune 1 13 14 2,44 0,89 
Corneille d’Amérique 16 21 37 6,45 0,78 
Étourneau sansonnet 1 0 1 0,17 0,11 
Faucon émerillon 0 1 1 0,17 0,11 
Geai bleu 0 1 1 0,17 0,11 
Goéland argenté 1 0 1 0,17 0,11 
Grand corbeau 42 53 95 16,55 1,00 
Grive à dos olive 0 5 5 0,87 0,22 
Grive fauve 1 3 4 0,7 0,33 
Grive solitaire 0 7 7 1,22 0,44 
Gros-bec errant 0 1 1 0,17 0,11 
Hirondelle de rivage 87 170 257 44,77 0,33 
Junco ardoisé 0 1 1 0,17 0,11 
Merle d’Amérique 3 10 13 2,26 0,67 
Mésangeai du Canada 0 3 3 0,52 0,11 
Paruline à gorge noire 0 1 1 0,17 0,11 
Paruline à joues grises 0 2 2 0,35 0,11 
Paruline à tête cendrée 0 5 5 0,87 0,33 
Paruline couronnée 3 6 9 1,57 0,56 
Paruline des ruisseaux 1 0 1 0,17 0,11 
Paruline flamboyante 0 9 9 1,57 0,22 
Paruline noir et blanc 0 1 1 0,17 0,11 
Paruline triste 0 1 1 0,17 0,11 
Petite buse 1 0 1 0,17 0,11 
Pic flamboyant 1 2 3 0,52 0,33 
Pic non identifié (pic sp.) 0 1 1 0,17 0,11 
Quiscale bronzé 0 1 1 0,17 0,11 
Roitelet à couronne rubis 0 14 14 2,44 0,44 
Roselin pourpré 0 4 4 0,7 0,33 
Sittelle à poitrine rousse 0 1 1 0,17 0,11 
Viréo à tête bleue 0 4 4 0,7 0,22 
Viréo aux yeux rouges 7 14 21 3,66 0,89 
Viréo de Philadelphie 0 4 4 0,7 0,44 
Total 175 399 574 100 - 

1 Calculé selon les observations des individus (DRL et IPA) 
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L’hirondelle de rivage a été désignée espèce « menacée » par le Comité sur la situation des espèces en péril au 
Canada (COSEPAC) en mai 2013. Elle est inscrite à l’annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril (COSEPAC, 
2013). Dans la zone d’étude, l’espèce a été observée aux stations 6 (sablière), 7 et 8 (bleuetière). De plus, sept 
colonies ont été observées dans la partie nord de la sablière (Tableau 4-12, Photo 4-9 et Photo 4-10). En effet, les 
relevés du 29 mai ont confirmé cinq observations d’adultes occupant, quittant ou gagnant un site probable de 
nidification et dont le comportement est révélateur d’un nid occupé. Quatre de ces observations correspondaient à 
des individus en vol. Le 18 juin, un seul individu (en vol) a été observé. Lors de la dernière visite, le 8 juillet, cinq 
des sept colonies étaient occupées (HIRI1, HIRI3, HIRI4, HIRI5, HIRI7) et deux étaient vacantes (HIRI2 et HIRI6). 
En outre, la colonie HIRI7 montrait des signes de perturbation causée par le passage de machinerie lourde 
(Photo 4-11). Toutes les informations relatives aux observations de cette espèce sont colligées à l’annexe D du 
rapport de l’inventaire aviaire.   

 
Photo 4-9 Colonie d’hirondelles de rivage dans la sablière, 29 mai 2019 

 
Photo 4-10 Colonie d’hirondelles de rivage dans la sablière, 18 juin 2019 

 
Photo 4-11 Perturbation de la colonie HIRI7, 8 juillet 2019 
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4.3.2.3.3 Description des communautés aviaires par habitat 
Huit types d’habitats ont été échantillonnés par station d’écoute. Chaque habitat a été couvert par un point d’écoute 
à l’exception de la bleuetière qui en comptait deux, vu l’importance de sa superficie. L’ensemble des analyses par 
type d’habitat est présenté à l’annexe D du rapport de l’inventaire aviaire. 

Au total, 40 espèces d’oiseaux nicheurs ont été observées dans la zone d’étude lors des inventaires du printemps 
et du début de l’été 2019 (Tableau 4-16). La richesse spécifique, soit le nombre d’espèces répertoriées, varie de 8 
(sablière) à 21 (sapinière et habitat riverain). En termes d’observations d’individus, la tourbière boisée est l’habitat 
où le moins d’oiseaux ont été observés (28), une valeur bien inférieure à la moyenne de 63,77 individus/station. La 
moyenne est élevée en raison de la valeur extrême associée à la sablière (257 observations). Le fait que l’hirondelle 
de rivage, une espèce coloniale, occupe principalement la sablière augmente grandement le nombre d’observations 
au sein de cet habitat. 

En tenant compte seulement de la méthode DRL, les inventaires ont permis d’identifier 36 espèces (ainsi qu’un pic 
qui n’a pu être identifié à l’espèce) et d’estimer la présence de 200,5 couples nicheurs dans les huit types d’habitats 
de la zone d’étude. L’habitat où la densité de couples est la plus grande est la sablière (18,30 couples/ha) tandis 
que la bleuetière possède la plus faible densité (4,54 couples/ha). L’ensemble du territoire présente une densité 
globale de 7,09 couples/ha et une densité moyenne de 7,41 couples/ha.  

Tableau 4-16 Richesse spécifique et densité de couples nicheurs par type d’habitat 

Habitat Station 
Nombre 

d’oiseaux 
observés1 

Richesse 
spécifique1 

Nombre de 
couples 

nicheurs2 

Densité de 
couples 

(nombre de 
couples/ha)2 

Sapinière avec bouleaux 
blancs et habitat riverain 

1 40 21 26 8,28 

Tourbière boisée 2 28 12 17 5,41 
Plantation résineuse 3 30 16 17,5 5,57 
Bleuetière et tourbière 
boisée 

4 32 16 15 4,78 

Bétulaie blanche 5 39 13 23,5 7,48 
Sablière 6 257 8 57,5 18,30 
Bleuetière 7 et 8 119 11 28,5 4,54 
Pinède grise 9 32 12 15,5 4,93 

Ensemble de la zone d’étude 574 40 200,5 7,09 
Moyenne ± écart-type 63,77 ± 73,11 13,63 ± 3,96 25,06 ± 14,05 7,41 ±4,60 

1 Déterminé par les méthodes IPA et DRL 
2 Déterminé par la méthode DRL 

4.3.2.3.4 Utilisation du territoire par la faune aviaire 
L’ensemble du territoire de la zone d’étude n’est pas utilisé de façon uniforme par les différentes espèces d’oiseaux 
qui y sont présentes. Les habitats comprenant des groupements forestiers (sapinière, plantation, tourbière boisée, 
bétulaie blanche et pinède grise) sont les plus diversifiés en termes d’espèces aviaires tandis que les milieux 
ouverts avec ou sans végétation arbustive basse (bleuetière et sablière) sont les moins diversifiés. Les milieux 
boisés comportant un couvert forestier dense sont susceptibles de regrouper une diversité de microhabitats 
favorables aux besoins du cycle vital d’un plus grand nombre d’espèces d’oiseaux comparativement aux milieux 
ouverts (Erskine, 1977).   

La sapinière avec bouleaux blancs, dont la richesse spécifique est la plus élevée (21), représente aussi l’habitat où 
l’indice de diversité de Simpson est le plus élevé. La valeur d’équitabilité y est aussi supérieure à la moyenne, 
indiquant une homogénéité dans la distribution de l’abondance des espèces. En effet, l’abondance relative des 
couples observés dans cet habitat est plus proportionnelle que dans la sablière (à titre d’exemple). Le nombre de 
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couples observés est le même (1 couple) pour plus de 50 % des 21 espèces qui y sont présentes. Enfin, cet habitat 
vient au second rang en ce qui a trait à la densité de couples nicheurs (8,28 couples/ha).   

La tourbière boisée est aussi un habitat où l’indice de diversité (8,257) est supérieur à la moyenne. L’indice 
d’équitabilité y est aussi relativement élevé indiquant une répartition relativement homogène des 10 espèces 
présentes. La densité de couples nicheurs y est cependant inférieure à la moyenne de la zone d’étude.   

La plantation résineuse, la bleuetière bordant la tourbière boisée ainsi que la bétulaie blanche possèdent des 
indices de diversité et d’équitabilité semblables. La structure des communautés y est donc relativement similaire 
par rapport au nombre d’espèces et à l’homogénéité de l’abondance de chacune. De plus, la richesse spécifique 
de ces trois habitats est aussi très semblable (14, 13, 13). Six espèces sont communes aux trois habitats : bruant 
à gorge blanche, chardonneret jaune, corneille d’Amérique, merle d’Amérique, viréo de Philadelphie et viréo aux 
yeux rouges. Ces trois stations diffèrent toutefois quant à la densité des couples nicheurs. La plus forte densité est 
observée dans la bétulaie blanche (7,48 couples/ha). Viennent ensuite la plantation (5,57 couples/ha) et la 
bleuetière bordant la tourbière (4,78 couples/ha). La proximité de la bleuetière a possiblement un impact sur le 
nombre d’espèces présentes puisque c’est dans cet habitat que la richesse spécifique est la plus faible.  

La sablière a la plus faible richesse spécifique (5) dans la zone d’étude. La biodiversité suit le même modèle avec 
un indice de diversité de Simpson faible (1,3). L’indice d’équitabilité y est aussi le plus bas indiquant une forte 
inégalité dans l’abondance relative des espèces présentes. En effet, la communauté aviaire y est dominée à 87 % 
par l’hirondelle de rivage tandis que les quatre autres espèces présentes (grand corbeau, bruant vespéral, bruant 
chanteur et chardonneret jaune) y sont représentées plus également. La forte densité de couples nicheurs 
d’hirondelles de rivage (18,3 couples/ha) est associée au fait qu’il s’agit d’une espèce coloniale. Au Québec, la taille 
moyenne de ces colonies est de 38 individus (Erskine, 1979).   

Les deux stations (7 et 8) de l’habitat de la bleuetière sont très similaires en ce qui a trait aux indices de diversité 
et d’équitabilité, qui sont faibles. Le petit nombre d’espèces recensées explique la faible diversité de cet habitat. 
L’absence d’homogénéité dans l’abondance des espèces présentes explique quant à elle le faible indice 
d’équitabilité. En effet, la corneille d’Amérique et l’hirondelle de rivage représentent 63 % des couples répertoriés. 
La présence de l’hirondelle de rivage à ces deux stations s’explique par la proximité de la sablière. En période de 
nidification, les domaines vitaux de cette espèce sont relativement petits. Elle utilise les espaces ouverts à moins 
de 200 à 500 m des colonies pour se nourrir et évite les milieux boisés (COSEPAC, 2013).   

Peu d’espèces (9) nichent dans la pinède grise. Cet habitat présente une diversité et un indice d’équitabilité 
relativement faibles indiquant que la communauté aviaire y est dominée à 39 % par une seule espèce (corneille 
d’Amérique). Le fait que cet habitat ait une superficie réduite pourrait aussi avoir un rôle sur le nombre de couples 
observés. De plus, la station d’écoute était située près de bâtiments, et donc d’activités humaines, ainsi qu’à la 
lisière de la bleuetière, ce qui peut avoir eu un impact négatif sur le nombre d’individus répertoriés.   

4.3.2.4 Mammifères 
Pour les mammifères, seules des observations opportunistes ont été réalisées lors de la campagne de terrain du 
13 au 16 août 2018. Les indices d’utilisation observés se sont limités à des traces de cerf de Virginie (Odocoileus 
virginianus), de renard (Vulpes vulpes), de lièvre (Lepus americanus) et d’écureuil (Tamiasciurus hudsonicus). Le 
cours d’eau est quant à lui fréquenté par le castor (Castor canadensis). 

4.3.2.5 Habitats fauniques 
Outre le cours d’eau présent dans la zone d’étude, aucun autre habitat faunique légalement cartographié n’est 
présent dans la zone d’étude spécifique au projet. Les boisés et milieux humides constituent toutefois un habitat 
pour plusieurs espèces fauniques. 
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4.3.2.6 Espèces fauniques à statut 
Le CDPNQ secteur faune indique qu’aucune espèce faunique en situation précaire (menacée, vulnérable ou 
susceptible d’être ainsi désignée) n’est répertoriée pour le territoire visé ou à proximité de celui-ci. L’avis du CDPNQ 
mentionne également qu’un cours d’eau se jette directement dans la rivière Mistassini et que les espèces qui sont 
présentes dans la rivière sont donc susceptibles de se retrouver également dans le cours d’eau. Toutefois, après 
vérification, le cours d’eau traversant le site à l’étude ne communique pas avec celui se jetant directement dans la 
rivière Mistassini (voir Section 4.3.2.1.2) et est intermittent sur sa section la plus au nord.  

Bien qu’aucune espèce d’oiseau en situation précaire ne soit répertoriée par le CDPNQ dans la zone d’étude, sept 
colonies d’hirondelles de rivage ainsi que des individus en vol de cette espèce montrant des comportements de 
nidification y ont été observés lors des inventaires de 2019. Ces occurrences sont situées près des mentions de 
sites de nidification répertoriés dans la base de données SOS-POP (2019).   

Au Canada, l’hirondelle de rivage a été désignée espèce « menacée » par le gouvernement fédéral. Elle est 
protégée en vertu de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs. Cette espèce n’apparaît 
cependant pas sur la liste des espèces fauniques en situation précaire du Québec gérée par le MFFP.     

La présence de l’hirondelle de rivage dans la sablière de la zone d’étude lors des trois campagnes d’inventaire 
coïncide avec sa période de nidification, s’échelonnant de la mi-avril à fin-août (Environnement Canada, 2015). 
Durant cette période, le domaine vital de l’espèce ne s’étend pas à plus de 500 m du site de nidification (COSEPAC, 
2013). La présence de l’hirondelle de rivage sur le site fera l’objet d’une attention particulière lors de l’évaluation 
des impacts du projet. 

Aucun des milieux décrits préalablement ne présente de potentiel pour accueillir une espèce menacée, vulnérable 
ou susceptible d’être désignée ainsi, outre l’hirondelle de rivage. Aucune espèce faunique à statut provincial ou 
figurant au registre des espèces visées par la Loi sur les espèces en péril n’a été observée lors des visites de 
terrain de 2018 (Tetra Tech, 2018) et de 2019 (Nutshimit-Nippour et AECOM, 2020).  

4.4 MILIEU HUMAIN 
La description du milieu humain a été réalisée par Groupe Synergis (2021), à l’exception des sections sur la 
circulation routière (réalisée par Activa, 2021), sur le climat sonore (réalisée par Soft dB, 2021) et sur le paysage 
(Activa, 2020). L’essentiel de ces études sectorielles est repris ci-dessous. 

4.4.1 Contexte administratif et foncier 
La zone d’étude locale du LET projeté est située dans la région administrative du Saguenay–Lac-Saint-Jean sur le 
territoire de la MRC de Maria-Chapdelaine. Elle chevauche le territoire de la Ville de Dolbeau-Mistassini pour 98 % 
de sa superficie et celui de la municipalité d’Albanel à raison de 2 %. La zone d’étude locale recoupe 
majoritairement (69 %) des terres du domaine privé à l’exception de sa portion ouest (31 %) touchant à des terres 
publiques intramunicipales (TPI). 

La zone d’étude restreinte englobe les lots 2 907 051, 2 907 120, 2 907 121, 4 294 987, 4 313 121, 4 313 122 et 
4 313 123. Les lots 2 907 051, 4 294 987 et 4 313 123 appartiennent à Excavation Dolbeau inc., le lot 4 313 122 à la 
RMR et enfin, les lots 2 907 120 et 2 907 121 à un propriétaire privé (M. Pierre Thériault). Les propriétés adjacentes 
sont toutes de tenure privée, hormis les lots situés à l’ouest du prolongement du chemin des Forestiers faisant 
partie du bloc de TPI de la portion ouest de la zone d’étude locale. 
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4.4.2 Profil démographique et socio-économique des communautés 

4.4.2.1 Population  
Selon les statistiques du dernier recensement publié, la population de la Ville de Dolbeau-Mistassini s’élevait à 
14 250 personnes en 2016 et celle de la municipalité d’Albanel à 2 262 personnes. Toujours en 2016, elle atteignait 
24 793 personnes dans la MRC de Maria-Chapdelaine et 276 368 personnes dans la région du Saguenay–Lac-
Saint-Jean. Entre 2011 et 2016, les populations de Dolbeau-Mistassini, d’Albanel et de l’ensemble de la MRC ont 
connu une baisse, alors que dans la région la population augmentait de 0,5 %. Au cours de cette même période, 
la population de l’ensemble du Québec totalisait 8 164 361 individus, avec une hausse de 3,3 % depuis 2011 
(Statistique Canada, 2017). Le Tableau 4-17 détaille l’évolution de la population entre 2011 et 2016 de même que 
la composition pour les différentes entités territoriales qui recoupent la zone d’étude régionale.   

Tableau 4-17 Profil démographique de la zone d’étude entre 2011 et 2016   

Indicateur Ville de  
Dolbeau-Mistassini 

Municipalité 
d’Albanel  

MRC de Maria-
Chapdelaine Région 02 Ensemble du 

Québec 
Démographie 
Population (2016) 14 250 2 262 24 793 276 368 8 164 361 
Population (2011) 14 384 2 293 25 279 274 880 7 903 001 
Croissance -0,9 % -1,4 % -1,9 % 0,5 % +3,3 % 
Densité 48,2 hab./km² 11,4 hab./km² 0,7 hab./km² 2,8 hab./km² 6 hab./km² 
Composition 
Hommes 50 % 53 % 50 % 50 % 50 % 
Femmes 50 % 47 % 50 % 50 % 50 %  
0-14 ans 16 % 18 % 16 % 15,4 % 16 % 
15-64 ans 60 % 66 % 62 % 63,8 % 65 % 
65 ans et + 24 % 16 % 22 % 20,8 % 18 % 
Âge moyen 46 ans 41 ans 45 ans 47 ans 42 ans 

Source : Statistique Canada, 2017 

4.4.2.2 Structure économique et marché du travail 
Pour les différentes entités territoriales qui recoupent la zone d’étude régionale, la structure du marché du travail 
en 2016 était orientée principalement vers le secteur tertiaire (activités commerciales, services publics et autres), 
à l’instar de la situation prévalant dans l’ensemble de la province (Tableau 4-18). Les activités du secteur 
secondaire (transformation des matières premières) arrivent au second rang pour la Ville de Dolbeau-Mistassini et 
la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean, comme pour l’ensemble du Québec, alors que pour la municipalité 
d’Albanel et la MRC de Maria-Chapdelaine, ce sont les activités du secteur primaire (agriculture et exploitation des 
ressources naturelles) qui occupent ce second rang (Statistique Canada, 2017).  

Quelques indicateurs du marché du travail sont présentés également au Tableau 4-18. Pour les différents territoires 
considérés, les taux d’activité variaient en 2016 de 57,2 % à 63,7 %, comparables, bien que légèrement inférieurs, 
à ce qui prévalait dans l’ensemble du Québec (64,1 %). Quant aux taux de chômage, ils variaient de 9,4 % à 13,6 %, 
pour la même période, soit des taux plus élevés qu’à l’échelle provinciale (7,2 %).  

Enfin, en 2016, le revenu médian des personnes de 15 ans et plus s’élevait à 32 306 $ dans la région du Saguenay–
Lac-Saint-Jean, à 29 910 $ dans la MRC de Maria-Chapdelaine, à 29 998 $ à Dolbeau-Mistassini et à 31 755 $ à 
Albanel, des valeurs comparables à la moyenne québécoise (31 263 $). 
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Tableau 4-18 Structure économique et indicateurs du marché du travail dans la zone d’étude en 2016   

Indicateur Ville de  
Dolbeau-Mistassini 

Municipalité 
d’Albanel  

MRC de Maria-
Chapdelaine Région 02 Ensemble du 

Québec 
Secteur d’activité économique 
Secteur primaire 9,4 % 18,6 % 14,5 % 5 % 2,5 % 
Secteur 
secondaire 10,7 % 10 % 11 % 11,3 % 10,8 % 

Secteur tertiaire 78,0 % 71 % 73,1 % 81,7 % 84,3 % 
Indicateurs du marché du travail  
Taux d’activité 57,2 % 63,7 % 57,5 % 59 % 64,1 % 
Taux d’emploi 50,1 % 56,2 % 49,6 % 53,4 % 59,5 % 
Taux de chômage  12,5 % 12,2 % 13,6 % 9,4 % 7,2 % 
Revenu médian  29 998 $/an 31 755 $/an 29 910 $/an 32 306 $/an 32 975 $/an 
Population active  6 425 1 150 11 410 133 480 4 255 500 

Source : Statistique Canada, 2017 

4.4.3 Planification et aménagement du territoire 
Les principaux documents de planification, d’aménagement du territoire et d’urbanisme en vigueur sur le territoire 
de la MRC de Maria-Chapdelaine et de la Ville de Dolbeau-Mistassini sont les suivants : 

• Schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) (MRC de Maria-Chapdelaine, 2014) ; 
• Plan d’aménagement intégré (PAI) des terres publiques intramunicipales (MRC de Maria-Chapdelaine, 

2019) ; 
• Plan d’urbanisme (Ville de Dolbeau-Mistassini, 2018) et la réglementation municipale associée. 

4.4.3.1 Grandes affectations du territoire 
D’après le SADR de la MRC de Maria-Chapdelaine (2014), une partie importante de la zone d’étude locale 
chevauche l’affectation agricole en dévitalisation (Carte 4.12). Une affectation agricole dynamique est également 
présente dans les parties nord-ouest et sud de celle-ci. À l’est, de part et d’autre des boulevards Vézina et Wallberg, 
la zone d’étude locale recoupe l’affectation urbaine associée au périmètre urbain de la Ville de Dolbeau-Mistassini 
(secteur Dolbeau). Des affectations agroforestières dynamique, récréative et de villégiature sont aussi répertoriées 
à l’est de la route 373, le long de la limite sud de la zone d’étude locale. Tout le site du projet recoupe l’affectation 
agricole en dévitalisation.   

Étant donné que le site du projet et la zone d’étude restreinte touchent uniquement à des terres sous affectation 
agricole en dévitalisation, dans les lignes qui suivent, l’information sur les usages permis sera présentée seulement 
pour cette affectation.     
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Affectation agricole  

L’affectation agricole dite dynamique est attribuée à un territoire ou partie de territoire destiné en priorité à la 
pratique d’activités agricoles et qui démontre une utilisation agricole relativement homogène et prospère. 
L’affectation agricole en dévitalisation est attribuée aux secteurs où l’agriculture est de plus en plus délaissée et où 
l’occupation du territoire s’appuie sur d’autres activités (MRC de Maria-Chapdelaine, 2014).  

L’affectation agricole en dévitalisation, chevauchant toute la zone d’étude restreinte, est également dominante dans 
la zone d’étude locale. Une affectation agricole dynamique, associée principalement à des étendues de bleuetières 
en exploitation, est attribuée de part et d’autre de la route 373, ainsi que dans la portion nord-ouest de la zone 
d’étude locale, à la limite des territoires de Dolbeau-Mistassini et d’Albanel.  

Les usages dominants autorisés à l’intérieur de l’affectation agricole sont :  

• L’agriculture incluant la culture du sol et des végétaux et l’élevage des animaux ; 
• La sylviculture nécessaire au maintien de l’activité agricole dominante ; 
• La revégétalisation des berges et les coupes d’assainissement ; 
• Les usages d’extraction relevant de la Loi sur les mines. 

Les usages compatibles suivants sont également autorisés dans la partie du territoire de Dolbeau-Mistassini 
comprise à l’intérieur de l’affectation agriculture en dévitalisation : 

• Les services d’utilité publique (prise d’eau potable collective, bassin d’épuration), mais à l’exception de tout 
nouveau lieu de disposition de matières résiduelles. L’usage de lieu d’enfouissement sanitaire est toutefois 
autorisé dans le secteur du prolongement de la 23e Avenue incluant le site du projet ; 

• Les haltes routières et belvédères ; 
• Les usages résidentiels rattachés à une exploitation agricole ou forestière commerciale même si cette 

exploitation ne constitue pas le principal revenu du propriétaire de très faible densité (superficie minimale du 
terrain 40 ha) en bordure d’un chemin public existant entretenu à l’année ; 

• Les usages résidentiels de villégiature de très faible densité (superficie minimale de terrain de 4 000 m²) 
s’intégrant à un développement de villégiature existant en bordure d’un lac ou d’un cours d’eau ainsi qu’en 
bordure d’un chemin public ou d’un chemin privé existant conforme aux normes ; 

• Les usages d’extraction : carrière, sablière et gravière sur les terres privées concédées avant 1966 
conformément aux dispositions établies à cet effet ; 

• Les usages accessoires aux exploitations agricoles tels qu’un gîte à la ferme, une vente de produits 
maraîchers, horticoles et du terroir, les visites à la ferme, l’autocueillette, une écurie, un chenil et les activités 
récréotouristiques associées (randonnée à cheval, randonnée en traîneau à chiens) ; 

• Les usages récréotouristiques non accessoires aux exploitations agricoles : auberge, sentier de randonnée 
pédestre et circuit récréotouristique. 

Affectation agroforestière  

L’affectation agroforestière vise à mettre en valeur les territoires à vocation forestière et des superficies ayant un 
potentiel agricole spécialisé à l’extérieur de la zone agricole permanente. L’affectation agroforestière dynamique 
est attribuée à un territoire ou partie de territoire à potentiel variable et utilisé surtout à des fins agricoles et 
forestières. L’affectation agroforestière déstructurée est attribuée aux secteurs de petite taille où les usages 
agroforestiers commerciaux et résidentiels sont dominants et à l’intérieur desquels subsistent des lots épars non 
utilisables pour l’agriculture ou la sylviculture. L’affectation agroforestière correspond essentiellement à la partie 
résiduelle en milieu municipalisé non touchée par d’autres affectations (MRC de Maria-Chapdelaine, 2014). 

Une affectation agroforestière dynamique est attribuée à la portion de territoire comprise entre la rivière Mistassini 
et la route 373, à l’extrémité sud de la zone d’étude locale.  
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Affectation urbaine 

La Ville de Dolbeau-Mistassini représente le pôle majeur d’activités et de services du secteur, de même que le 
chef-lieu de la MRC de Maria-Chapdelaine. Elle est située à la jonction de deux axes routiers majeurs du Lac-Saint-
Jean, soit les routes 169 et 373. L’espace urbain est fortement marqué par les centres d’activités commerciales et 
institutionnelles ainsi que par ses espaces industriels qui constituent l’armature fondamentale de son économie 
(Ville de Dolbeau-Mistassini, 2018). 

L’affectation urbaine cible la portion est de la zone d’étude locale le long des boulevards Vézina et Wallberg et une 
partie de la route de la Friche.    

Affectation de villégiature 

L’affectation de villégiature correspond aux secteurs de villégiature déjà existants dans le milieu municipal se situant 
en majorité en bordure du réseau hydrographique. Dans la zone d’étude locale, elle est attribuée spécifiquement à 
un regroupement d’habitations situées au sud, le long de la route des Trembles et riveraines de la rivière Mistassini.  

Affectation récréative 

L’attribution de l’affectation récréative repose sur la volonté de la MRC de mettre en valeur les potentiels 
d’implantation et le développement d’activités récréotouristiques principalement aux abords du réseau 
hydrographique.  

Une affectation récréative est ainsi attribuée à une bande de 100 m de protection sur une partie du secteur riverain 
de la rivière Mistassini. Les rives de la rivière Mistassini, situées aux extrémités nord-est et sud de la zone d’étude 
locale, en font partie.  

Une affectation récréative vise également les terres municipalisées comprises entre la rivière Mistassini et la ligne 
électrique à 161 kV (circuits 1630-1639), dans la portion sud-est de la zone d’étude locale. 

Afin de protéger les territoires ayant le plus grand intérêt pour la population locale, la MRC a amorcé la création 
d’un Parc régional éclaté sur son territoire. Une affectation récréative ou de conservation a été octroyée aux 13 sites 
inclus dans ce Parc régional, nommé Parc régional des Grandes-Rivières du lac Saint-Jean depuis 2014. Certaines 
portions des rives de la rivière Mistassini en font également partie. 

4.4.3.2 Affectations sur terres publiques intramunicipales 
Les terres publiques intramunicipales (TPI) de la portion ouest de la zone d’étude locale font l’objet d’une 
Convention de gestion territoriale (CGT) entre le Gouvernement du Québec et la MRC de Maria-Chapdelaine. La 
CGT implique notamment que la MRC y adopte et maintienne à jour une planification d’aménagement intégré (PAI). 
La plus récente révision du PAI date de 2019 (MRC de Maria-Chapdelaine, 2019). Dans ce document, les TPI 
situées à l’ouest de la zone d’étude restreinte font partie du bloc no 2. L’affectation forestière, incluant une forêt-
école, soit la forêt d’enseignement et de recherche Jean-Dolbeau, y est dominante. Une affectation agricole, 
associée à la présence de bleuetières sous bail au sud du lac à Saint-Pierre, est également répertoriée.   

Affectation agricole 

Cette affectation est attribuée aux TPI utilisées pour la pratique d’activités agricoles : culture du sol, grande culture 
ou culture spécialisée (MRC de Maria-Chapdelaine, 2019).  

Affectation forestière 

L’affectation forestière est attribuée aux TPI destinées en priorité à la pratique d’aménagement forestier ainsi qu’à 
la récolte de produits forestiers non ligneux (MRC de Maria-Chapdelaine, 2019).   
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Des comptages routiers ont été effectués pendant 1 heure en parallèle aux relevés sonores sur la 2e Avenue, la 
rue J. Adélard-Gagnon, le boulevard Vézina, l’avenue de la Friche et le chemin des Forestiers. Ces comptages 
fournissent un débit total de véhicules et la distinction entre les différents types de véhicules.  

Toutes ces données de comptage sont requises afin de réaliser et de calibrer le modèle acoustique. Les fiches de 
comptage routier sont présentées en annexe D de l’étude sur le climat sonore. Ce même document donne les 
détails des équipements utilisés pour les mesures de bruit ainsi que les conditions météorologiques durant les 
relevés. 

Parallèlement à ces mesures, une caractérisation des sources sonores mobiles a été réalisée à l’aide de mesures 
de pression sur les quatre faces principales de l’équipement lorsque celui-ci est arrêté et que son moteur est en 
mode accéléré. Des mesures au passage (pass by) ont aussi été effectuées. Les fiches de puissances acoustiques 
pour chacun des équipements caractérisés peuvent être trouvées à l’annexe C de l’étude sur le climat sonore. 

Les niveaux de bruit résiduel mesurés aux points de mesure (Carte 4-17) sont présentés dans le Tableau 4-23 pour 
la période de jour (7 h à 19 h). Les fiches des mesures sont présentées à l’annexe I de l’étude sur le climat sonore.  

Il est à noter que le niveau de bruit résiduel est le niveau de bruit mesuré lorsque le LEDCD est en arrêt complet. 

Les relevés sonores aux points P1 et P2 sont généralement affectés par les véhicules allant vers l’écocentre. Ces 
véhicules sont principalement des automobiles et des camionnettes. De plus, la 2e Avenue est une route de gravier 
avec une limite de vitesse de 70 km/h qui contribue à l’augmentation du bruit.  

En revanche, le bruit du trafic des routes régionales la Friche (route 373) et boulevard Vézina (route 373) est la 
principale source de bruit aux points de mesure P3, P4 et P5. 

Tableau 4-23 Niveaux de bruit résiduel des secteurs (dB(A)) 

Période Date Durée (T*) de la mesure Description 
Point de mesure 

P1 P2 P3 P4 P5 
Jour (7 h à 19 h) 2020/09/11 16 h-19 h /3:00:00 Bruit résiduel mesuré 𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿,T 60 60 65 69 70 

*T représente la durée de la période d’évaluation 

4.4.8 Paysage 
Une étude d’intégration dans le paysage a été réalisée par Activa Environnement (2020)31. Une visite de terrain a 
permis de réaliser la caractérisation des unités de paysage et l’identification des points de vue sensibles. Une 
analyse géospatiale pour déterminer le bassin visuel affecté a ensuite été réalisée à partir de ces points de vue 
sensibles. La méthode utilisée pour analyser les paysages s’inspire de la Méthode d’étude du paysage pour les 
projets e lignes et de postes de transport et de répartition d’Hydro-Québec (Le Groupe Viau, 1992). 

4.4.8.1 Description du paysage régional 
Le contexte environnant de la zone d’étude est caractérisé en fonction des catégories et des découpages servant 
à décrire le paysage régional, soit la province naturelle, la région naturelle, les ensembles physiographiques et les 
districts écologiques. Pour ce faire, le cadre écologique de référence du Québec (CERQ) de 2018 est utilisé puisque 
cet outil de cartographie et de classification écologique permet d’obtenir un portrait des catégories et des 
découpages du territoire mentionnés plus haut.  

Le projet se situe dans la province naturelle des Laurentides centrales, plus précisément la région naturelle du 
Graben du Saguenay. Il s’inscrit dans l’ensemble physiographique de la plaine du Saguenay qui correspond aux 
basses-terres entourant le lac Saint-Jean.   

 
31 Activa Environnement. 2020. 

--- ........ 
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5.2.10 Aménagement des paliers du recouvrement final 
Les détails de l’aménagement des paliers sont présentés au plan 00796TTA-ENV-C009 à l’annexe A du rapport 
technique. Suite aux travaux de recouvrement final, les paliers seront aménagés comme des chemins de service 
de façon à pouvoir y circuler avec des équipements pour en faire l’entretien et y effectuer les réparations tels trous, 
failles, affaissements, etc., ainsi que pour opérer et entretenir les réseaux de captage du biogaz horizontal et 
vertical. Un petit fossé y sera aussi aménagé afin de diriger les eaux de ruissellement vers les ouvrages 
d’acheminement des eaux de ruissellement (ponceaux et descentes pluviales). Une rampe d’accès sera également 
construite. 

5.2.11 Ancrage des géosynthétiques du recouvrement final 
Le détail du raccordement du recouvrement final à la clé d’ancrage existante des géosynthétiques ayant servi à 
l’imperméabilisation du fond des cellules est aussi illustré au plan 00796TTA-ENV-C008 (annexe A du rapport 
technique). Les bermes et ancrages temporaires à construire en haut de talus pour le raccordement futur de phases 
subséquentes de recouvrement final sont aussi illustrés au même plan. Ces bermes temporaires serviront aussi à 
empêcher les eaux de ruissellement contaminées des zones en exploitation de se rendre sur les zones déjà munies 
d’un recouvrement final.  

5.2.12 Drainage des eaux de ruissellement 
La mise en place d’un recouvrement final requiert certains aménagements visant une gestion efficace des eaux de 
ruissellement afin de diminuer l’érosion et d’augmenter la stabilité du recouvrement final. Les aménagements 
prévus à cette fin comprennent des descentes pluviales avec enrochement, des bermes d’interception des eaux de 
ruissellement, des ponceaux et des fossés. 

Les plans 00796TTA-ENV-C002 et C008 (annexe A du rapport technique) illustrent les aménagements de drainage 
des eaux de ruissellement prévus pour le recouvrement final des cellules de l’agrandissement du LET. 

Les eaux de ruissellement contaminées ayant été en contact avec les matières résiduelles ou les eaux faisant 
résurgence dans les pentes des talus complétés des cellules en exploitation seront contenues à l’intérieur des 
cellules par l’aménagement d’un fossé en bas de talus à l’intérieur du système d’imperméabilisation. Ce fossé sera 
construit simplement en accentuant légèrement la pente du talus des matières résiduelles sur les derniers mètres 
de celui-ci (voir détail au plan 00796TTA-ENV-C008 à l’annexe A du rapport technique). Les eaux ainsi captées 
seront donc rapidement dirigées vers le système de captage du lixiviat situé dans le fond de la cellule et évacuées 
vers le réseau de collecte primaire.  

5.2.12.1 Descentes pluviales, bermes et ponceaux 
Pour empêcher la création de chemins préférentiels dans le recouvrement final lors de fortes pluies, des descentes 
d’eaux pluviales empierrées seront aménagées à même le recouvrement final dans les talus du LET comme montré 
aux plans 00796TTA-ENV-C002 et C009 (annexe A du rapport technique). Afin de diriger les eaux du toit du LET 
vers ces descentes de pierre, de petites bermes d’interception des eaux de ruissellement seront aménagées en 
haut de talus en augmentant localement l’épaisseur de la couche de drainage présente sous la géomembrane. À 
la base de ces bermes, un enrochement sera installé, afin de canaliser les eaux vers les descentes. Une descente 
de pierre est prévue à tous les 75 m environ. 

À l’endroit des paliers, des ponceaux permettront à l’eau de passer sous le chemin de services et de poursuivre sa 
route vers le bas de talus via d’autres descentes pluviales qui aboutiront finalement à des points de collecte au 
niveau de puisards. 
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5.2.12.2 Fossés du recouvrement final 
Trois fossés sont prévus dans le cadre des travaux de recouvrement final. Les deux premiers seront aménagés en 
bordure des deux paliers et le troisième sera construit en bas de talus. Les fossés des paliers serviront à diriger les 
eaux de ruissellement provenant des parties supérieures du talus à 30 % vers les ponceaux et les descentes 
pluviales en contrebas. 

Le fossé aménagé en bas de talus aura deux fonctions. Celui-ci servira à drainer les eaux de ruissellement de 
surface du recouvrement final (notamment celles en provenance des descentes pluviales) et aussi à drainer les 
eaux qui se seront rendues jusqu’à la géomembrane dans le talus et qui seront dirigées en bas de ce dernier à 
travers la couche de sols drainants ou à travers le géocomposite de drainage. 

5.3 INTÉGRATION AU PAYSAGE 
Des coupes topographiques ont été réalisées sur la base des informations recueillies dans le cadre de l’analyse 
cartographique du projet ainsi que de la visite de site38. Une coupe topographique a été réalisée pour chacun des cinq 
points de vue significatifs identifiés sur la Carte 4-20 (Section 4.4.8). Ces simulations visaient à valider la conformité 
du site à la réglementation, de même qu’à dimensionner les écrans visuels requis pour respecter la réglementation.  

Les coupes topographiques ont été réalisées à l’aide de la suite de logiciels ArcGIS et de l’extension 3D Analyst. 
Les données d’élévation prises par drone et fournies par l’initiateur du projet ont été utilisées. La précision de ces 
données d’élévation est de 10 cm. 

La surélévation maximale d’un lieu d’enfouissement technique est régie par le REIMR. Ce règlement régit 
l’intégration de ce type de projet au paysage à l’aide des articles 17 et 46 :  

Article 17 : Les lieux d’enfouissement technique doivent s’intégrer au paysage environnant. À cette fin, il 
est tenu compte notamment des éléments suivants :  

1° les caractéristiques physiques du paysage dans un rayon d’un kilomètre, par exemple, sa topographie 
ainsi que la forme, l’étendue et la hauteur de ses reliefs ;  

2° les caractéristiques visuelles du paysage, également dans un rayon d’un kilomètre, notamment son 
accessibilité visuelle et son intérêt récréotouristique (les champs visuels, l’organisation et la structure du 
paysage, sa valeur esthétique, son intégrité, etc.) ;  

3° la capacité du paysage d’intégrer ou d’absorber ce type d’installation ;  

4° l’efficacité des mesures d’atténuation des impacts visuels (écran, zone tampon, reverdissement, 
reboisement, etc.).  

Article 46 : Les opérations d’enfouissement de matières résiduelles dans un lieu d’enfouissement technique 
ne doivent être visibles ni d’un lieu public ni du rez-de-chaussée d’une habitation située dans un rayon d’un 
kilomètre ; cette distance se mesure à partir des zones de dépôt.   

L’ingénierie de projet a déterminé que la hauteur maximale de la pile de matières résiduelles serait de 169 m pour 
le faîte du sommet de la pile de matière résiduelle et de 166 m pour le pourtour rectangulaire de cette pile de 
matières résiduelles (voir zone hachurée sur la Carte 4-20). Les coupes topographiques montrent que, sans mesure 
d’atténuation, le sommet de la pile de matières résiduelles ainsi que la machinerie active sur cette pile seraient 
potentiellement visibles à partir des points de vue D et E (voir lignes de visée rouges sur les coupes D et E aux 
Figure 5-5 et Figure 5-6). Toutefois, en aménageant des écrans visuels aux endroits illustrés sur la Carte 4-20, la 
pile de matières résiduelles ainsi que la machinerie en activité ne seraient pas visibles à partir de ces deux points 
de vue.   

 
38 Activa Environnement. 2020. 
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Les écrans visuels préconisés devraient prendre la forme de talus longeant la route, vis-à-vis les points de vue D 
et E. L’écran visuel vis-à-vis le point de vue D devrait avoir 3 m de haut, environ 30 m de long et le sommet de ce 
talus devrait être localisé à 25 m du bord du chemin public. L’écran visuel vis-à-vis le point de vue E devrait avoir 
2,5 m de haut, environ 150 m de long et le sommet de ce talus devrait être localisé à 20 m du bord du chemin 
public. Ces deux écrans visuels ont été modélisés sur les coupes topographiques D et E aux pages suivantes (voir 
les lignes pointillées sur les coupes D et E aux Figure 5-5 et Figure 5-6). Les lignes de visée mauve (coupe D) et 
jaune (coupe E) illustrent les vues potentielles au-dessus des écrans visuels à partir des points de vue D et E. 

 

 
Figure 5-2 Coupe topographique A 

 
Figure 5-3 Coupe topographique B 

 
Figure 5-4 Coupe topographique C 
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Figure 5-5 Coupe topographique D 

 
Figure 5-6 Coupe topographique E 

5.4 EXPLOITATION DU LET  
La présente section expose la façon selon laquelle les cellules du LET projeté seront exploitées, dans le respect 
des exigences du REIMR. 

5.4.1 Contrôle de l’admissibilité des matières résiduelles, pesée et contrôle 
radiologique 
Dès leur réception, les matières résiduelles admises à l’élimination seront vérifiées pour juger de leur admissibilité, 
notamment par un contrôle visuel. Par la suite celles-ci seront pesées et feront l’objet d’un contrôle radiologique 
comme prévu à l’article 38 du REIMR. 

Un contrôle radiologique est déjà effectué par Excavation Dolbeau inc. pour le LEDCD en exploitation et la même 
procédure sera appliquée à l’exploitation des futures cellules du LET projeté. La balance et le système de contrôle 
radiologique existants seront conservés et utilisés dans les opérations du LET projeté.  

En résumé, pour chaque événement relié à un déclenchement de l’alarme du système de contrôle radiologique, 
les informations suivantes seront colligées :  

• La détermination du bruit de fond maximal et du seuil ; 

• La date et l’heure du déclenchement ; 

• L’origine des matières résiduelles ; 

• Le mode de disposition (mise en quarantaine, retour à l’expéditeur). S’il y a mise en quarantaine, le camion 
sera bien identifié afin de pouvoir colliger l’information avec le bon rapport de détection, lors de 
l’enfouissement. 

Une compilation de ces événements sera également consignée au rapport annuel (article 52 du REIMR). 
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5.4.2 Registre annuel d’exploitation 
Pour tout apport de matières résiduelles au lieu d’enfouissement technique, que celles-ci soient destinées à 
l’enfouissement ou au recouvrement des matières résiduelles admises dans les zones de dépôt, Excavation 
Dolbeau inc. consignera dans un registre d’exploitation : 

1. Le nom du transporteur ;  

2. La nature des matières résiduelles ainsi que, dans le cas de sols ayant fait l’objet d’un traitement de 
décontamination ou provenant de travaux de réhabilitation d’un terrain, d’un lieu de stockage de sols 
contaminés ou d’un lieu de traitement de sols contaminés, les résultats des analyses ou mesures 
établissant leur admissibilité ;  

3. La municipalité d’où proviennent les matières résiduelles et, si elles sont issues d’un procédé industriel, le 
nom du producteur ;  

4. La quantité de matières résiduelles, exprimée en poids et répartie selon leur provenance ;  

5. La date de leur admission.  

Les registres d’exploitation et leurs annexes seront conservés sur le site même du lieu d’enfouissement pendant 
son exploitation, et tenus à la disposition du ministre ; après la fermeture du lieu, ceux-ci seront conservés par 
Excavation Dolbeau inc. jusqu’à ce qu’il soit relevé de ses obligations en vertu de l’article 85. 

5.4.3 Compactage et recouvrement périodique des matières résiduelles 
Dès leur déchargement dans les zones de dépôt, les matières résiduelles seront étendues et compactées. La 
surface des zones de dépôt en exploitation sera limitée de manière à permettre le recouvrement final progressif du 
lieu. Un matériau de recouvrement répondant aux exigences de l’article 42 du REIMR sera placé sur les matières 
résiduelles à la fin de chaque journée d’exploitation. La conductivité hydraulique de même que la granulométrie des 
matériaux de recouvrement journalier seront vérifiées sur une base régulière ou lors de tout changement de 
matériel. Dans le cas d’utilisation de sols contenant des contaminants, les certificats d’analyses d’un laboratoire 
agréé seront obtenus. 

5.4.4 Contrôle et entretien des systèmes 
Une inspection visuelle sera effectuée quotidiennement par un responsable dans le but de s’assurer du bon 
fonctionnement des équipements mécaniques. Le programme d’entretien sera conforme aux spécifications des 
différents fabricants. Les sous-sections ci-dessous décrivent plus en détail les mesures qui seront appliquées pour 
le contrôle et l’entretien des différents systèmes. 

5.4.4.1 Système de captage des eaux de lixiviation 
Pour le système de captage des eaux de lixiviation, il est prévu d’effectuer ce qui suit : 

• Inspection et nettoyage des drains de captage à l’aide d’un jet d’eau sous pression, par une compagnie 
spécialisée, une fois tous les trois ans. Cette fréquence pourra toutefois être modifiée, selon les résultats 
observés. Le MELCC en sera avisé. Les rapports d’entretien ou les bons de commande seront conservés 
par l’exploitant du site ; 

• Une inspection hebdomadaire des systèmes de pompage sera effectuée pour s’assurer de leur bon 
fonctionnement. Au besoin, un entretien sera effectué par un intervenant accrédité, et ce, selon les 
spécifications techniques du fabricant des pompes. Les rapports d’entretien seront conservés par 
l’exploitant du site ;  
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7.3.1.2 Phase d’exploitation 
La phase d’exploitation débutera lorsque la première cellule aura été construite et se poursuivra au cours des 
années dans les autres cellules qui seront construites au fur et à mesure. 

Les matières résiduelles seront progressivement étendues et compactées dans les cellules par couches 
successives.  

7.3.1.2.1 Présence du LET 
La présence physique des cellules et autres infrastructures représente une source d’impact permanente sur 
différentes composantes du milieu, notamment les sols, la flore et la faune et leurs habitats, la modification du 
paysage, etc. 

7.3.1.2.2 Transport des matières résiduelles, du lixiviat et des sols de recouvrement 
(circulation) 
Les véhicules utilisés pour le transport des matières résiduelles, du lixiviat et des sols de recouvrement constituent 
une source d’émission pouvant affecter la qualité de l’air et une source de bruit pouvant affecter la qualité de vie. 
Les conditions de circulation peuvent aussi être affectées par ce nombre supplémentaire de véhicules. 

7.3.1.2.3 Opération d’enfouissement (opération du LET) 
Les opérations d’enfouissement consistent à disposer les matières résiduelles dans les cellules et à les compacter. 
Ces activités requièrent des camions, un bouteur-compacteur et un chargeur. Ces véhicules constituent également 
une source d’émissions pouvant affecter la qualité de l’air et une source de bruit pouvant affecter la qualité de vie. 

7.3.1.2.4 Émissions diffuses de biogaz 
Les émissions de biogaz issues de la décomposition biologique anaérobique des matières enfouies dans les 
cellules sont une source diffuse de méthane (CH4), de dioxyde de carbone (CO2) et d’autres composés à faibles 
concentrations. Si ces biogaz étaient libérés sans contrôle en surface des cellules, ils pourraient affecter la qualité 
de l’air ambiant et représenter un risque pour la sécurité, en raison de la présence de méthane qui peut être explosif 
sous certaines conditions. 

7.3.1.2.5 Émissions des torchères 
Les émissions aux torchères sont des sources ponctuelles de gaz pouvant affecter la qualité de l’air. Les torchères 
permettent de détruire les GES les plus nocifs issus des biogaz, comme le méthane. Un réseau de puits verticaux 
et de tranchées de captage horizontales est aménagé dans les cellules pour capter les biogaz. Ceux-ci sont ensuite 
aspirés vers une torchère qui brûle le méthane pour le transformer en dioxyde de carbone.  

7.3.1.2.6 Gestion du lixiviat 
Le lixiviat généré par le contact de l’eau avec les matières en décomposition est collecté par un système de captage 
puis acheminé vers un bassin d’entreposage temporaire situé à proximité. Ce lixiviat sera ensuite récupéré par des 
camions puis transporté au site de traitement des eaux usées de la ville de Dolbeau-Mistassini. On estime 
qu’environ 8 à 10 camions par jour seront nécessaires pour ce transport. 
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7.3.1.2.7 Gestion des eaux de ruissellement 
Les eaux de ruissellement sont les eaux qui se trouvent sur le site du LET, mais qui n’ont pas été en contact avec 
les matières résiduelles. La gestion de ces eaux se fera par un système de fossés temporaires qui achemineront 
l’eau au fossé de la 2e Avenue. 

7.3.1.3 Phase de fermeture 
Comme pour les deux phases précédentes, les cellules seront fermées au fur et à mesure qu’elles auront été 
remplies. 

7.3.1.3.1 Installation des infrastructures de captage des biogaz sur les cellules fermées 
Pour limiter au maximum les émissions diffuses de biogaz dans l’atmosphère, des puits verticaux de captage sont 
installés dans la partie superficielle de la cellule après sa fermeture. Les biogaz sont dirigés vers ce système, puis 
acheminés pour destruction thermique vers les torchères, de façon identique aux biogaz captés par les conduites 
horizontales dans les cellules. 

7.3.1.3.2 Aménagement final du système de drainage des eaux de ruissellement 
Afin de diminuer l’érosion et d’augmenter la stabilité du recouvrement final, des descentes pluviales enrochées et 
des fossés sont aménagés. Ces aménagements visent à créer un chemin préférentiel qui dirigera l’eau vers les 
sites adaptés à la recevoir et ainsi, limiter l’entraînement des particules de sols. 

7.3.1.3.3 Recouvrement final et aménagement post-fermeture (ensemencement) 
Le recouvrement final a pour principaux objectifs de créer une barrière à l’eau de pluie afin d’éviter la génération 
de lixiviat, d’empêcher les fuites de biogaz, de réduire l’émanation d’odeurs et d’empêcher l’accès des animaux aux 
matières résiduelles. Conformément au REIMR, quatre couches composent ce recouvrement : 

• Une couche de drainage pour capter les gaz tout en assurant la circulation des liquides ;

• Une couche imperméable pour éviter l’entrée d’eaux de ruissellement et l’échappement des biogaz ;

• Une couche de sol ayant une épaisseur minimale de 45 cm pour protéger la couche imperméable ;

• Une couche de sol végétal propice à la reprise de la végétation, d’une épaisseur minimale de 15 cm.

Par la suite, toutes les surfaces sont végétalisées avec des espèces herbacées indigènes. 

7.3.2 Grille d’interrelations 
La mise en relation des sources d’impact avec les composantes du milieu permet, lors d’une première étape 
d’identifier les impacts potentiels du projet. La grille d’interrelations du projet est présentée au Tableau 7-2. 
Chacune des zones en bleu identifie un impact potentiel dont l’importance est évaluée au chapitre suivant. 
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Tableau 7-2 Grille d’interrelations 
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8.0 IDENTIFICATION ET ANALYSE DES IMPACTS 

8.1 MODIFICATIONS DU MILIEU PHYSIQUE 

8.1.1 Effet sur la qualité des sols 

8.1.1.1 Description de l’impact 
Le risque associé à la contamination des sols est principalement lié à la présence de lixiviat et au mouvement de 
ce dernier à proximité des parois et du fond des cellules d’enfouissement. Ce risque de contamination pourrait 
survenir si le système d’étanchéité en place dans les parois, le fond des cellules ainsi que dans le bassin 
d’accumulation n’est pas assuré ou encore en cas de défaillance dans le système de conduites du lixiviat associé 
aux postes de pompage. Ainsi, les impacts liés au lixiviat pourraient survenir lors de la phase d’exploitation du LET 
ou encore après la fermeture. 

Par ailleurs, les déversements accidentels, les rejets de produits pétroliers ou chimiques ou les bris d’équipements 
sont également considérés comme un risque susceptible d’engendrer une contamination des sols. Durant les 
activités de construction du LET, la présence de véhicules et d’équipements constitue un risque de contamination 
tandis que la phase d’exploitation du LET impliquera la circulation de véhicules lors du transport des matières 
résiduelles. Le ravitaillement des réservoirs de la machinerie, de même que la manipulation d’huiles neuves et 
usées et de combustible dans les lieux d’entretien de la machinerie peuvent potentiellement occasionner un 
déversement sur le site, ce qui représente les activités pour lesquelles les risques sont les plus élevés. 

8.1.1.2 Mesures d’atténuation 
Les mesures d’atténuation prévues au cours des différentes phases d’activités du LET permettront cependant de 
limiter grandement les risques associés à la présence de lixiviat. En ce sens, l’impact résiduel relativement à la 
modification de la qualité du sol dû à l’infiltration du lixiviat est très faible suite aux mesures d’ingénierie intégrées 
à la conception du site et aux mesures de suivi. L’installation d’un système d’imperméabilisation à double niveau 
de protection dans le fond et sur les parois comme stipulé à l’article 22 du REIMR permettra de confiner 
adéquatement les matières résiduelles et de les isoler du milieu environnant. Ce système d’imperméabilisation 
permet de rendre les risques de contamination dus à l’infiltration de lixiviat très faibles. De plus, des mesures de 
contrôle et de surveillance permettant d’assurer la sécurité des opérations seront mises en place, conformément 
aux exigences de l’article 64 du REIMR. 

Rappelons que le LEDCD comporte déjà un réseau de chemin d’accès, de fossés, des points de contrôle des eaux 
souterraines, une balance et un bâtiment d’accueil ainsi qu’un système (portail) de détection radiologique. Toutes 
ces infrastructures déjà en place continueront de desservir le LET. 

Les mesures d’atténuation visant à protéger la qualité des sols et réduire le risque de déversement accidentel ou 
de rejet de produits pétroliers ou chimiques consistent notamment à assurer l’utilisation de véhicules et 
d’équipements de chantier en bon état de fonctionnement grâce à des mesures régulières de contrôle et 
d’inspection mécanique. En ce qui concerne le ravitaillement des réservoirs et de la machinerie, des mesures de 
récupération, de nettoyage et de remise en état des lieux seront immédiatement appliquées pour limiter le 
déversement de carburant et retirer la contamination. Des quantités suffisantes de trousses de déversement seront 
réparties sur le site dans les secteurs les plus à risque. Les autorités compétentes seront aussitôt contactées en 
cas de déversement. L’ajout de procédures spécifiques aux déversements accidentels sera inclus au plan de 
mesures d’urgence.  
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8.1.1.3 Importance de l’impact résiduel 
Tableau 8-1 Contamination des sols 

Contamination des sols 

Source d’impact 
Déversement accidentel occasionné par des véhicules et équipements de chantier lors de 
l’aménagement, l’exploitation et la fermeture du LET 
Gestion du lixiviat 

Durée Permanente 
Étendue Ponctuelle 
Intensité Faible 
Impact résiduel Négatif faible 

8.1.2 Effet sur la qualité de l’eau de surface 
Les principaux impacts potentiels de la réalisation du projet sur les eaux de surface proviennent de deux principales 
sources : 

• Eaux de précipitation en contact avec les matières résiduelles (lors des opérations de décapage,
excavation, terrassement, nivellement, remblayage et profilage ; gestion des eaux de ruissellement) ;

• Eaux de lixiviation (gestion du lixiviat).

8.1.2.1 Eaux de précipitation (décapage, excavation, terrassement, nivellement, 
remblayage et profilage ; gestion des eaux de ruissellement) 
8.1.2.1.1 Description de l’impact 
Des eaux de précipitation sont susceptibles de se retrouver en contact avec des matières résiduelles au cours des 
diverses étapes de construction ou d’exploitation des cellules d’enfouissement. Le contact de ces eaux de 
précipitation avec des matières résiduelles produira des eaux contaminées qui affecteront la qualité des eaux de 
surface si celles-ci ne sont pas gérées adéquatement. 

Également, les eaux de pluie qui tombent à la surface du site se concentrent et leur écoulement générera des eaux 
de ruissellement qui rejoindront éventuellement le réseau d’eaux de surface. Si ces eaux ruissellent à la surface 
d’aires déboisées et décapées lors des travaux de construction, celles-ci entraîneront avec elles des matières en 
suspension. Si ces eaux ne sont pas gérées adéquatement, des quantités appréciables de matières en suspension 
pourraient éventuellement se retrouver au milieu récepteur et en détériorer la qualité (turbidité et autres).   

8.1.2.1.2 Mesures d’atténuation 
Les mesures d’atténuation à prévoir afin d’en limiter les effets sont les suivantes :  

• S’assurer de bien capter et diriger toute eau contaminée vers le système de collecte des eaux de lixiviation
afin que celles-ci ne se retrouvent pas au milieu récepteur ;

• L’aménagement des nouvelles cellules inclura des bermes intracellulaires avec un réseau de collecte de
lixiviat pouvant être utilisé préalablement comme réseau pluvial à l’intérieur des zones non exploitées. Ainsi,
les eaux non contaminées pourront être dirigées vers le réseau de drainage des eaux de surface. Cette
mesure limitera la gestion des eaux de lixiviation et les risques de débordement d’eaux contaminées ;

• Les fossés périphériques et les descentes de cellules complètement recouvertes qui canalisent les eaux
de ruissellement seront engazonnés ou bien empierrés avec un calibre adapté en fonction de leur pente ;

• Les fossés seront également munis de bassins de sédimentation à proximité de l’exutoire du site, afin de retenir
la majeure partie des matières en suspension entraînées par les eaux de ruissellement. Ces bassins seront
aménagés avec une superficie suffisamment importante pour diminuer l’écoulement des eaux de ruissellement
et en réduire leur vitesse, ce qui favorisera davantage la sédimentation des matières en suspension.
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8.1.2.1.3 Importance de l’impact résiduel 
Compte tenu des mesures d’atténuation qui seront apportées et qui sont directement associées à la conception 
des ouvrages, l’étendue de cet impact sera ponctuelle, car limitée à des événements exceptionnels pour lesquelles 
ces mesures seraient ineffectives. Globalement, la durée de cet impact est jugée permanente, car celle-ci est 
associée à des événements récurrents (précipitations), mais son intensité et son impact négatif seront jugés faibles. 

Tableau 8-2 Détérioration de la qualité des eaux de surface 
Détérioration de la qualité des eaux de surface 

Source d’impact Eaux de ruissellement 
Durée Permanente 
Étendue Ponctuelle 
Intensité Faible 
Impact résiduel Négatif faible 

8.1.2.2 Eaux de lixiviation (gestion du lixiviat) 
Les eaux de lixiviation seront collectées et entreposées dans un bassin d’accumulation au site, de telle sorte 
qu’aucun impact sur le milieu récepteur n’est anticipé au lieu d’enfouissement lui-même. 

Les eaux de lixiviation seront transportées par camion jusqu’à la station d’épuration des eaux usées de la ville de 
Dolbeau-Mistassini (secteur Dolbeau), où celles-ci seront traitées conjointement avec les eaux usées municipales 
dix mois par année (excluant une période entre la mi-juillet et la mi-septembre). 

Il importe de s’assurer que l’ajout des eaux de lixiviation aux débits d’eaux usées à traiter n’entraînera pas d’impact 
sur la qualité de l’effluent traité avant son rejet au milieu récepteur (rivière Mistassini). 

En tenant compte de la capacité de traitement de la station d’épuration existante, des débits et des charges qui y 
sont présentement acheminés et des débits et charges attendus pour les eaux de lixiviation, aucun impact 
spécifique sur le milieu récepteur n’est anticipé.    

8.1.3 Effet sur la qualité de l’eau souterraine 
Les principaux impacts potentiels de la réalisation du projet sur les eaux souterraines proviennent de trois 
principales sources suivantes : 

• Eaux de ruissellement en contact avec les matières résiduelles du LET (lors des opérations de décapage,
excavation, terrassement, nivellement, remblayage et profilage) ;

• Eaux de lixiviation (Fuites potentielles) ;

• Déversements accidentels.

Dans cette section, la composante « Contamination potentielle des eaux souterraines » est traitée sous l’angle des 
impacts sur le milieu physique.  

8.1.3.1 Description de l’impact 
Les activités susceptibles d’avoir une incidence sur la qualité des eaux souterraines sont les activités liées aux 
opérations quotidiennes du LET ainsi que lors des phases d’aménagement des cellules du LET. La machinerie 
hydraulique employée lors de ces opérations pourrait entraîner des contaminants comme des hydrocarbures 
pétroliers (déversement accidentel) dans les secteurs des cellules dont l’imperméabilité du fond de cellule n’est pas 
complétée ou abîmée. Les contaminants pourraient alors pénétrer dans les sols et intercepter les eaux souterraines 
sur le site. Dans la même optique, advenant un bris du système d’imperméabilité du fond des cellules 
d’enfouissement techniques du LET, les lixiviats générés par les matières résiduelles pourraient s’infiltrer dans les 
sols et rejoindre les eaux souterraines. Finalement, les eaux pluviales qui auront été en contact avec les matières 
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résiduelles seront confinées à l’intérieur du LET et seront récupérées par le système de collecte du lixiviat à 
2 niveaux avant d’être acheminées au bassin d’accumulation et finalement transportées à la station d’épuration 
d’eaux usées municipales du secteur Dolbeau pour un traitement conjoint.  

Pour évaluer l’impact des rejets liquides sur l’aquifère à nappe libre du site, il faut considérer les conditions 
d’aménagement des cellules d’enfouissement techniques. La conception même du LET inclut un système 
d’imperméabilisation permettant le confinement des matières résiduelles. Du bas vers le haut, ce système 
d’imperméabilisation comprendra : 

• Un géocomposite bentonitique ;

• Une géomembrane lisse en PEHD de 1,5 mm d’épaisseur (2e niveau) ;

• Un géofilet ;

• Une géomembrane lisse en PEHD de 1,5 mm d’épaisseur (1er niveau) ;

• Un géotextile de protection de la géomembrane.

La présence de plusieurs niveaux de confinement pour l’aménagement des cellules d’enfouissement rend le risque 
de contamination des eaux souterraines pratiquement nul dans les phases d’exploitation et de postfermeture. 
Ajoutons que les résultats du suivi de la qualité des eaux souterraines au cours des dernières années sur le LEDCD, 
qui n’est pas aménagé avec un système de confinement, montrent que ce dernier n’a pas d’impact sur les eaux 
souterraines en aval des zones d’exploitation actuelles et anciennes (PCB-1, PCB-2, PCB-4 et P-5). 

8.1.3.2 Mesures d’atténuation 
Comme mentionné ci-dessus, la conception même du LET inclut un système d’imperméabilisation permettant le 
confinement des matières résiduelles, évitant ainsi la contamination dans les eaux souterraines.  

• L’application d’un programme d’assurance et de contrôle de la qualité en construction permettra d’assurer
la qualité des travaux d’installation n système d’imperméabilisation ;

• Une inspection mensuelle du site sera effectuée par le gestionnaire responsable du LET. Cette inspection
tiendra compte des opérations d’enfouissement proprement dites, mais aussi de tout autre point concernant
les aspects esthétiques et environnementaux (eaux de lixiviation, eaux de surface, biogaz, etc.), l’état des
équipements, la sécurité et la réglementation. Pour tout point déviant du programme d’assurance et de
contrôle de la qualité, un plan d’action sera développé pour corriger la défaillance observée ;

• Pour favoriser l’impartialité des résultats, Excavation Dolbeau continuera de faire appel aux services de
firmes de consultants ou de laboratoires indépendants afin de procéder à l’échantillonnage et aux analyses
du lixiviat, des eaux de surface et souterraines de même que des biogaz.

La mise en place des mesures suivantes permettra l’atteinte de ces objectifs : 

• Imperméabiliser rapidement le fond des cellules d’enfouissement techniques à aménager lors des travaux
de construction, y compris les bermes de séparation, de sorte à limiter l’infiltration de contaminants dans
l’eau souterraine (déversement accidentel) ;

• Aménager deux niveaux de conduites de récupération du lixiviat (niveau primaire et détection de fuite) afin
de diminuer le risque de fuite de lixiviat dans les sols advenant une brèche dans le système
d’imperméabilisation des cellules aménagées ;

• Effectuer un suivi des eaux souterraines en période de construction et de post-construction ;

• Veiller à ce que les matières résiduelles soient maintenues à l’intérieur des limites d’enfouissement.
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8.1.3.3 Importance de l’impact résiduel 
Compte tenu des mesures d’atténuation qui seront apportées et qui sont directement associées à la conception 
des ouvrages, l’étendue de cet impact sera ponctuelle, car limitée à des événements exceptionnels pour lesquelles 
ces mesures seraient ineffectives. Globalement, la durée de cet impact est jugée permanente, car celle-ci est 
associée à des événements récurrents (brèche dans le système d’imperméabilisation), mais son intensité et son 
impact négatif seront jugés faibles. 

Tableau 8-3 Modification de la qualité des eaux souterraines 
Modification de la qualité des eaux souterraines 

Source d’impact Gestion des eaux de ruissellement, gestion du lixiviat, opération du LET (déversements 
accidentels) 

Durée Permanente 
Étendue Locale 
Intensité Faible 
Impact résiduel Négatif faible 

8.1.4 Effet sur la qualité de l’atmosphère 

8.1.4.1 Étude de dispersion atmosphérique 
Une étude de dispersion atmosphérique a été réalisée dans le cadre de la procédure d’évaluation des impacts sur 
l’environnement du projet39. On y présente les hypothèses et les résultats, illustrés par des cartes en annexe du 
rapport. Les sections suivantes ne présentent que les conclusions de l’étude. Le lecteur est prié de s’y référer pour 
les hypothèses et les détails des modélisations. 

8.1.4.1.1 Description de l’impact 
La modélisation de la dispersion atmosphérique a permis d’évaluer la qualité de l’air ambiant au voisinage de la 
propriété d’Excavation Dolbeau à la suite de la réalisation du projet de LET, et ce, pour l’année 2082 qui est la plus 
défavorable en termes de qualité de l’air. 

Les résultats de la modélisation montrent des dépassements de la norme pour le H2S sur 4 minutes. Les 
dépassements surviennent très rarement (moins de 0,1 % du temps), et les résultats obtenus au 99.9e centile des 
concentrations ambiantes sont conformes à la norme. Aucun dépassement pour le H2S n’est mesurable à l’endroit 
des récepteurs sensibles, dont le plus près est la résidence située sur la 2e Avenue.  

À l’exception du H2S, l’ensemble des normes et critères de concentration de contaminants dans l’air ambiant sont 
respectés. Excluant le H2S, aucun dépassement de valeur limite n’est observable pour l’ensemble des COV ou 
composés soufrés modélisés.  

Aucun récepteur sensible n’est impacté par les contaminants modélisés. Tous les résultats obtenus à l’endroit des 
récepteurs sensibles pour les paramètres du H2S, des composés soufrés, des COV et des sous-produits de 
combustion du biogaz respectent les valeurs limites. 

Par ailleurs, la dispersion atmosphérique des odeurs a également été modélisée. Les résultats montrent des 
dépassements des critères, les seuils de 5 u.o./m³ au 99,5 e centile et de 1 u.o. au 98e centile sur 4 minutes étant 
dépassés sur une distance pouvant atteindre 120 m à 320 m au sud-est de la propriété d’Excavation Dolbeau. Un 
dépassement du critère pour le 98e centile est observé à l’endroit d’un récepteur sensible, soit la résidence située 
à proximité des limites de propriété, le long de la 2e Avenue. À ce récepteur, le 98e centile des concentrations 
d’odeurs sur 4 minutes est de 1,51 u.o./m³ vs. valeur limite 1 u.o./m³ (151 % du critère).  

39 Tetra Tech QI inc. 2021b. 
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Il doit être noté que la modélisation des odeurs est sujette à incertitude. Peu de références sont disponibles dans 
la littérature pour déterminer des taux d’émission d’odeurs qui soient représentatifs de la nature des matières 
enfouies, des conditions météorologiques et des modalités d’opération du LET de Dolbeau, autant de facteurs ayant 
un impact important sur la génération et la perception des odeurs. Les résultats représentent une estimation de 
l’impact du projet en termes d’odeurs, et s’accompagnent d’un degré d’incertitude significatif. 

Malgré tout, des odeurs émises par le futur LET pourraient être perceptibles au voisinage, toutefois il est attendu que 
les nuisances olfactives aient une ampleur limitée dans le temps et dans l’espace. Si des problématiques d’odeurs au 
voisinage devaient être rencontrées lors de l’exploitation du LET, il sera alors essentiel de caractériser les sources 
d’odeurs, incluant les zones d’enfouissement et le bassin de lixiviat. Excavation Dolbeau pourra mettre en œuvre au 
besoin des mesures d’atténuation, parmi lesquelles l’utilisation de produits masquants ou neutralisants d’odeurs. 

8.1.4.1.2 Mesures d’atténuation 
Les dépassements des critères d’odeurs observés en périphérie de la propriété d’Excavation Dolbeau sont 
imputables aux émissions diffuses de biogaz à la surface des zones d’enfouissement. Les caractéristiques des 
matières enfouies, qui seront composées essentiellement de matières résiduelles de type CRD, soulèvent 
possiblement un enjeu en termes d’émissions atmosphériques de H2S et d’odeurs. Pour contrôler au mieux les 
émissions diffuses de biogaz et d’odeurs, certaines mesures seront mises en place, parmi lesquelles : 

• Un captage efficace des biogaz produits par les matières résiduelles en place, à l’aide de puits de collecte
horizontaux et verticaux ;

• La mise en place d’un recouvrement imperméable temporaire sur une fraction importante des cellules
d’enfouissement en activité. Seule une zone de travail active de 20 000 m² sera laissée à l’air libre, le reste
de la superficie des cellules en exploitation étant recouverte de façon temporaire d’une géomembrane
imperméable, avant la poursuite des opérations d’enfouissement dans cette zone ou la mise en place du
recouvrement final lorsque l’élévation finale est atteinte.

8.1.4.1.3 Importance de l’impact résiduel 
L’intensité est jugée de faible à moyenne, puisque certains critères pourront être dépassés occasionnellement. 
L’étendue est ponctuelle, car le dépassement touche uniquement un récepteur sensible, soit la résidence à 
proximité du site sur la 2e Avenue. La durée est permanente, car l’effet se fera sentir tout au long de l’exploitation 
et en fermeture, quoiqu’à des degrés divers. L’importance de l’impact résiduel est donc jugée de faible à moyenne, 
essentiellement en raison des odeurs.  

Tableau 8-4 Dispersion de certains contaminants atmosphériques et production d’odeurs 
Dispersion de certains contaminants atmosphériques et production d’odeurs 

Source d’impact 
Opérations d’enfouissement 
Émissions diffuses de biogaz 
Émissions des torchères 
Installation des infrastructures de captage des biogaz sur les cellules fermées 

Durée Permanente 
Étendue Ponctuelle 
Intensité Faible à moyenne 
Impact résiduel Négatif faible à moyen 
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8.1.4.2 Émission des GES 
Les différentes activités des phases de construction, d’opération, de fermeture, et de gestion postfermeture du 
projet de LET de Dolbeau sont susceptibles d’émettre des GES. Une note technique spécifique donnant l’ensemble 
des détails, calculs et hypothèses a été produite par Tetra Tech (2021).40 

Les activités réalisées dans le cadre du projet, en lien avec les émissions de GES, sont les suivantes : 

• Phase de construction des cellules d’enfouissement : excavation, mise en forme du fond des cellules et
mise en place du système d’imperméabilisation sur le fond et les parois des cellules ainsi que du système
de captage du lixiviat (matériaux granulaires, géosynthétiques, conduites de collecte du lixiviat, etc.) ;

• Phase d’opération : transport par camions des matières résiduelles vers le futur LET, enfouissement des
matières résiduelles, mise en place du recouvrement périodique, captage et destruction du biogaz du LET ;

• Phase de fermeture des cellules d’enfouissement après l’atteinte du niveau final des matières résiduelles,
mise en place du recouvrement final étanche et des puits verticaux de captage du biogaz ;

• Phase de gestion postfermeture, pendant une période de 30 ans suivant la fin des opérations
d’enfouissement. 

Il est à noter que les travaux de construction et de fermeture des cellules seront échelonnés sur plusieurs années. 
Selon le séquençage prévu, ces activités de construction et de fermeture de cellules et celles liées aux opérations 
d’enfouissement seront, à quelques reprises, réalisées simultanément au cours d’une même année.  

Dans le cadre de la présente estimation, la durée de vie du projet comprend deux périodes distinctes, soit la période 
d’exploitation qui comprend les phases de construction, de fermeture et d’opération des cellules, s’étendant de 
2023 à 2083, ainsi que la période postfermeture qui comprend la phase de gestion postfermeture du LET et qui 
s’étend de 2084 à 2113.  

Les émissions de GES associées au projet sont regroupées en trois catégories, comme suit : 

• Émissions de niveau 1 : émissions directes provenant de sources appartenant à, ou directement contrôlées
par, le promoteur du projet ;

• Émissions de niveau 2 : émissions indirectes dues à la production d’électricité, chaleur ou vapeur
consommées par le projet ;

• Émissions de niveau 3 : toute autre émission indirecte, survenant en amont ou en aval du projet.

Le Tableau 8-5 présente les activités incluses dans la portée de l’estimation des GES pour toutes les phases du 
projet.  

40 Tetra Tech QI inc. 2021c. 
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Tableau 8-5 Activités incluses dans la portée de l’estimation des GES 
Catégorie Construction Opération Fermeture Postfermeture 

Niveau 1 
Émissions directes 

de GES 

Machinerie 
sur site 

Transport sur 
site 

• Machinerie sur site ;
• Transport sur site du matériau de

recouvrement ; 
• Émissions de CO2 dues à la

fermentation des matières enfouies ;
• Émissions non contrôlées de

biométhane ;
• Émissions de combustion du

biométhane.

Machinerie 
sur site 

Transport sur 
site 

• Émissions de CO2 dues
à la fermentation des
matières enfouies ;

• Émissions non
contrôlées de
biométhane ;

• Émissions de
combustion du
biométhane.

Niveau 2 
Émissions indirectes 
– Fourniture d’énergie

Non 
applicable Non applicable Non 

applicable Non applicable 

Niveau 3 
Émissions indirectes 

– Amont/aval

Transport de 
matériaux 

Transport des matières résiduelles vers 
le LET 

Transport de 
matériaux 

Les sources, les puits et les réservoirs (SPR) de GES considérés pour le projet de LET de Dolbeau sont répertoriés 
pour les différents volets du cycle de vie du projet, de façon à couvrir toutes les activités identifiées. Ceci inclut, 
sans s’y limiter, le transport des matières résiduelles vers le LET, l’activité de machinerie sur site, et la gestion du 
biogaz produit par les matières résiduelles enfouies. Certains SPR peuvent être exclus des calculs s’ils sont non 
applicables ou si leur contribution aux émissions de GES est négligeable.  

Le Tableau 8-6 présente les SPR considérés pour le cycle de vie du projet de LET de Dolbeau, et indique s’ils sont 
inclus ou exclus des calculs. Les exclusions sont justifiées, le cas échéant. 

Tableau 8-6 Sources, puits et réservoirs (SPR) de GES du projet 
Type de 

SPR Nom Contrôlé / 
Associé / Touché Inclus / Exclu Description 

Phase de construction 
[SPR 11] 
Source 

Opération de la 
machinerie sur 

site 
Contrôlé Inclus 

Consommation de carburant diesel 
par la machinerie (pelle mécanique, 
chargeur, bulldozer). 

[SPR 12] 
Source Transport sur site Contrôlé 

Inclus 

Consommation de carburant diesel 
par les camions de transport. 

Des remblais et granulats 
seront déplacés sur le site 
du projet, à la suite des 
activités d’excavation des 
cellules ou pour les travaux 
de construction du 
recouvrement final. 

[SPR 13] 
Source 

Transport de 
matériaux Associé Inclus 

Consommation de carburant diesel 
par les camions de transport : 
matériaux granulaires, 
géosynthétiques, conduites, 
mobilisation/démobilisation des 
équipements, etc. 

Réservoir Déboisement Contrôlé 

Exclu 

Perte de séquestration du carbone 
par la biomasse. 

Le terrain où sera réalisé le 
projet de LET de Dolbeau 
n’est pas un espace 
forestier. Aucun travail de 
déboisement n’est requis 
pour préparer le futur LET. 

Source 
Production et 

distribution des 
combustibles 

Associé Exclu 
Production et distribution des 
combustibles fossiles, en amont de 
leur utilisation. 

111:: 1 TETRA TECH 



Étude d’impact sur l’environnement du projet de LET de Dolbeau-Mistassini Rapport d’étude d’impact 
Excavation Dolbeau inc. 

166 Projet : 00796TTA 
Rév. : 00 

Type de 
SPR Nom Contrôlé / 

Associé / Touché Inclus / Exclu Description 
Phase d’exploitation 

[SPR 21] 
Source 

Opération de la 
machinerie sur 

site 
Contrôlé Inclus 

Consommation de carburant diesel 
par la machinerie (chargeur, 
bulldozer). 

[SPR 22] 
Source 

Transport sur site 
du matériau de 
recouvrement 

Contrôlé 

Inclus 

Consommation de carburant diesel 
par les camions de transport. 

Le matériau de 
recouvrement périodique 
provient de piles 
d’entreposage sur la 
propriété. 

[SPR 23] 
Source 

Émissions de CO2 
dues à la 

fermentation des 
matières 

résiduelles 

Contrôlé Inclus 
Émissions de CO2 biogénique 
provenant de la biodégradation des 
matières résiduelles enfouies. 

[SPR 24] 
Source 

Émissions non 
contrôlées de CH4 Contrôlé Inclus 

Émissions diffuses de CH4 
provenant de la biodégradation des 
matières résiduelles enfouies 
(fraction non captée du biogaz). 

[SPR 25] 
Source 

Émissions de 
combustion du 

CH4 
Contrôlé Inclus 

Émissions associées à la 
combustion du CH4 issu de la 
biodégradation des matières 
résiduelles enfouies (fraction captée 
du biogaz, acheminée vers une 
torchère pour destruction). 

[SPR 26] 
Source 

Transport des 
matières 

résiduelles vers le 
LET 

Associé Inclus Consommation de carburant diesel 
par les camions de transport. 

Source Déplacement des 
employés Associé 

Exclu 

Consommation de carburant par les 
véhicules des employés. 

Après estimation 
sommaire, les émissions 
dues au déplacement des 
employées sont 
négligeables par rapport 
aux autres sources 
(exclusion de minimas). 

Source 

Transport des 
matériaux triés 

vers les 
repreneurs 

Associé 

Exclu 

Consommation de carburant diesel 
par les camions de transport. 

Les matières triées issues 
du centre de tri sont 
transportées vers un 
repreneur externe. La 
destination et le mode de 
transport des matières ne 
sont pas contrôlés par le 
promoteur du projet. Cette 
source est exclue de 
l’estimation GES du projet. 

Source 
Production et 

distribution des 
combustibles 

Associé Exclu 
Production et distribution des 
combustibles fossiles, en amont de 
leur utilisation. 

Phase de fermeture 

[SPR 31] 
Source 

Opération de la 
machinerie sur 

site 
Contrôlé Inclus 

Consommation de carburant diesel 
par la machinerie (chargeur, 
bulldozer, foreuse, 
rétroexcavatrice). 
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Type de 
SPR Nom Contrôlé / 

Associé / Touché Inclus / Exclu Description 

[SPR 32] 
Source Transport sur site Contrôlé 

Inclus 

Consommation de carburant diesel 
par les camions de transport. 

Une partie des remblais et 
granulats provient de piles 
d’entreposage sur la 
propriété. 

[SPR 33] 
Source 

Transport de 
matériaux Associé Inclus 

Consommation de carburant diesel 
par les camions de transport : 
matériaux granulaires, 
géosynthétiques, conduites, 
mobilisation/démobilisation des 
équipements, etc.  

Source 
Production et 

distribution des 
combustibles 

Associé Exclu 
Production et distribution des 
combustibles fossiles, en amont de 
leur utilisation. 

Phase de gestion postfermeture 

[SPR 41] 
Source 

Émissions de CO2 
dues à la 

fermentation des 
matières 

résiduelles 

Contrôlé Inclus 
Émissions de CO2 biogénique 
provenant de la biodégradation des 
matières résiduelles enfouies. 

[SPR 42] 
Source 

Émissions non 
contrôlées de CH4 Contrôlé Inclus 

Émissions diffuses de CH4 
provenant de la biodégradation des 
matières résiduelles enfouies 
(fraction non captée du biogaz). 

[SPR 43] 
Source 

Émissions de 
combustion du 

CH4 
Contrôlé Inclus 

Émissions associées à la 
combustion du CH4 issu de la 
biodégradation des matières 
résiduelles enfouies (fraction captée 
du biogaz, acheminée vers une 
torchère pour destruction). 

Source 
Production et 

distribution des 
combustibles 

Associé Exclu 
Production et distribution des 
combustibles fossiles, en amont de 
leur utilisation. 

La gestion des biogaz a un impact majeur sur le bilan des émissions de GES du projet. Une méthodologie a été 
développée par Tetra Tech pour estimer les volumes de biogaz générés annuellement par les matières résiduelles 
enfouies, et les volumes de biogaz captés et détruits à la torchère à flamme invisible41.  

Le Tableau 8-7 présente un résumé des émissions totales du projet, détaillé par GES et par phase. Le Tableau 8-8 
présente, quant à lui, les émissions moyennes annuelles du projet, compte tenu de la durée de chaque phase. 

Tableau 8-7 Bilan des émissions de GES du projet 

Phase CO2 biogénique CO2 CH4 N2O 
GES 

Excluant CO2 
biog. 

t t t t t-CO2e
Construction 0 2 214 0,11 0,33 2 316 

Opération 188 704 79 715 6 978 13,6 258 222 
Fermeture 0 2 365 0,12 0,36 2 474 

Postfermeture 124 042 0 2 836 1,1 71 234 
Total 312 746 84 295 9 814 15 334 246 

41 Idem 
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Tableau 8-8 Bilan des émissions moyennes annuelles de GES du projet 

Phase Période CO2 biogénique CO2 CH4 N2O GES 
Excluant CO2 biog. 

t/an t/an t/an t/an t-CO2e/an
Construction 2023-2083 0 36,3 0,002 0,01 38 

Opération 2023-2083 3 094 1 307 114 0,22 4 233 
Fermeture 2023-2083 0 38,8 0,002 0,01 41 
Sous-total 2023-2083 3 094 1 382 114 0,23 4 312 

Postfermeture 2084-2113 4 135 0 94,5 0,04 2 374 
Total 2023-2113 3 437 926 108 0,17 3 673 

8.1.4.2.1 Mesures d’atténuation (stratégie de réduction des émissions de GES) 
L’inventaire des émissions de GES, tel que présenté précédemment, tient compte de plusieurs éléments 
spécifiques au projet en termes de réduction d’émissions. Des choix dans le concept et les opérations du futur LET 
offrent des réductions d’émissions de GES par rapport au concept initialement prévu. 

Les opérations du LET prévoient l’utilisation d’une géomembrane temporaire, qui sera étendue sur la partie des 
cellules en activité qui ne seront pas directement exploitées pendant une certaine période. Cette géomembrane 
imperméable permet, entre autres, de contrôler les émissions diffuses de biogaz à la surface des zones de dépôt. 
En effet, combinée à la mise en service de puits de captage horizontaux du biogaz, la géomembrane temporaire 
permet d’atteindre sur ces secteurs, une efficacité de soutirage du biogaz équivalente aux zones munies d’un 
recouvrement final. Les réductions d’émissions de GES attribuables à l’utilisation d’une géomembrane temporaire 
sont estimées à 10 012 t-CH 4 pour un total de 250 164 t-CO2e sur la durée de vie du projet. 

Par ailleurs, les sols excavés lors de la construction des cellules seront entreposés sur la propriété d’Excavation 
Dolbeau, de façon à être réemployés ultérieurement, pour le recouvrement journalier ou les travaux de fermeture 
des cellules. Cette approche évite d’importer par camion des quantités importantes de remblais depuis d’autres 
sites de la région. Il doit être rappelé que le projet présente les caractéristiques d’une sablière, dont l’exploitation 
représenterait une source de revenus potentielle. En renonçant à la commercialisation des déblais, et en 
choisissant d’entreposer puis réutiliser le matériau pour l’opération du LET, cette stratégie permet de réduire le 
transport routier et les émissions de GES. Les réductions d’émissions de GES attribuables à la réutilisation des 
déblais d’excavation sur place sont estimées à 12 324 t-CO2, 0,6 t-CH4 et 1,9 t-N2O pour un total de 12 891 t-CO2e 
sur la durée de vie du projet. 

8.1.4.2.2 Importance de l’impact résiduel 
L’intensité est jugée faible et l’étendue, locale, pour toutes les phases du projet. La durée varie de temporaire 
(aménagement d’une cellule) à permanente. L’impact résiduel varie donc de faible à moyen. 

Tableau 8-9 Émissions de GES en phase de construction 
Émissions de GES en phase de construction 

Source d’impact Toutes les activités en construction 
Durée Temporaire 
Étendue Locale 
Intensité Faible 
Impact résiduel Négatif faible 

1 "ft: 1 TETRA TECH 



Étude d’impact sur l’environnement du projet de LET de Dolbeau-Mistassini Rapport d’étude d’impact 
Excavation Dolbeau inc. 

169 Projet : 00796TTA 
Rév. : 00 

Tableau 8-10 Émissions de GES en phase d’opération 
Émissions de GES en phase d’opération 

Source d’impact Transport des matières résiduelles, du lixiviat et des sols de recouvrement, opération du LET, 
émissions diffuses de biogaz, émissions des torchères 

Durée Permanente 
Étendue Locale 
Intensité Faible 
Impact résiduel Négatif moyen 

Tableau 8-11 Émissions de GES en phase de fermeture et de postfermeture 
Émissions de GES en phase de fermeture et postfermeture 

Source d’impact Toutes les activités en fermeture et postfermeture 
Durée Permanente 
Étendue Locale 
Intensité Faible 
Impact résiduel Négatif moyen 

8.2 IMPACTS SUR LE MILIEU BIOLOGIQUE 

8.2.1 Végétation terrestre 
Les sources d’impact sur la végétation terrestre sont : 

• En phase de construction, le déboisement, défrichage et disposition des débris ligneux ;
• En phase de fermeture, le recouvrement final et l’aménagement postfermeture (ensemencement).

8.2.1.1 Déboisement, défrichage et disposition des débris ligneux 

8.2.1.1.1 Description de l’impact 
La première étape de l’aménagement de chaque cellule sera de procéder à la coupe des arbres et arbustes et au 
fauchage des espèces herbacées. Ceci entraînera une perte de végétation à ces endroits, ainsi que dans les 
infrastructures connexes qui seront mises en place (bassin pour les eaux de lixiviation, chemin d’accès, fossés, 
etc.) et la zone tampon de 50 m. Les cellules seront aménagées graduellement au cours de la vie utile du site, entre 
2022 et 2083 (61 ans).  

Une grande partie du secteur, soit 6,54 ha, correspond au LEDCD actuel et à la sablière qui sont déjà déboisés. 
Les superficies touchées totalisent 31,78 ha, soit 0,41 ha de bétulaie blanche, 23,57 ha de bleuetière, 0,37 ha de 
friche herbacée, 0,29 ha de pinède grise et 0,60 ha de sapinière avec bouleaux blancs (Tableau 8-12). Ceci 
représente entre 12,8 et 57,9 % des peuplements, selon le type, présents dans l’ensemble de la zone d’étude. 
Aucune superficie de plantation résineuse ou de tourbière n’est touchée, le projet ayant été limité à la partie ouest 
du site, afin d’éviter les impacts sur la tourbière. Les peuplements touchés ne sont ni uniques ni rares dans la 
région. 

Tableau 8-12 Superficies des peuplements affectés 

Peuplement Type de 
couvert 

Superficie 
actuelle (ha) 

Superficie à 
déboiser (ha) 

% de la superficie 
actuelle 

% de la superficie 
totale à déboiser 

Bétulaie blanche Feuillu 1,32 0,41 31,1 1,3 
Bleuetière - 40,7 23,57 57,9 74,1 
Friche herbacée - 2,67 0,37 13,9 1,2 
Pinède grise Résineux 2,26 0,29 12,8 0,9 
Plantation résineuse Résineux 2,27 0 0 0 
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8.3.5.1.2 Détermination du degré d’intégration et de perception de l’équipement 
La détermination du degré d’intégration et de perception de l’équipement se mesure au niveau de l’observateur, 
d’après les percées visuelles que ce dernier pourrait avoir sur le LET projeté.  

 Degré d’intégration de l’équipement

L’encadrement généré par la densité de la végétation, la présence des infrastructures existantes de gestion des 
matières résiduelles et la présence de la topographie par rapport aux dimensions de l’équipement font en sorte que 
les possibilités d’apercevoir le LET depuis les cinq percées visuelles sont nulles si les écrans visuels décrits à la 
Section 5.3 sont aménagés.   

En aménageant ces écrans visuels, l’équipement s’intègre dans le paysage et sa présence n’apporte pas de 
modification perceptible du paysage, qui présente déjà plusieurs infrastructures de gestion de matières résiduelles. 
Le degré de perturbation du paysage à l’échelle des champs visuels est donc évalué à faible.  

 Degré de perception de l’équipement

Comme démontré dans les coupes schématiques (Figure 5-2 à Figure 5-6), la configuration des champs visuels 
est généralement fermée ou filtrée. De plus, les observateurs sont très limités et de type temporaire. Il s’agit 
principalement de travailleurs des industries situées à proximité ainsi que de clients de l’écocentre. Cela amène à 
évaluer le degré de perception de l’équipement à faible. 

8.3.5.1.3 Détermination de l’importance de l’impact visuel 
À l’exception d’un groupe d’habitations situé au nord-est et du chalet isolé situé au sud-est de l’emplacement projeté 
pour le LET, aucune autre habitation ni aucun lieu d’intérêt ne sont situés à l’intérieur de la zone à l’étude. 
Actuellement, les chemins d’accès existants ne permettent qu’un accès limité au site. En aménageant les écrans 
visuels décrits à la Section 5.3, aucun point de vue significatif ne permettra de voir les activités d’enfouissement à 
partir d’un rez-de-chaussée d’une habitation à l’intérieur d’un rayon d’un kilomètre autour du site projeté ni à partir 
d’une voie publique, tel que cela est exigé par l’article 46 du REIMR.   

En somme, l’importance de l’impact visuel du LET projeté sur le paysage est évaluée à faible en considérant l’aménagement 
des écrans visuels. Ainsi, il est jugé que le paysage a la capacité d’intégrer le projet d’aménagement du LET. 

Tableau 8-44 Modification des champs visuels 
Modification des champs visuels 

Source d’impact Présence du LET 
Durée Permanente 
Étendue Ponctuelle 
Intensité Faible 
Impact résiduel Négatif faible 

8.3.6 Effet sur la qualité de vie, la santé et la sécurité 
La santé se définit comme un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne consiste pas seulement 
en une absence de maladie ou d’infirmité, selon l’Organisation mondiale de la Santé. 

Les effets potentiels sur la santé physique sont liés au biogaz et eaux de lixiviation. Les impacts psychosociaux 
potentiels sont reliés aux nuisances ressenties ou appréhendées, découlant entre autres des odeurs ou du bruit, 
ou des émissions atmosphériques.  

1 "ft: 1 TETRA TECH 



Étude d’impact sur l’environnement du projet de LET de Dolbeau-Mistassini Rapport d’étude d’impact 
Excavation Dolbeau inc. 

201 Projet : 00796TTA 
Rév. : 00 

8.3.6.1 Impacts potentiels sur la santé physique 

8.3.6.1.1.1 Risques à la santé physique liés au biogaz 

Le biogaz émet certains contaminants qui ont été décrits dans la Section 8.1.4.1. Aucun dépassement de norme 
n’est observé pour le H2S à l’endroit des récepteurs sensibles, soit à la résidence la plus près. La concentration 
maximale sur 4 minutes atteinte à ce récepteur sensible est 5,84 µ/m³ (89 % de la norme). Il en est de même pour 
tous les autres contaminants, aucun dépassement de valeur limite n’est prévu à l’endroit des récepteurs sensibles. 

8.3.6.1.1.2 Risques à la santé physique liés aux eaux de lixiviation 

Les eaux de lixiviation seront collectées et entreposées dans un bassin d’accumulation sur le site, de telle sorte 
qu’aucun impact sur le milieu récepteur ni sur la santé physique n’est appréhendé. Elles seront ensuite transportées 
par camions à la station d’épuration des eaux usées de la Ville de Dolbeau-Mistassini, où elles seront traitées. 
Conséquemment, seule une défaillance du système de collecte et d’entreposage temporaire pourrait avoir un effet 
sur la santé du résident. Toutefois, un programme de surveillance et de suivi est mis en place pour prévenir de 
telles situations. Les risques d’être en contact direct avec ces contaminants sont donc très faibles. 

Globalement, les impacts potentiels sur la santé physique sont jugés faibles, voire nuls. 

Tableau 8-45 Impacts potentiels sur la santé physique 
Impacts potentiels sur la santé physique 

Source d’impact Opération du LET 
Gestion du lixiviat 

Durée Permanente 
Étendue Ponctuelle 
Intensité Faible, voire nulle 
Impact résiduel Négatif faible, voire nul 

8.3.6.2 Impacts psychosociaux : nuisances ressenties ou appréhendées 
8.3.6.2.1.1 Perception des risques 

La perception des risques est souvent plus importante que le risque réel ou prévu et est propre à chaque personne. 
Dans le présent cas, le résident le plus près vit actuellement avec les nuisances associées au LEDCD en 
exploitation. Il a été informé du projet et de ses nuisances potentielles, et souhaite, pour l’instant, demeurer à cet 
endroit. Advenant une modification de son choix, Excavation Dolbeau demeure ouvert à acheter la propriété.  

8.3.6.2.1.2 Odeurs 

En ce qui a trait aux critères d’odeurs, on note un dépassement du critère pour le 98e centile à l’endroit de la 
résidence la plus près. À ce récepteur, le 98e centile des concentrations d’odeurs sur 4 minutes est de 1,51 u.o./m³ 
alors que la valeur limite est de 1 u.o./m³. Aucun dépassement du critère pour le 99.5e centile n’est observable à 
l’endroit de ce récepteur sensible.  

Il doit être noté que les résultats obtenus pour les odeurs sont sujets à un certain degré d’incertitude. Peu de 
références sont disponibles dans la littérature pour déterminer des taux d’émission d’odeurs qui soient 
caractéristiques d’un lieu d’enfouissement spécifique. Les références utilisées par Tetra Tech proviennent 
d’échantillonnage auprès de LET québécois, ce qui assure une certaine représentativité, en raison des conditions 
météorologiques et de la pluviométrie. Toutefois, les matières résiduelles qui seront enfouies au LET de Dolbeau 
seront issues des secteurs CRD et ICI et des écocentres, différentes de celles enfouies aux LET de Lachenaie ou 
Sainte-Sophie, ce qui a un impact sur la génération de biogaz. Également, certaines pratiques d’opération ne se 
reflètent pas nécessairement dans les taux d’émission utilisés, par exemple l’utilisation de puits de captage 
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horizontaux dans les cellules en activité. Ainsi, les résultats représentent une estimation de l’impact en termes 
d’odeurs, et s’accompagnent d’une incertitude liée à la difficulté de déterminer les taux d’émission adéquats. 

Rappelons que des mesures de conception ont été intégrées au projet afin de réduire ces émissions, comme le 
captage efficace des biogaz et la mise en place d’un recouvrement imperméable temporaire sur une fraction 
importante des cellules afin de limiter la surface exposée à l’air libre. 

8.3.6.2.1.3 Bruit 

Les simulations réalisées montrent que les critères de bruit lors de l’opération du LET sont satisfaits à la résidence 
la plus près (selon la note NI-98), et ce, dans la pire des situations. Lorsque les premières cellules auront été 
fermées, celles-ci feront écran entre le résident et les opérations des autres cellules, limitant d’autant l’impact 
sonore. En regard de la circulation, l’évaluation selon les critères du MTQ montre également que ceux-ci sont 
respectés. Nonobstant cela, le bruit est une notion subjective et même si les critères sont respectés, un résident 
peut en ressentir les effets.  

Considérant qu’un léger dépassement pourrait survenir ponctuellement, dans certaines circonstances pour les 
odeurs, et considérant que le bruit, bien que respectant les critères, peut être ressenti par le résident, une intensité 
faible a été évaluée. La durée est permanente et l’étendue, ponctuelle. L’impact résiduel est donc faible. 

Tableau 8-46 Impacts psychosociaux associés aux nuisances 
Impacts psychosociaux associés aux nuisances 

Source d’impact 

Transport des matériaux (circulation) en construction 
Transport des matières résiduelles, du lixiviat et des sols de recouvrement (circulation) 
Opération du LET 
Émissions des torchères 
Émissions diffuses de biogaz 
Installation des infrastructures de captage des biogaz sur les cellules fermées 

Durée Permanente 
Étendue Ponctuelle 
Intensité Négatif faible 
Impact résiduel Négatif faible 

8.3.6.3 Risques d’accident 

8.3.6.3.1.1 Risques d’explosion liés à la présence de biogaz 

Le principal risque relié aux sites d’enfouissement est l’explosion due à une accumulation de méthane à des 
concentrations explosives dans des endroits clos d’un bâtiment ou de conduites.  

Le programme de suivi environnemental (voir Section 12.8) comprend un suivi de la migration du méthane, qui est 
mesuré dans le sol et les bâtiments, quatre fois par année. En outre, un plan des mesures d’urgence sera mis en 
place en y intégrant les procédures à suivre en cas d’explosion, en cas de feu ou d’explosion du réseau de biogaz 
de la torchère. Ce plan des mesures d’urgence est en cours d’élaboration par Excavation Dolbeau. Une copie d’un 
plan des mesures d’urgence est présentée à l’Annexe D. 

Considérant que le risque zéro n’existe pas, et tenant compte des procédures mises en place en cas d’accident, 
l’intensité est jugée faible. L’étude est ponctuelle et la durée permanente puisque ce risque persistera tout au long 
du projet. L’impact résiduel est donc faible. 
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Tableau 8-47 Risques d’explosion en lien avec le biogaz 
Risques d’explosion en lien avec le biogaz 

Source d’impact Présence du LET 
Émissions diffuses de biogaz 

Durée Permanente 
Étendue Ponctuelle 
Intensité Faible 
Impact résiduel Négatif faible 

8.3.6.3.1.2 Risques d’accident pour les travailleurs 

Des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs existent dans tous les types d’industrie ou d’installation de 
gestion des matières résiduelles. Les travailleurs du futur LET seront formés par Excavation Dolbeau pour minimiser 
les risques d’accident liés aux opérations qu’ils doivent accomplir et pour savoir comment réagir en cas d’accident 
(application du plan des mesures d’urgence). Comme personne n’est à l’abri d’un accident malgré le respect des 
bonnes pratiques liées au travail, un accident est toujours possible. L’intensité est faible, la durée longue et 
l’étendue ponctuelle. L’impact résiduel est donc faible. 

Tableau 8-48 Risques d’accident pour les travailleurs 
Risques d’accident pour les travailleurs 

Source d’impact Opération d’enfouissement (et de façon générale, toutes les opérations au LET durant toutes 
les phases du projet) 

Durée Permanente 
Étendue Ponctuelle 
Intensité Faible 
Impact résiduel Négatif faible 

8.3.6.3.1.3 Risques liés au transport (transport des matières résiduelles et des matériaux de construction) 

Comme mentionné à la section 8.3.3, les DJMA augmenteront faiblement, de l’ordre de 0,1 à 3,6 % selon les 
différentes routes empruntées par les camions. Un accident routier est toujours possible malgré ces faibles 
augmentations. Le respect des normes de sécurité routière et la diminution des vitesses des camions sur certaines 
routes permettront de limiter ces risques. L’impact résiduel est jugé moyen compte tenu de l’intensité faible, de 
l’étendue locale et de la durée permanente. 

Tableau 8-49 Risques d’accident liés au transport sur le réseau local 
Risques d’accident liés au transport sur le réseau local 

Source d’impact Présence du LET 
Durée Permanente 
Étendue Locale 
Intensité Faible 
Impact résiduel Négatif moyen 
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8.3.7 Archéologie et patrimoine 
L’étude de potentiel archéologique n’a pas identifié de sites archéologiques ni de zones de potentiel à l’intérieur du 
secteur à l’étude. Aucune intervention au terrain n’a été recommandée (Pintal, 2019). En ce sens, aucun impact 
n’est anticipé sur les sites archéologiques connus. 

Comme dans tout projet, il n’est pas impossible que des vestiges soient mis au jour de façon fortuite lors des travaux 
d’excavation. Dans un tel cas, les travaux seront arrêtés à l’endroit de la découverte et le ministère de la Culture et 
des Communications (MCC) sera avisé afin qu’il dépêche sur les lieux un archéologique afin d’identifier et de 
qualifier la découverte et de faire des recommandations sur la suite à donner. Les travaux ne pourront reprendre 
que lorsque l’archéologique du ministère aura donné son aval. 

8.3.8 Économie régionale 

8.3.8.1 Description de l’impact 
Les travaux de construction ainsi que l’exploitation du site de même que les opérations de fermeture et de 
postfermeture entraîneront des impacts positifs sur l’économie régionale par l’achat de biens et service ainsi que 
le maintien et la création d’emplois. Indirectement, ces nouveaux travailleurs contribueront également à l’économie 
régionale par l’achat de biens et de services.  

8.3.8.2 Mesures d’atténuation 
Comme l’impact est positif, aucune mesure d’atténuation n’est requise. Toutefois, Excavation Dolbeau entend 
favoriser l’achat local et régional pour les biens et services requis. 

8.3.8.3 Importance de l’impact résiduel 
Cet impact positif aura une durée permanente (toute la durée de vie du site) et une étendue régionale. Son intensité 
est faible. L’importance de l’impact résiduel est donc considérée moyenne. 

Tableau 8-50 Achats de biens et de services ainsi que maintien et création d’emploi favorisant l’économie 
régionale 

Achats de biens et de services ainsi que le maintien et la création d’emploi favorisant l’économie régionale 
Source d’impact Construction, opération, fermeture et postfermeture 
Durée Permanente 
Étendue Régionale 
Intensité Faible 
Impact résiduel Moyen (positif) 

8.4 DESCRIPTION DES EFFETS CUMULATIFS

À notre connaissance, il n’y a pas d’autres projets dans le secteur qui serait susceptible d’augmenter la circulation 
ou les nuisances liées à la qualité de l’air et au bruit ou d’entraîner des effets sur les habitats fauniques. Le secteur 
est très peu habité, et la majeure partie est en zone agricole permanente, où le développement d’industries ou de 
commerces suscitant des nuisances n’est pas permis à moins d’obtenir une autorisation de la CPTAQ. À notre 
connaissance, aucun projet tel n’est actuellement en planification. Il n’y a donc pas d’effets cumulatifs potentiels, 
car aucun autre projet ne pourrait s’ajouter au présent projet. 
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9.0 PLAN PRÉLIMINAIRE DES MESURES D’URGENCE 

Excavation Dolbeau a débuté l’élaboration de son plan de mesures d’urgence pour minimiser les risques pour la 
santé, pour la sécurité et pour l’environnement en cas d’un incident au site. Le but de ce plan sera d’assurer la 
coordination entre les différents intervenants et de mobiliser efficacement les ressources internes et externes dans 
l’éventualité d’une urgence. Ce plan de mesures d’urgence permet d’améliorer en continu les procédures et la 
capacité de réagir de l’organisation. 

Plusieurs procédures seront développées par Excavation Dolbeau dont notamment : 

• procédure d’évacuation ;

• rôles des responsables du site ;

• procédure en cas d’incendie ;

• procédure en cas d’explosion ;

• procédure en cas de feu ou d’explosion du réseau de biogaz ou de la torchère ;

• procédure si une personne tombe dans le bassin ;

• procédure en cas de déversement ;

• procédure en cas de contamination ;

• procédure en cas d’urgence météorologique ;

• procédure en cas de panne électrique majeure ;

• procédure en cas de fuite de gaz propane ;

• procédure en cas d’interruption, pénurie ou contamination d’eau potable ;

• procédure en cas de glissement de terrain ;

• procédure en cas de bris d’une ligne à haute tension ou d’un poteau électrique ;

• procédure en cas d’électrocution ou électrisation ;

• procédure en cas de blessures graves ;

• procédure de sauvetage en espace clos.

• Etc.

Le futur plan d’urgence d’Excavation-Dolbeau inclura aussi un plan de formation, un plan d’exercice d’évacuation, 
des formulaires et listes de contrôle pour la sécurité des lieux et pour évaluer le plan de sécurité. Il contiendra aussi 
la liste des numéros d’urgence, des personnes-ressources, des secouristes, le plan du site et des plans 
d’évacuation. Ce plan d’urgence sera soumis à une révision annuelle. Un plan préliminaire des mesures d’urgence 
est présenté à l’Annexe D. 

1 "ft: 1 TETRA TECH 



Étude d’impact sur l’environnement du projet de LET de Dolbeau-Mistassini Rapport d’étude d’impact 
Excavation Dolbeau inc. 

207 Projet : 00796TTA 
Rév. : 00 

9.1 PROGRAMME DE GESTION POSTFERMETURE 
Dans le cadre de son projet de lieu d’enfouissement technique, Excavation Dolbeau inc. doit établir un programme 
de gestion post-fermeture assurant le suivi environnemental et l’entretien du lieu aussi longtemps qu’il constitue 
une source de contamination après sa fermeture. 

En vertu de l’article 83 du REIMR, à partir de la fermeture du LET, Excavation Dolbeau inc. est notamment chargé : 

• Du maintien de l’intégrité du recouvrement final des matières résiduelles enfouies ;

• Du contrôle et de l’entretien des systèmes de captage et de traitement des lixiviats ou des eaux du système
de captage et d’évacuation ou d’élimination des biogaz, ainsi que des systèmes de puits d’observation des
eaux souterraines ;

• De l’exécution des campagnes d’échantillonnage, d’analyse et de mesure des lixiviats, des eaux et des
biogaz ;

• De la vérification de l’étanchéité des conduites des systèmes de captage des lixiviats situées à l’extérieur
des zones de dépôt du lieu ainsi que du bassin d’accumulation.

La présente section propose un programme de gestion post-fermeture ainsi qu’une évaluation préliminaire des 
coûts associés aux différentes activités couvertes par le programme, à savoir : l’inspection générale des lieux, 
l’entretien du recouvrement final et du couvert végétal, l’entretien et la réparation des actifs utiles, le contrôle et la 
surveillance des lixiviats, des eaux de surface, des eaux souterraines et du biogaz, l’opération du système de 
collecte des eaux de lixiviation et du système de collecte et de traitement du biogaz de même que la gestion du 
suivi post-fermeture. 

Afin de couvrir les coûts afférents à cette période post-fermeture, le ministère de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques (MELCC) exige la constitution d’un fonds en fiducie. En considérant les coûts 
inhérents au programme de gestion post-fermeture, une évaluation préliminaire du montant total à accumuler et de 
la contribution unitaire qu’Excavation Dolbeau inc. devra verser à ce fonds durant l’exploitation est aussi proposée 
à la fin de la présente section. 

9.2 ESTIMATION DES COÛTS DE GESTION POSTFERMETURE 
Les coûts de gestion postfermeture (CGPF) sont établis en dollars 2022. Ces coûts excluent les taxes, mais incluent 
des imprévus de 20 %. Ils sont répartis en six postes budgétaires différents, soit l’inspection et l’entretien des lieux, 
l’entretien du recouvrement final et du couvert végétal, l’entretien des actifs utiles, le contrôle et le suivi 
environnemental, l’opération des systèmes et la gestion du programme de suivi post-fermeture.  

Tous les coûts de gestion post-fermeture présentés ici ont été évalués de façon préliminaire à partir de l’expérience 
de Tetra Tech sur plusieurs lieux d’enfouissement du Québec et d’installations comparables dans la province. 

9.2.1 Inspection et entretien des lieux 
L’inspection générale des lieux, réalisée par un technicien qualifié, comprendra pour chacune des visites : 

• Une évaluation visuelle de la stabilité des pentes ainsi que de l’état du couvert végétal et des fossés de
drainage des eaux de surface ;

• Une vérification visuelle de l’intégrité des différents actifs utiles (système d’imperméabilisation, systèmes
de collecte et de traitement des eaux de lixiviation et du biogaz, puits d’observation des eaux souterraines
et du biogaz) ;

• Une vérification de la présence de résurgences ou de diverses nuisances (odeurs, poussières, vermine).
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Il a été estimé qu’en moyenne cela nécessiterait l’équivalent d’un peu plus de 2 heures par semaine, pour une 
personne pour les visites terrain (inspections) et pour faire un rapport d’inspection hebdomadaire. Des dépenses 
ont aussi été considérées pour l’essence, les outils ou autres besoins en équipements. Les coûts annuels 
nécessaires à l’inspection et l’entretien des lieux sont estimés à 10 200 $, excluant les taxes, mais incluant des 
imprévus de 20 %. Le Tableau 9-1 présente une répartition sommaire de ces coûts. 

Tableau 9-1 Répartition sommaire des coûts annuels pour l’inspection générale des lieux 

Éléments Coûts annuels 
Visite du technicien 4 400 $ 
Production des rapports 1 500 $ 
Dépenses 2 600 $ 

Sous-total 8 500 $ 
Imprévus (20 %) 1 700 $ 

Sous-total 10 200 $ 

9.2.2 Entretien du recouvrement final et du couvert végétal 
Ce poste budgétaire comprend la main-d’œuvre et la machinerie, la fourniture de terre végétale et la végétalisation 
pour réparer les affaissements et autres correctifs de remblayage. L’hypothèse pour cette activité considère 
l’intervention sur l’équivalent de 1 % de la superficie du site par année, en moyenne, soit environ 2 300 m² 
(superficie de ± 228 000 m² au total). Les besoins en terre végétale ont quant à eux été estimés à environ 345 m³ 
par année (2 300 m² x ±0,15 m d’épaisseur).  

Ce poste budgétaire comprend aussi la main-d’œuvre et la machinerie pour la tonte de pelouse. Les coûts annuels 
associés à cette partie du programme de suivi postfermeture sont estimés à 23 900 $, excluant les taxes, mais 
incluant des imprévus de 20 %. Ils sont sommairement détaillés au Tableau 9-2. 

Tableau 9-2 Détails des coûts d’entretien du recouvrement final et du couvert végétal 

Éléments Coûts annuels 
Affaissements et autres correctifs de remblayage 13 100 $ 
Tonte de pelouse 4 400 $ 
Ensemencement 2 300 $ 

Sous-total 19 800 $ 
Imprévus (20 %) 4 100 $ 

Sous-total 23 900 $ 

9.2.3 Entretien et réparation des actifs utiles 
Ce poste budgétaire comprend la main-d’œuvre, les pièces et équipements nécessaires à l’entretien, la réparation 
et le remplacement des systèmes de collecte du lixiviat (pompes, vannes, système informatique, etc.) et du biogaz 
(séparateur de gouttelettes, coupe-flammes, pilote, isolation, soufflante, etc.). Au niveau de la main-d’œuvre, cela 
inclut 235 heures par année pour un technicien spécialisé, soit l’équivalent d’environ une journée par semaine. 

Au niveau des pièces et équipements pour le lixiviat, les coûts ont été établis en se basant sur ceux d’installations 
comparables au Québec pour des équipements équivalents ou encore sur les coûts proposés par les fabricants 
et/ou distributeurs. Les hypothèses de longévité des pièces et équipements utilisés pour la prévision des coûts sont 
également basées sur l’expérience de Tetra Tech, sur celle d’autres LET comparables ou encore sur les 
recommandations des fabricants et/ou distributeurs.  
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Au niveau des pièces et équipements pour le biogaz, les coûts d’entretien, de réparation et de remplacement ont 
été estimés à 2,5 % de la valeur des équipements concernés, excluant la torchère et la main-d’œuvre (environ 
1 500 000 $).  

Ce poste budgétaire comprend aussi la main-d’œuvre, la machinerie, les pièces et équipements nécessaires à 
l’entretien, la réparation et le remplacement d’infrastructures auxiliaires tel que clôtures, barrières, panneaux, routes 
d’accès (nivellement, déneigement, etc.), système de contrôle des eaux de surface (fossés, ponceaux, etc.) et puits 
d’observation. Les coûts reliés à ce poste budgétaire ont été estimés à 66 300 $, excluant les taxes, mais incluant 
des imprévus de 20 %. Ces coûts sont présentés de façon sommaire au Tableau 9-3. 

Tableau 9-3  Sommaire des coûts annuels pour l’entretien et la réparation des actifs utiles 

Éléments Coûts annuels 
Systèmes de collecte et de traitement des eaux de lixiviation 8 700 $ 
Systèmes de collecte et de traitement du biogaz 38 900 $ 
Infrastructures auxiliaires 7 700 $ 

Sous-total 55 300 $ 
Imprévus (20 %) 11 000 $ 

Sous-total 66 300 $ 

9.2.4 Contrôle et suivi environnemental 
Ce poste budgétaire comprend la main-d’œuvre, les frais d’analyses de laboratoire pour le suivi de la qualité des 
eaux de surface, des eaux souterraines, des lixiviats, du biogaz et le contrôle de l’étanchéité du bassin, des 
ouvrages de béton (regards, station de pompage) et des conduites. Il comprend aussi les frais pour la réalisation 
du suivi des émissions surfaciques, de l’échantillonnage à la torchère.  

Un total d’environ 240 heures annuellement est prévu pour le technicien spécialisé. 

Ce poste budgétaire comprend aussi des dépenses pour l’achat, l’entretien et le remplacement de matériel 
d’échantillonnage (pompes, tubes et soupapes, bouteilles, etc.), d’équipement (détecteur quatre gaz) et de réactifs 
(pour analyses maison).  

Les coûts annuels nécessaires au suivi des eaux et du biogaz sont estimés à 31 800 $, excluant taxes, mais incluant 
des imprévus de 20 %. Le Tableau 9-4 présente un sommaire de ces coûts. 

Tableau 9-4 Sommaire des coûts annuels pour le contrôle et le suivi environnemental 

Éléments Coûts annuels 

Suivi des eaux de surface, souterraine, potable et des lixiviats 25 700 $ 

Suivi du biogaz 23 000 $ 

Étanchéité 6 200 $ 

Dépenses pour matériel d’échantillonnage 4 500 $ 

Sous-total 59 400 $ 

Imprévus (20 %) 11 900 $ 

Sous-total 71 300 $ 

1 "ft: 1 TETRA TECH 



Étude d’impact sur l’environnement du projet de LET de Dolbeau-Mistassini Rapport d’étude d’impact 
Excavation Dolbeau inc. 

210 Projet : 00796TTA 
Rév. : 00 

9.2.5 Opération des systèmes 
Ce poste budgétaire comprend la main-d’œuvre pour l’opération du système de captage du lixiviat et du système 
de captage et de traitement du biogaz. Cette main-d’œuvre représente environ 245 heures par année pour un 
technicien spécialisé, soit environ 5 heures par semaine. Ce poste inclut aussi le transport du lixiviat capté jusqu’à 
la station d’épuration des eaux usées municipale du secteur Dolbeau ; l’achalandage est réduit à un camion par 
jour par rapport à la période d’exploitation, en raison de la présence du recouvrement final étanche complet des 
cellules d’enfouissement, ainsi que les frais de traitement de la municipalité qui seront également réduits par rapport 
à la période d’exploitation en raison de l’importante baisse de quantité d’eau acheminée. 

Le poste budgétaire lié à l’opération des systèmes comprend aussi le coût de la vidange des boues ainsi que les 
coûts énergétiques (électricité pour les systèmes lixiviat et biogaz, pompage, bureau, etc.). Les coûts reliés à ce 
poste budgétaire ont été estimés à 78 100 $ excluant les taxes, mais incluant des imprévus de 20 %. Les détails 
sont présentés au Tableau 9-5. 

Tableau 9-5 Sommaire des coûts d’exploitation des systèmes de collecte et de traitement des eaux de 
lixiviation et du biogaz 

Éléments Coûts annuels 
Système de captage des eaux de lixiviation, transport et traitement hors site 34 700 $ 
Systèmes de captage et de destruction du biogaz 5 400 $ 
Énergie 25 000 $ 

Sous-total 65 100 $ 
Imprévus (20 %) 13 000 $ 

Sous-total 78 100 $ 

9.2.6 Gestion du programme de suivi postfermeture 
Ce poste budgétaire comprend la main-d’œuvre nécessaire à l’administration du programme, à la compilation des 
données et à la réalisation du rapport annuel (environ 315 heures). Il comprend aussi tous les frais administratifs à 
savoir les assurances, le comité de vigilance, les taxes (municipales et scolaires). Les coûts associés à la gestion 
du suivi postfermeture sont estimés annuellement à 50 600 $, excluant les taxes, mais incluant des imprévus de 
20 %. Les détails sont présentés au Tableau 9-6. 

Tableau 9-6 Sommaire des coûts de gestion du suivi postfermeture 

Éléments Coûts annuels 
Rapport annuel et compilation de données 3 700 $ 
Administration du programme 8 000 $ 
Assurances 15 000 $ 
Comité de vigilance 500 $ 
Taxes (municipales et scolaires) 15 000 $ 

Sous-total 42 200 $ 
Imprévus (20 %) 8 400 $ 

Sous-total  50 600 $ 
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9.2.7 Synthèse des coûts annuels de gestion postfermeture 
Pour les six postes budgétaires décrits ci-dessus, nous avons évalué de façon préliminaire le coût annuel de gestion 
post-fermeture du futur LET de Excavation Dolbeau inc. à 300 400 $ en dollars 2022, excluant les taxes, mais 
incluant des imprévus de 20 %. Le Tableau 9-7 présente une synthèse des coûts du programme de suivi post-
fermeture. 

Tableau 9-7  Synthèse des coûts annuels de gestion postfermeture 

Éléments Coûts annuels 
Inspection générale des lieux 8 500 $ 
Entretien du recouvrement final et du couvert végétal 19 800 $ 
Entretien des actifs utiles 55 300 $ 
Contrôle et suivi environnemental 59 400 $ 
Opération des systèmes 65 100 $ 
Gestion du programme de suivi postfermeture  42 200 $ 

Sous-total 250 300 $ 
Imprévus (20 %) 50 100 $ 

TOTAL 300 400 $ 

9.3 CONTRIBUTION AU FONDS POSTFERMETURE 
Afin d’assurer la réalisation du programme présenté précédemment, Excavation Dolbeau inc. mettra en place un 
fonds de gestion postfermeture par la constitution d’une fiducie d’utilité sociale. Excavation Dolbeau inc. accumulera 
ainsi un patrimoine fiduciaire suffisant durant la période d’exploitation du LET pour financer la gestion postfermeture 
du LET, en conformité avec le cadre réglementaire applicable, pendant une période minimale de 30 ans. 

Le calcul de la contribution à la fiducie repose sur une évaluation des coûts annuels de gestion postfermeture du 
LET (CGPF), présentée précédemment, des données relatives à l’exploitation du LET et certains facteurs 
économiques. Les principaux éléments sont : 

• Les CGPF ;

• La capacité d’enfouissement ;

• Les prévisions d’enfouissement annuelles ;

• La période d’exploitation ;

• La période de postfermeture ;

• Le taux d’inflation ;

• Les taux de rendement en période d’exploitation et de postfermeture ;

• Les frais fiduciaires.

La capacité totale du projet d’agrandissement a été établie à 4 725 580 m³. L’année de fermeture prévue est 2083. 
La période d’exploitation est de 61 ans avec un volume annuel maximum d’environ 77 800 m³, incluant le matériel 
de recouvrement. 

L’analyse économique a été effectuée en tenant compte des paramètres financiers pertinents habituels, dont le 
taux d’inflation (2 %) fourni par le MELCC pour l’année 2021. 
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Au niveau des rendements anticipés de la fiducie, un taux de 2 % a été considéré dans le calcul, en période 
d’exploitation ainsi qu’en période postfermeture, tel que suggéré par le MELCC.  

En période d’exploitation, les frais du fiduciaire ont été considérés comme étant assumés par Excavation Dolbeau 
inc.. En période postfermeture, ils ont été considérés comme étant assumés par la fiducie. Ils ont donc été 
comptabilisés dans le calcul de la contribution à la fiducie. Aux fins du calcul préliminaire, les honoraires pour la 
gestion du portefeuille ont été établis à un montant de base de 3 500 $, actualisé à un taux de 2 % par année. 
Cette hypothèse est jugée raisonnable pour un calcul préliminaire dans le contexte de l’étude d’impact. Les frais 
du fiduciaire devront être révisés lors de la création de la fiducie et du calcul définitif de la contribution au fonds 
postfermeture. 

Le Tableau 9-8 résume les différents paramètres utilisés pour déterminer de façon préliminaire la valeur 
approximative de la contribution unitaire à la fiducie pour les premières années d’exploitation du LET projeté.  

Tableau 9-8 Paramètres pour déterminer la valeur approximative de la contribution 

Paramètres Valeurs 
Coût annuel de gestion postfermeture ($/2022) 300 400 $ 

Taux d’inflation moyen 2 % 

Taux de rendement (exploitation) 2 % 

Taux de rendement (postfermeture) 2 % 

Capacité du site en m³ 4 725 580 

Durée de vie du site 61 ans 

Volume annuel utilisé en m³ 77 800 

Coût annuel de gestion postfermeture ($/2083)  1 005 334 $ 

Ainsi, selon les différents paramètres considérés et décrits ci-dessus, la valeur totale des contributions à verser au 
patrimoine fiduciaire a été évaluée à 32 668 881 $ pour couvrir les coûts de gestion postfermeture sur une période 
de 30 ans, tels qu’exigés par la réglementation en vigueur, à partir de la fermeture du site en 2083. Ce montant 
équivaut à une contribution unitaire de 4,33 $ le mètre cube. Les détails du calcul sont présentés à l’annexe F du 
Rapport technique de Tetra Tech. 

10.0 PROGRAMME PRÉLIMINAIRE DE SURVEILLANCE 
ENVIRONNEMENTALE 

Le programme de surveillance environnementale a pour but de vérifier la justesse de l’évaluation de certains 
impacts et l’efficacité de certaines mesures d’atténuation prévues à l’étude d’impact.   

Les éléments qui pourraient nécessiter une surveillance environnementale ont été identifiés. Pour chacun d’eux, 
un programme de surveillance, des mécanismes de correction et des actions à entreprendre ont été identifiés. Le 
Tableau 10-1 présente les détails de l’ensemble du programme de surveillance environnementale.  

Le programme de surveillance environnementale est préliminaire et il devra être validé et complété une fois la 
procédure d’évaluation des impacts terminée et à la suite de l’autorisation du projet.
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Tableau 10-1 Programme préliminaire de surveillance environnementale 

Mesures d’atténuation 
Programme de surveillance environnementale 

Mécanisme de correction Actions 
Rapport 

Localisation Fréquence Période 
d’application Fréquence 

Qualité des sols 

1 Contrôle de l’érosion Dans les pentes 

a) Au besoin en construction
b) Périodiquement en
exploitation et en
postfermeture

Construction 
Exploitation 

Postfermeture 
Stabilisation des talus Analyser les causes Suite à une 

intervention 

2 Circonscrire tout 
déversement Aires de travail Au besoin 

Construction 
Exploitation 

Postfermeture 

Revoir les procédures de 
travail 

Disposer du matériel 
nécessaire pour circonscrire 
un déversement  
Formation des travailleurs 

Suite à une 
intervention 

3 Recouvrement des 
matières résiduelles Face active Quotidienne Exploitation 

Augmenter l’épaisseur de 
matériaux de recouvrement 
Utiliser un autre type de 
matériaux de recouvrement 

Réaliser un recouvrement 
selon les normes du REIMR Annuelle 

4 
Construction de cellules 
d’enfouissement 
étanches 

Voir plans à 
l’Annexe A du 

Rapport 
technique 

Avant le début d’exploitation 
de chacune des cellules 

Construction 
Exploitation 

Appliquer les dispositions de 
l’appel d’offres incluant des 
pénalités à l’entrepreneur 

Appliquer le programme de 
contrôle de qualité Ponctuelle 

Qualité de l’air 

5 Limiter l’émission de 
poussière Chemins Quotidienne 

Construction 
Exploitation 

Postfermeture 

Augmenter la fréquence 
d’application 
Changer de produit 

Application abat-poussières 
ou arrosage 

Suite à une 
intervention 

6 Limiter les émissions de 
GES Site Quotidienne Exploitation 

Ajouter des géomembranes 
sur les parties non 
exploitées des cellules 

Ajout de géomembranes Ponctuelle 

Qualité des eaux de surface et souterraines 

7 

Limiter l’apport de 
matières en suspension 
et l’ensablement des 
milieux récepteurs 

Milieux 
récepteurs 
(ruisseau et 

milieux humides) 

a) Dispositions enchâssées
dans les appels d’offres pour
les entrepreneurs chargés
de la construction
b) Débute lors du décapage
des sols 
c) Lors des travaux de
construction

Construction 

a) Appliquer les dispositions
de l’appel d’offres incluant
des pénalités à
l’entrepreneur s’il y a lieu
b) Assurer l’entretien des
barrières à sédiments

Installation de barrières à 
sédiments prévue aux 
documents d’appel d’offres 
Mise en place préalable des 
mesures de protection des 
milieux récepteurs 

Suite à une 
intervention 

8 Suivi des eaux de 
surface 

À la sortie des 
bassins de 

sédimentation 

Mesure hebdomadaire des 
MES en période de 
construction 

Construction Évaluer l’efficacité des 
mesures de contrôle Suivi des MES Ponctuelle 
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Mesures d’atténuation 
Programme de surveillance environnementale 

Mécanisme de correction Actions 
Rapport 

Localisation Fréquence Période 
d’application Fréquence 

Végétation 

9 

Limiter les superficies 
déboisées et les 
déboiser au fur et à 
mesure 

Aires de travaux Avant le début des travaux Construction 

Appliquer les dispositions de 
l’appel d’offres incluant des 
pénalités à l’entrepreneur s’il 
y a lieu 

Balisage complet des aires 
à déboiser et protection des 
zones à ne pas déboiser 
immédiatement 

Ponctuelle 

10 Mise en valeur de la 
matière ligneuse Aires de travaux À la fin des travaux Construction 

Procéder à une seconde 
récupération du bois 
commercial 

Récupération de tous les 
bois de dimension 
commerciale 

Suite à une 
intervention 

11 

Rétablir un couvert 
végétal au fur et à 
mesure de la fermeture 
des cellules 

Aires déboisées/ 
défrichées Au fur et à mesure Fermeture des 

cellules 

Procéder à un second 
ensemencement là où le 
couvert végétal est 
insuffisant 

Envisager la réalisation de 
travaux de reboisement de 
la bande tampon avec des 
espèces que l’on trouve 
naturellement dans la région 
et caractéristiques du 
domaine bioclimatique 

Ponctuelle 

12 
Éviter la propagation des 
espèces exotiques 
envahissantes 

Aire des travaux En continu Construction Nettoyage de la machinerie, 
enfouissement des EEE 

Balisage des deux zones où 
des EEE sont présentes Ponctuelle 

Végétation et habitats fauniques incluant le cours d’eau 

13 Minimiser les superficies 
touchées Aires de travaux 

a) Lors de la préparation des
plans et devis
b) Journalière lors des
travaux de construction

Construction 

Appliquer les dispositions de 
l’appel d’offres incluant des 
pénalités à l’entrepreneur s’il 
y a lieu 

Baliser les aires de travail et 
éviter les débordements, 
protéger les zones des futures 
cellules tant que leur 
aménagement n’est pas requis 

Suite à une 
intervention 

14 Éviter les empiétements 
non essentiels 

Milieux naturels 
incluant milieux 

humides 

a) Lors de la préparation des
plans et devis
b) Journalière lors des
travaux de construction 

Construction 

Appliquer les dispositions de 
l’appel d’offres incluant des 
pénalités à l’entrepreneur s’il 
y a lieu 

Délimiter les milieux 
naturels et humides et le 
cours d’eau à l’est du site 

Suite à une 
intervention 

15 Limiter la circulation de 
la machinerie 

Emprise des 
chemins Quotidienne 

Construction 
Exploitation 

Postfermeture 

Appliquer les dispositions de 
l’appel d’offres incluant des 
pénalités à l’entrepreneur 

Définir et appliquer des 
politiques concernant la 
circulation des véhicules 

Suite à une 
intervention 

16 
Interdire les aires 
d’entreposage 
temporaires 

À plus de 30 m 
des milieux 
humides et 
cours d’eau 

Quotidienne 
Construction 
Exploitation 

Postfermeture 

Appliquer les dispositions de 
l’appel d’offres incluant des 
pénalités à l’entrepreneur s’il 
y a lieu 

Localiser sur un plan les 
aires d’entreposage 

Suite à une 
intervention 
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Mesures d’atténuation 
Programme de surveillance environnementale 

Mécanisme de correction Actions 
Rapport 

Localisation Fréquence Période 
d’application Fréquence 

17 Entretenir et nettoyer la 
machinerie 

À plus de 30 m, 
des milieux 
humides et 
cours d’eau 

a) Nettoyage quotidien
b) Entretien selon les
spécifications du guide
d’entretien de la machinerie

Construction 
Exploitation 

Postfermeture 

Appliquer les dispositions de 
l’appel d’offres incluant des 
pénalités à l’entrepreneur s’il 
y a lieu 

a) Utiliser des produits
absorbants pour les
substances pétrolières
b) Documenter tous rejets
ou incidents susceptibles
d’induire des répercussions
à l’environnement

Suite à une 
intervention 

18 

Éviter les 
surcreusements lors de 
l’aménagement des 
fossés, sauf pour 
l’aménagement des 
bassins de 
sédimentation 

Aires de travaux 

a) Lors de la préparation des
plans et devis
b) Lors des travaux de
construction

Construction 

Analyser la situation et 
apporter les modifications 
requises lors des travaux de 
construction 

Limiter le drainage Ponctuelle 

Faune terrestre et habitats 

19 

Réaliser le déboisement 
de préférence en dehors 
des périodes de 
nidification et d’élevage 
des jeunes oiseaux 

Aires de travaux 

a) Lors de la préparation des
plans et devis
b) Lors des travaux de
construction

Construction 

Appliquer les dispositions de 
l’appel d’offres incluant des 
pénalités à l’entrepreneur s’il 
y a lieu 

Ajuster la période des 
travaux de déboisement en 
fonction des périodes de 
nidification et d’élevage des 
jeunes oiseaux 

Ponctuelle 

20 
Procéder à la 
revégétalisation des 
surfaces dénudées 

Zones 
d’enfouissement 

complétées 
Selon le REIMR Exploitation 

Revégétaliser les années 
subséquentes les zones 
dénudées 

Rétablir un couvert végétal 
en ensemençant un 
mélange d’herbacées et de 
graminées. Pour l’aspect 
visuel, tendre à uniformiser 
les couleurs et les textures 

Annuelle 

Ichytofaune 

21 
Gestion des eaux de 
ruissellement 

Fossé aménagé 
se déversant 

dans le fossé de 
la 2e Avenue 

a) Lors de la préparation des
plans et devis
b) Lors des travaux de
construction 
c) Selon le REIMR en phase
d’opération

Construction 
Exploitation 

Postfermeture 

Analyser la situation et 
apporter les modifications 
requises aux fossés ou aux 
bassins 

Installation de bassins de 
sédimentation à tous les 
points de rejet des fossés à 
la sortie du LET 

Ponctuelle 

Salubrité 

22 

Assurer un lien avec les 
citoyens de façon à bien 
comprendre et répondre 
aux préoccupations 

LET Quotidienne 
Construction 
Exploitation 

Postfermeture 

Analyser la situation et 
apporter les modifications 
requises 

Enregistrer et traiter 
promptement les plaintes 
des citoyens 

Annuelle 

23 Contrôle des espèces 
indésirables (s’il y a lieu) LET Au besoin 

Construction 
Exploitation 

Postfermeture 

Effectuer le recouvrement 
journalier Annuelle 
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Mesures d’atténuation 
Programme de surveillance environnementale 

Mécanisme de correction Actions 
Rapport 

Localisation Fréquence Période 
d’application Fréquence 

24 Goélands (s’il y a lieu) Face active Quotidienne Exploitation 
Postfermeture 

a) Revoir les procédures de
recouvrement journalier
b) Accentuer les activités
d’effarouchement 
c) Mettre à l’essai de
nouveaux moyens de
contrôle

a) Effectuer le recouvrement
journalier
b) Maintenir un programme
d’effarouchement 
c) Être à l’affût des
nouveautés permettant un
contrôle accru des goélands

Annuelle 

25 Rongeurs (s’il y a lieu) 
Bâtiments et en 

périphérie du 
site 

Mensuelle Exploitation 
Postfermeture 

Appliquer les dispositions de 
l’appel d’offres incluant des 
pénalités à l’entrepreneur s’il 
y a lieu 

Octroyer un contrat à une 
firme d’extermination Annuelle 

26 Veiller à la salubrité des 
lieux LET Quotidienne Exploitation 

Postfermeture 

a) Assurer l’application des
directives aux camionneurs
b) Revoir les procédures
d’entretien du site

a) S’assurer que les
camions non fermés soient
munis de bâches
b) Assurer un entretien
régulier des voies d’accès et
des abords du LET
c) Effectuer un recouvrement
journalier efficace

Suite à une 
intervention 

Utilisation du sol – activités récréotouristiques 

27 

Informer les Fédérations 
de motoneiges et Quad 
du calendrier des travaux 
et de l’augmentation du 
transport 

LET et routes 
utilisées Hebdomadaire Construction 

Exploitation 

Appliquer les dispositions de 
l’appel d’offres incluant des 
pénalités à l’entrepreneur s’il 
y a lieu 

Mesures particulières au 
besoin à discuter avec les 
Fédérations 

Ponctuelle 

28 
Réduire la vitesse des 
camions dans le secteur 
du chemin des Forestiers 

Chemin des 
Forestiers Quotidienne Construction 

Exploitation 
Sensibilisation des 
conducteurs de camions 

Sensibilisation des 
conducteurs de camions Ponctuelle 

Bruit 

29 Limiter le bruit en 
période de construction Aires de travaux 

a) Lors de la préparation des
plans et devis
b) Suivi journalier en phase
de construction

Construction 

Appliquer les dispositions de 
l’appel d’offres incluant des 
pénalités à l’entrepreneur s’il 
y a lieu 

a) S’assurer du bon état du
matériel de l’entrepreneur et
ses sous-traitants et de
l’application des mesures
particulières (écrans,
impacts de benne, alarme à
bruit blanc, etc.)

Ponctuelle 

30 Limiter le bruit en 
période d’opération LET Quotidienne Exploitation 

Postfermeture 

a) Appliquer des restrictions
à l’utilisation de camions
bruyants
b) Aménager un abri sur des
équipements bruyants

a) Maintenir en bon état le
matériel
b) Demander aux
transporteurs d’utiliser des

Suite à une 
intervention 
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Mesures d’atténuation 
Programme de surveillance environnementale 

Mécanisme de correction Actions 
Rapport 

Localisation Fréquence Période 
d’application Fréquence 

(compresseur, soufflante, 
etc.) 
c) Mise en place d’écrans
temporaires

camions en bon état 
mécanique 

Paysage 

31 Aménager les écrans 
visuels prévus 

Le long de la 
2e Avenue 

a) En phase de construction
b) Annuelle en phase
d’exploitation

Construction 
Exploitation 

Postfermeture 

S’assurer du bon état des 
végétaux sur les écrans 

Maintenir un écran visuel 
fonctionnel et s’intégrant 
bien dans le milieu 

Suite à une 
intervention 
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11.0 PROGRAMME PRÉLIMINAIRE DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL 

Le programme de suivi environnemental, proposé pour le projet de LET vise à s’assurer de l’intégrité des ouvrages 
et des aménagements, ainsi que du respect des exigences applicables du REIMR. Le programme touche 
notamment aux aspects suivants : 

• La qualité des eaux souterraines ;

• La qualité des eaux de lixiviation ;

• La qualité des eaux de surface ;

• La qualité de l’air.

11.1 DURÉE D’APPLICATION 
Le programme de suivi environnemental se poursuivra tout au long de l’exploitation du LET. Certains éléments, 
comme des puits de suivi du biogaz, seront ajoutés dans le temps, de façon à tenir compte de l’aménagement 
progressif de celui-ci. Le suivi environnemental se poursuivra également en période postfermeture aussi longtemps 
que le lieu d’enfouissement sera susceptible de générer des sources de contamination. En d’autres termes, à la 
fermeture du LET ou advenant l’arrêt définitif de l’exploitation du LET, le programme de suivi environnemental 
continuera d’être appliqué, avec les adaptations nécessaires. 

Comme prévu à l’article 84 du REIMR, Excavation Dolbeau inc. pourra toutefois demander au ministre d’être libérée 
des obligations imposées en vertu de l’article 83 du même règlement, lorsque, pendant une période de suivi d’au 
moins cinq ans débutant après la fermeture définitive du LET, les conditions suivantes seront respectées : 

• Aucun des paramètres ou substances analysés dans les échantillons de lixiviat ou d’eau prélevés avant
traitement n’a excédé les valeurs limites fixées par le REIMR ;

• L’analyse des échantillons d’eaux souterraines démontre que les concentrations mesurées répondent aux
exigences du REIMR ;

• La concentration de méthane a été mesurée dans les composantes du système de captage des biogaz à
une fréquence d’au moins quatre fois par année et à des intervalles répartis uniformément dans l’année, et
toutes les mesures ont indiqué une concentration de méthane inférieure à 1,25 % par volume.

11.2 ÉTANCHÉITÉ DES SYSTÈMES 
Tel que requis à l’article 64 du REIMR, une fois par année, Excavation Dolbeau inc. vérifiera ou fera vérifier 
l’étanchéité des conduites, du système de captage des lixiviats, situées à l’extérieur des zones de dépôt de matières 
résiduelles. Les tests d’étanchéité du bassin d’accumulation, ils seront quant à eux effectués tous les trois ans. Les 
résultats seront présentés dans le rapport annuel de l’exploitant (art. 52 du REIMR).  

11.3 MÉTHODES DE PRÉLÈVEMENT ET ANALYSES CHIMIQUES 
L’échantillonnage des eaux superficielles, ainsi que des eaux souterraines, sera réalisé conformément à la plus 
récente version des Guides d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales du MELCC.  

Conformément à l’article 70 du REIMR, tous les échantillons prélevés seront analysés par un laboratoire agréé par 
le MELCC, en vertu de l’article 118.6 de la Loi sur la qualité de l’environnement. Tous les certificats d’analyses 
chimiques seront conservés pour une période minimale de cinq ans, à compter de la date de leur production.  
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11.4 TRANSMISSION DE RÉSULTATS AU MELCC 
Comme prescrit par l’article 71 du REIMR, Excavation Dolbeau inc. transmettra au MELCC tous les résultats des 
analyses des échantillons prélevés, en application du règlement, dans un délai de trente (30) jours suivants le 
dernier jour du mois du prélèvement. En cas de non-respect des valeurs limites prescrites, Excavation Dolbeau inc. 
en informera le ministre par écrit, et lui indiquera les mesures qu’elle a prises, ou qu’elle entend prendre, dans les 
quinze jours qui suivent celui où elle en a pris connaissance. 

Également, Excavation Dolbeau inc. transmettra au MELCC, dans les trente jours qui suivent le dernier jour du 
mois où il en est informé, les résultats des mesures effectuées en application de l’article 67 du REIMR. 

11.5 SUIVI DES EAUX SOUTERRAINES 
La superficie totale qu’occuperont les huit cellules est de 22,8 hectares. Ainsi, le suivi de la qualité des eaux 
souterraines s’écoulant sous les cellules sera effectué à l’aide de cinq puits d’observation localisés en aval 
hydraulique des cellules et d’un puits d’observation localisé en amont hydraulique des cellules. Tous ces puits sont 
localisés à l’intérieur de la limite de propriété de l’exploitant, à une distance maximale de 150 m de la zone 
d’enfouissement, de manière à contrôler la qualité des eaux souterraines qui parviennent à cette distance. 
Rappelons que l’eau souterraine, dans ce secteur, s’écoule en direction est et sud-est. Les puits d’observation de 
la qualité de l’eau souterraine proposés sont montrés au plan 00796TTA-ENV-SE01, joint à l’annexe A du rapport 
technique de Tetra Tech. Le Tableau 11-1 présente ces puits en spécifiant leur emplacement et leur état.  

Tableau 11-1 Puits d’observation proposés pour le suivi de la qualité des eaux souterraines 
Puits Emplacement État 
PO-12 Amont Existant 
PO-08 Aval Existant 
PO-09 Aval Existant 
PO-11 Aval Existant 
PO-13 Aval Projeté 
PO-14 Aval Projeté 

Trois fois par année, soit au printemps, en été et en automne, Excavation Dolbeau prélèvera, ou fera prélever, un 
échantillon d’eau souterraine à chaque point d’échantillonnage que comportent les puits d’observation et fera 
analyser ces échantillons pour les paramètres prescrits aux articles 57 et 66, soit : 

• azote ammoniacal (exprimé en N) • nitrates + nitrites (exprimé en N)
• benzène • plomb (Pb)
• bore (B) • sodium (Na)
• cadmium (Cd) • sulfates totaux (S04-2)
• chlorures (exprimé en Cl-) • sulfures totaux (exprimé en S-2)
• chrome (Cr) • toluène
• coliformes fécaux • xylène (o, m, p)
• cyanures totaux (exprimé en CN-) • zinc (Zn)
• éthylbenzène • conductivité électrique
• fer (Fe) • composés phénoliques
• manganèse (Mn)
• mercure (Hg)

• demande biochimique en oxygène sur 5 jours
(DBO5)

• nickel (Ni) • demande chimique en oxygène (DCO)
Lors de l’échantillonnage, le niveau piézométrique des eaux souterraines sera aussi mesuré. 

Après une période de suivi minimale de deux années, l’analyse des échantillons prélevés pourra exclure les 
paramètres ou substances dont la concentration mesurée dans les lixiviats avant traitement aura toujours été 
inférieure aux valeurs limites mentionnées à l’article 57, exception faite des paramètres ou substances indicateurs 
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(article 66). Cette réduction du nombre de paramètres ou de substances à analyser vaudra aussi longtemps que 
les analyses annuelles des lixiviats, avant traitement, montrent que cette condition est satisfaite.  

De plus, toujours après une période de suivi de deux ans, pour deux des trois campagnes d’échantillonnage 
annuelles exigées, l’analyse pourra ne porter que sur les paramètres ou substances indicateurs énumérés 
l’article 66, soit : 

• conductivité électrique • composés phénoliques
• DBO5 • DCO
• fer

Les analyses complètes de tous les paramètres décrits aux articles 57 et 66 pour les trois campagnes annuelles 
seront reprises s’il y a un dépassement des valeurs limites (ensemble des paramètres des articles 57 et 66 pour 
l’analyse complète annuelle et le fer pour les campagnes ne comportant que les paramètres de l’article 66) ou s’il 
y a une fluctuation significative des paramètres indicateurs (article 66).  

Cependant, dès lors que les résultats d’analyse d’un échantillon démontrent une fluctuation significative pour un 
paramètre ou une substance ou un dépassement d’une valeur limite, tous les échantillons prélevés par la suite au 
point d’échantillonnage en cause feront l’objet d’une analyse complète des paramètres ou substances mentionnés 
à l’article 57, et ce, jusqu’à ce que la situation soit corrigée. 

L’interprétation et la comparaison des résultats d’analyses de la qualité des eaux souterraines tiendront compte de 
l’ensemble des valeurs obtenues et de leurs fluctuations, tant pour les points de contrôle localisés en aval, selon le 
sens d’écoulement, que celui localisé en amont. Toute donnée singulière sera rejetée. L’analyse des résultats de 
suivi de la qualité des eaux souterraines sera réalisée au moyen de méthodes graphiques ou statistiques, comme 
celles du Guide technique de suivi de la qualité des eaux souterraines du MELCC. 

11.6 SUIVI DES EAUX DE LIXIVIATION 
Les eaux de lixiviation produites dans les cellules du LET seront captées et acheminées au bassin d’accumulation 
avant d’être camionnées à la station d’épuration d’eaux usées municipales du secteur Dolbeau pour un traitement 
conjoint. Le camionnage des eaux de lixiviation brutes s’effectuera dix mois par année (tous les mois de l’année, 
excluant août et septembre). Le programme de suivi des eaux de lixiviation proposé respecte en tout point le REIMR. 

Un échantillon des eaux de lixiviation avant traitement sera prélevé une fois par année, au niveau du poste de 
pompage (SP1), aux fins d’analyse des paramètres exigés aux articles 53, 57 et 66 du REIMR. Ces paramètres 
sont les suivants : 

• azote ammoniacal (exprimé en N) • manganèse (Mn)
• benzène • matières en suspension (MES)
• bore (B) • mercure (Hg)
• cadmium (Cd) • nickel (Ni)
• chlorures (exprimé en Cl) • nitrates et nitrites (exprimé en N)
• chrome (Cr) • plomb (Pb)
• coliformes fécaux • pH
• composés phénoliques • sodium (Na)
• conductivité électrique • sulfates totaux (SO4-2)
• cyanures totaux (exprimé en CN) • sulfures totaux (exprimé en S-2)
• DBO5 • toluène
• DCO • xylène (o, m, p)
• éthylbenzène • zinc
• fer (Fe)
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Les points d’échantillonnage sont prévus au niveau du regard RL-1, pour les eaux du système de captage primaire, 
et au regard RL-3, pour les eaux du système de captage secondaire (détection de fuite). Leur localisation est 
montrée au plan 00796TTA-ENV-C001 de l’annexe A du rapport technique de Tetra Tech. 

De plus, un suivi de la qualité des eaux de lixiviation qui seront transportées et traitées à l’extérieur du site sera 
effectué une fois par mois (à l’exception des mois d’août et septembre), aux fins d’analyse des paramètres exigés 
à l’article 53 du REIMR, à l’exception des coliformes fécaux, à savoir : 

• azote ammoniacal (exprimé en N) • matières en suspension (MES)
• composés phénoliques • zinc
• DBO5 • pH

Cet échantillonnage mensuel sera effectué au niveau du regard de collecte pour le transport hors site des eaux de 
lixiviation à traiter. 

Chacun des échantillons sera constitué au moyen d’un seul et même prélèvement (échantillon instantané). La 
localisation des points d’échantillonnage des eaux de lixiviation est présentée au plan 00796TTA-ENV-C001 
(annexe A du rapport technique de Tetra Tech). 

Le débit des lixiviats sera mesuré distinctement et en continu, avec enregistrement des résultats, à l’aide de deux 
débitmètres installés dans le poste de pompage (SP1) et dans le regard RL-3 ou RL-4 (système de captage 
secondaire - détection de fuite). Le débit du système de captage primaire sera déduit par la différence de mesure 
entre les deux débitmètres. 

11.6.1 Objectifs environnementaux de rejet (OER) 
En plus des exigences réglementaires, le MELCC utilise l’approche des objectifs environnementaux de rejet (OER) 
pour évaluer l’impact du rejet des lixiviats traités sur le milieu récepteur et pour en juger l’acceptabilité 
environnementale. Dans le cas du présent projet, les eaux de lixiviation captées seront transférées à la station 
d’épuration du secteur Dolbeau par camions pour y être traitées. Cette usine possède déjà des OER et un 
programme de suivi de ceux-ci pour les eaux qu’elle traite, rejetées dans le milieu récepteur.   

11.7 SUIVI DES EAUX SUPERFICIELLES 
Les eaux superficielles regroupent toutes les eaux captées normalement conformes sans traitement. Il s’agit des 
eaux de précipitation, des eaux qui ruissellent en surface et, le cas échéant, des eaux souterraines qui pourraient 
faire résurgence à l’intérieur du périmètre de contrôle de ces eaux. Au moins trois fois par année, soit au printemps, 
à l’été et à l’automne, Excavation Dolbeau inc. prélèvera ou fera prélever un échantillon des eaux superficielles 
captées avant leur rejet dans l’environnement, soit à la sortie de la zone tampon ceinturant les cellules 
d’enfouissement et le bassin d’accumulation du lixiviat, aux fins de mesurer les paramètres mentionnés à l’article 53 
du REIMR, à l’exception des coliformes fécaux, à savoir :  

• azote ammoniacal (exprimé en N) • matières en suspension (MES)
• composés phénoliques • zinc
• DBO5 • pH

Une des trois campagnes d’échantillonnage comprendra également les paramètres des articles 57 et 66 du REIMR 
en plus de ceux de l’article 53.  

Chacun des échantillons sera constitué au moyen d’un seul et même prélèvement (échantillon instantané). Dans 
le cas des eaux résurgentes, l’échantillonnage sera effectué au point de résurgence. 

Un seul point d’échantillonnage (ES-01) dédié au suivi des eaux superficielles captées est prévu. Il sera localisé à 
la sortie de la zone tampon, à l’endroit où les eaux captées à l’intérieur des cellules d’enfouissement (qui n’entreront 
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pas en contact avec les matières résiduelles) seront mélangées à celles captées au pourtour des cellules 
d’enfouissement et sur le recouvrement final étanche. Le plan 00796TTA-ENV-SE01, joint à l’annexe A du rapport 
technique de Tetra Tech, indique la localisation de ce point d’échantillonnage. 

11.8 SUIVI DE LA MIGRATION DES BIOGAZ 
Au moins quatre fois par année, à des intervalles répartis uniformément dans l’année, Excavation Dolbeau inc. 
mesurera ou fera mesurer la concentration de méthane dans le sol ainsi qu’à l’intérieur des bâtiments et installations 
de manière à s’assurer du respect des exigences de l’article 60 du REIMR, à savoir que cette concentration ne 
dépasse pas 25 % de sa limite inférieure d’explosivité, soit 1,25 % par volume.  

En fonction de la superficie de 22,8 hectares qu’occuperont les huit cellules d’enfouissement, à terme, le nombre 
de puits de suivi de la migration du biogaz sera de 6 (PB-1 à PB-6). Tous ces puits sont projetés. Ils sont tous 
localisés à l’intérieur de la limite de propriété de l’exploitant, à une distance maximale de 150 m, de manière à 
contrôler si du biogaz migre dans le sol et parvient à cette distance (voir plan 00796TTA-ENV-SE01, joint à l’annexe 
A du rapport technique de Tetra Tech).  

En plus de la concentration de méthane, la date, l’heure, la température et la pression barométrique seront notées 
lors de chaque mesure effectuée. 

11.9 SUIVI DU SYSTÈME DE CAPTAGE ET DE TRAITEMENT DU BIOGAZ 
Afin de s’assurer du respect des exigences de l’article 62 du REIMR, Excavation Dolbeau inc. mesurera ou fera 
mesurer, tous les trois mois, la concentration d’azote ou d’oxygène et la température dans chacun des puits 
verticaux et horizontaux de captage. Les résultats de ses mesures seront transmis au ministère au plus tard 30 jours 
après le dernier jour du mois où l’exploitant en a été informé.  

En vertu de l’article 68, l’exploitant mesurera ou fera mesurer, tous les trois mois, la concentration de méthane 
généré par les matières résiduelles en considérant l’ensemble des installations de destruction et procédera au 
moins une fois par année, à la mesure de la concentration de méthane à la surface des dépôts puisque le site reçoit 
moins de 100 000 tonnes par année. 

Finalement, toujours en vertu de l’article 68 du REIMR, le débit du biogaz capté et la température de destruction 
seront mesurés en continu avec enregistrement des résultats. De plus, en respect du même article du REIMR, 
l’exploitant effectuera, au moins une fois par année, une vérification de l’efficacité de destruction des composés 
organiques autres que le méthane. 

11.10 SUIVI DE LA COLONIE D’HIRONDELLES 
Un suivi de l’utilisation de la sablière actuelle par les hirondelles sera fait au cours des premières années de 
construction du LET pour vérifier si, malgré les nuisances et le rapprochement graduel des activités, les hirondelles 
utilisent toujours certaines portions de la sablière non encore aménagées en cellules ou si l’utilisation diminue 
graduellement. La méthode utilisée sera la même que celles présentées dans les rapports du Groupe Conseil 
Ntushimit-Nippour. 

11.11 SURVEILLANCE DES GES 
Le programme de surveillance des GES a été établi de façon préliminaire. Des modifications pourraient y être 
apportées à la suite du démarrage du projet. La méthode suivie pour l’inventaire des émissions de GES repose 
essentiellement sur un suivi des activités contrôlées ou associées aux opérations du LET de Dolbeau, parmi 
lesquelles : 
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• Enfouissement des matières résiduelles ;

• Captage et destruction du biogaz ;

• Opérations de la machinerie pour les travaux de construction et fermeture des cellules ;

• Transport des matières résiduelles vers le LET ;

• Transport des matériaux pour la construction et la fermeture des cellules

La gestion et l’analyse des renseignements seront la responsabilité complète des gestionnaires responsables du 
LET (collecte, compilation et archivage des données d’opération) et de leur personnel dûment formé (traitement 
des données et inventaire des émissions de GES) ou partagée avec un tiers expert spécialisé. 

Le Tableau 11-2 présente le plan de surveillance proposé pour le projet de LET. 

.
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Tableau 11-2 Plan de surveillance des GES du projet de LET de Dolbeau 

Paramètre Objectif Unité Méthode de suivi Fréquence de suivi Méthode d’archivage Assurance et contrôle de la qualité 

Phases de construction et de fermeture 

Carburant consommé par la 
machinerie 

Mesurer la quantité de carburant utilisée 
pour les travaux de construction et de 

fermeture 
Litres Suivi auprès des sous-

traitants 
Suivi mensuel avec 
compilation annuelle Électronique Contre-vérification selon les superficies de cellules construites et 

ouvertes 

Carburant consommé par les 
camions de transport sur site 

Mesurer la quantité de carburant utilisée 
pour le transport sur site Litres Suivi des achats de diesel Suivi mensuel avec 

compilation annuelle Électronique Contre-vérification selon les quantités de matériau déplacées et la 
distance entre les piles d’entreposage et le lieu des travaux 

Distance de transport routier 

Mesurer les distances parcourues par 
les camions de transport routier 

(agrégats, conduites, 
géosynthétiques…) 

Kilomètres 
Registre des réceptions ou 

bordereaux de livraison 
des matériaux 

À chaque réception Électronique Contre-vérification selon distances et quantités théoriques 

Phase d’opération 

Quantités de matières enfouies 
dans le LET Mesurer le taux annuel d’enfouissement Tonnes 

Registre des pesées des 
camions de matières 

résiduelles 
À chaque pesée Électronique Rapport de déclaration annuelle, qui fait l’objet d’une vérification par 

un tiers expert 

Distance de transport des matières 
résiduelles vers le LET 

Mesurer les distances parcourues par 
les camions pour le transport des 

matières résiduelles 
Kilomètres 

Registre des pesées des 
camions de matières 

résiduelles 
À chaque pesée Électronique Vérification du bilan de masse des intrants 

Carburant consommé par la 
machinerie 

Mesurer la quantité de carburant utilisée 
par les machines opérant sur le LET Litres Suivi des achats de diesel Suivi mensuel avec 

compilation annuelle Électronique Contre-vérification selon le nombre d’heures de travail 

Carburant consommé par les 
camions de transport sur site 

Mesurer la quantité de carburant utilisée 
pour le transport sur site Litres Suivi des achats de diesel Suivi mensuel avec 

compilation annuelle Électronique Contre-vérification selon les quantités de matériau déplacées et la 
distance entre les piles d’entreposage et le lieu des travaux 

Débit de biogaz collecté et détruit 
Mesurer le débit de biogaz acheminé 

aux équipements de destruction 
(torchère à flamme invisible) 

m³ Débitmètre En continu Électronique 

• Calibration périodique du débitmètre
• Suivi du bon fonctionnement de l’instrument par l’opérateur
• Contrôle qualité sur les données enregistrées, incluant correction, si

requis
• Contre-vérification selon totalisateur du débitmètre

Taux de CH4 du biogaz Déterminer le taux de CH4 dans le 
biogaz % (v/v) Analyseur de gaz En continu Électronique 

• Calibration périodique de l’analyseur de gaz
• Suivi du bon fonctionnement de l’instrument par l’opérateur
• Contrôle qualité sur les données enregistrées, incluant correction, si

requis
Phase de gestion postfermeture 

Débit de biogaz collecté et détruit 
Mesurer le débit de biogaz acheminé 

aux équipements de destruction 
(torchère à flamme invisible) 

m³ Débitmètre En continu Électronique 

• Calibration périodique du débitmètre
• Suivi du bon fonctionnement de l’instrument par l’opérateur
• Contrôle qualité sur les données enregistrées, incluant correction, si

requis
• Contre-vérification selon totalisateur du débitmètre

Taux de CH4 du biogaz Déterminer le taux de CH4 dans le 
biogaz % (v/v) Analyseur de gaz En continu Électronique 

• Calibration périodique de l’analyseur de gaz
• Suivi du bon fonctionnement de l’instrument par l’opérateur
• Contrôle qualité sur les données enregistrées, incluant correction, si

requis
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12.0 DÉMARCHE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET ADAPTATION AUX 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

La Loi sur le développement durable énumère 16 principes à respecter le plus possible. Le Tableau 12-1 résume 
ceux qui s’appliquent au projet et de quelle manière ils se concrétisent à l’intérieur du projet afin de les respecter. 

Tableau 12-1 Application des principes de développement durable au projet 

Principe de développement durable Mesures intégrées au projet 

1. Santé et qualité de vie
Les personnes, la protection de leur santé et
l’amélioration de leur qualité de vie sont au
centre des préoccupations relatives au
développement durable. Les personnes ont droit
à une vie saine et productive, en harmonie avec
la nature.

Opération du LET de façon à avoir le minimum de cellules en exploitation et 
procéder au recouvrement étanche des cellules dès qu’elles sont remplies à 
pleine capacité. 
Mise en place d’un système d’imperméabilisation à double niveau de protection 
au fond des cellules. 
Mise en place d’un recouvrement étanche temporaire lorsque le niveau final des 
cellules n’est pas atteint, pour minimiser les émissions de biogaz et les volumes 
d’eaux de lixiviation. 
Aménagement d’écran visuel au début de la construction et plantation de 
végétation arbustive sur ceux-ci. Séquence d’aménagement planifiée en fonction 
de ces écrans pour favoriser l’atténuation des nuisances pour les riverains 
(écran permettant de minimiser les impacts visuels).  
Début de l’exploitation du site par les cellules les plus près de la résidence, 
lesquelles feront ensuite un écran sonore lors de l’exploitation des cellules plus à 
l’ouest. 
Préservation du cours d’eau et de la tourbière situés à l’est du site. 
Transport du lixiviat à l’usine de traitement des eaux usées de la ville, évitant le 
rejet dans le milieu aquatique environnant. 
Prise en compte des changements climatiques dans la conception des systèmes 
de gestion des eaux, notamment au niveau de leur capacité. 
Sélection des firmes et des ouvriers affectés à la construction des nouvelles 
cellules incluant des critères de qualité et ne tenant pas seulement compte du 
prix, afin d’assurer un meilleur contrôle de la qualité des systèmes de protection 
de l’environnement. De plus, surveillance des travaux de construction réalisée 
avec résidence permanente, en appliquant un programme de contrôle de qualité 
des matériaux et géosynthétiques très rigoureux. 
Aménagements paysagers favorisant l’intégration harmonieuse du projet. 
Déboisement et aménagement des cellules selon une séquence temporelle 
progressive, en fonction des besoins. 
Mise en place de mesures d’atténuation préventives concernant la puissance 
acoustique des équipements. 
Utilisation de camions de plus grande capacité pour limiter le nombre de 
passages sur les routes 
Programme d’assurance et de contrôle qualité durant la construction des 
cellules. 
Mise en œuvre de technologies et de nombreuses mesures d’ingénierie pour 
assurer la protection du milieu récepteur et programmes de suivi 
environnemental 

2. Équité et solidarité sociale
Les actions de développement doivent être
entreprises dans un souci d’équité
intragénérationnelle et intergénérationnelle ainsi
que d’éthique et de solidarité sociales.

s.o.
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Principe de développement durable Mesures intégrées au projet 

3. Protection de l’environnement
Pour parvenir à un développement durable, la
protection de l’environnement doit faire partie
intégrante du processus de développement.

Opération du LET de façon à avoir le minimum de cellules en exploitation et 
procéder au recouvrement étanche des cellules dès qu’elles sont remplies à 
pleine capacité. 
Mise en place d’un recouvrement étanche temporaire lorsque le niveau final des 
cellules n’est pas atteint, pour minimiser les émissions de biogaz et les volumes 
d’eaux de lixiviation. 
Prise en compte des changements climatiques dans la conception des systèmes 
de gestion des eaux, notamment au niveau de leur capacité. 
Aménagement d’écrans visuels au début de la construction et plantation de 
végétation arbustive sur ceux-ci. Séquence d’aménagement planifiée en fonction 
de ces écrans pour favoriser l’atténuation des nuisances pour les riverains 
(écrans permettent de minimiser les impacts visuels).  
Modification de l’étendue du site initialement prévue afin de préserver le cours 
d’eau et la tourbière situés à l’est. 
Transport du lixiviat au site de traitement des eaux usées de la ville, évitant le 
déversement dans le milieu aquatique environnant 
Sélection des firmes et des ouvriers affectés à la construction des nouvelles 
cellules incluant des critères de qualité et ne tenant pas seulement compte du 
prix, afin d’assurer un meilleur contrôle de la qualité des systèmes de protection 
de l’environnement. De plus, surveillance des travaux de construction réalisée 
avec résidence permanente, en appliquant un programme de contrôle de qualité 
des matériaux et géosynthétiques très rigoureux. 
Aménagements paysagers favorisant l’intégration harmonieuse du projet. 
Reboisement de la périphérie de la zone tampon et plantation dans les remblais 
et les bermes situés au pourtour du site, en utilisant en autant que possible des 
essences typiques de la région telles que le pin blanc, la pruche de l’est et le 
thuya occidental. 
Déboisement et aménagement des cellules selon une séquence temporelle 
progressive, en fonction des besoins. 
Modification de l’étendue initiale du LET afin de préserver le cours d’eau et la 
tourbière situés à l’est du site. 

4. Efficacité économique
L’économie du Québec et de ses régions doit
être performante, porteuse d’innovation et d’une
prospérité économique favorable au progrès
social et respectueuse de l’environnement.

Conception des cellules en excavation et surélévation, pour optimiser l’utilisation 
de l’espace et éviter l’utilisation de superficies additionnelles.  
Déboisement et aménagement des cellules selon une séquence temporelle 
progressive, en fonction des besoins.  
Utilisation, dans la mesure du possible, des matériaux déjà présents sur le site 
pour les déblais/remblais. 
Maximisation de la réutilisation des matériaux et résidus de construction (mise 
en réserve et réutilisation le plus possible).  
Poursuivre les discussions avec la Ville de Dolbeau-Mistassini pour la 
valorisation du biogaz. 

5. Participation et engagement
La participation et l’engagement des citoyens et
des groupes qui les représentent sont
nécessaires pour définir une vision concertée du
développement et assurer sa durabilité sur les
plans environnemental, social et économique.

Liste des parties prenantes rencontrées, contactées et consultées 
Communauté de Mashteuiatsh 
Ville de Dolbeau-Mistassini 
Comité de vigilance du LET 
Résident à proximité du site 

6. Accès au savoir
Les mesures favorisant l’éducation, l’accès à
l’information et la recherche doivent être
encouragées de manière à stimuler l’innovation
ainsi qu’à améliorer la sensibilisation et la
participation du public à la mise en œuvre du
développement durable.
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Principe de développement durable Mesures intégrées au projet 
7. Subsidiarité
Les pouvoirs et les responsabilités doivent être
délégués au niveau approprié d’autorité.
Une répartition adéquate des lieux de décision
doit être recherchée, en ayant le souci de les
rapprocher le plus possible des citoyens et des
communautés concernées.

Développement du présent projet piloté par l’équipe locale d’Excavation 
Dolbeau, au sein de laquelle tous sont très impliqués, non seulement les 
responsables du projet, mais aussi l’équipe d’opération et de gestion. 
Intégration des commentaires reçus lors des rencontres avec les parties 
prenantes 

8. Partenariat et coopération
intergouvernementale

Les gouvernements doivent collaborer afin de 
rendre durable le développement sur les plans 
environnemental, social et économique. Les 
actions entreprises sur un territoire doivent 
prendre en considération leurs impacts à 
l’extérieur de celui-ci. 

s.o.

9. Prévention
En présence d’un risque connu, des actions de
prévention, d’atténuation et de correction doivent
être mises en place, en priorité à la source.

Opération du LET de façon à avoir le minimum de cellules en exploitation et 
procéder au recouvrement étanche des cellules dès qu’elles sont remplies à 
pleine capacité. 
Mise en place d’un recouvrement étanche temporaire lorsque le niveau final des 
cellules n’est pas atteint, pour minimiser les émissions de biogaz et les volumes 
d’eaux de lixiviation. 
Aménagement d’écrans visuels au début de la construction et plantation de 
végétation arbustive sur ceux-ci. Séquence d’aménagement planifiée en fonction 
de ces écrans pour favoriser l’atténuation des nuisances pour les riverains 
(écrans permettent de minimiser les impacts visuels).  
Prise en compte des changements climatiques dans la conception des systèmes 
de gestion des eaux, notamment au niveau de leur capacité (études d’Ouranos 
adaptées au Québec). 
Suivi environnemental afin de déceler les éventuels problèmes et d’y apporter 
des solutions. 

10. Précaution
Lorsqu’il y a un risque de dommage grave ou
irréversible, l’absence de certitude scientifique
complète ne doit pas servir de prétexte pour
remettre l’adoption de mesures efficaces visant
à prévenir une dégradation de l’environnement.

Réalisation d’études techniques et d’étude d’impact afin d’évaluer les risques et 
identifier des mesures correctives dès la conception du projet. 
Plan de mesures d’urgence du site mis à jour régulièrement et formation 
régulière des intervenants sur le site. 

11. Protection du patrimoine culturel
Le patrimoine culturel, constitué de biens, de
lieux, de paysages, de traditions et de savoirs,
reflète l’identité d’une société. Il transmet les
valeurs de celle-ci de génération en génération
et sa conservation favorise le caractère durable
du développement. Il importe d’assurer son
identification, sa protection et sa mise en valeur,
en tenant compte des composantes de rareté et
de fragilité qui le caractérisent.

Reboisement de la périphérie de la zone tampon et plantation dans les remblais 
et les bermes situés au pourtour du site, en utilisant autant que possible des 
essences typiques de la région, ce qui permet par la même occasion de 
s’intégrer au paysage environnant. 
Obligation d’arrêter les travaux au site de la découverte si des vestiges 
archéologiques sont mis à jour de façon fortuite lors de la construction, jusqu’à 
évaluation par un archéologue. 

12. Préservation de la biodiversité
La diversité biologique rend des services
inestimables et doit être conservée au bénéfice
des générations actuelles et futures. Le maintien
des espèces, des écosystèmes et des
processus naturels qui entretiennent la vie est
essentiel pour assurer la qualité de vie des
citoyens.

Reboisement de la périphérie de la zone tampon et plantation dans les remblais 
et les bermes situés au pourtour du site, en utilisant autant que possible des 
essences typiques de la région, ce qui permet par la même occasion de 
s’intégrer au paysage environnant.  
Déboisement et aménagement des cellules selon une séquence temporelle 
progressive, en fonction des besoins. 
Modification de l’étendue initiale du LET afin de préserver le cours d’eau et la 
tourbière situés à l’est du site. 
Réaliser les travaux qui détruiront le site de nidification de l’hirondelle de rivage 
en dehors des périodes critiques pour cette espèce si les hirondelles utilisent 
encore le secteur à ce moment.  
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Principe de développement durable Mesures intégrées au projet 
Effectuer le déboisement/défrichage hors des périodes de nidification de la 
faune avienne et d’élevage des jeunes. 

13. Respect de la capacité de support des
écosystèmes

Les activités humaines doivent être 
respectueuses de la capacité de support des 
écosystèmes et en assurer la pérennité. 

Modification de l’étendue initiale du LET afin de préserver le cours d’eau et la 
tourbière situés à l’est du site. 

14. Production et consommation responsable
Des changements doivent être apportés dans
les modes de production et de consommation en
vue de rendre ces dernières plus viables et plus
responsables sur les plans social et
environnemental, entre autres par l’adoption
d’une approche d’écoefficience, qui évite le
gaspillage et qui optimise l’utilisation des
ressources.

Maximisation de la réutilisation des matériaux et résidus de construction (mise 
en réserve et réutilisation le plus possible).  
Lors du déboisement, sélection d’un fournisseur qui intègre obligatoirement des 
mesures de développement durable dans ses pratiques. Soumissions évaluées 
sur la base de critères de performance (critères techniques) et sur la base du 
concept de développement durable : critères de nature technique et économique 
(c.-à-d. expérience du soumissionnaire, prix de la soumission), mais aussi 
critères sociaux (c.-à-d. santé et sécurité, solidarité sociale), environnementaux 
(i. e. lutte aux changements climatiques, protection de la biodiversité) et de 
gouvernance. 

15. Pollueur payeur
Les personnes qui génèrent de la pollution ou
dont les actions dégradent autrement
l’environnement doivent assumer leur part des
coûts des mesures de prévention, de réduction
et de contrôle des atteintes à la qualité de
l’environnement de la lutte contre celles-ci.

s.o.

16. Internalisation des coûts
La valeur des biens et des services doit refléter
l’ensemble des coûts qu’ils occasionnent à la
société durant tout leur cycle de vie, de leur
conception jusqu’à leur consommation et leur
disposition finale.

s.o.
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13.0 SYNTHÈSE DES IMPACTS RÉSIDUELS DU PROJET 

La modification de la conception même du projet suite aux diverses études réalisées, notamment sur la qualité de 
l’air et le bruit a permis de diminuer significativement les impacts initialement anticipés. De même, le fait 
d’acheminer les eaux de lixiviation à l’usine de traitement des eaux usées de la Ville de Dolbeau-Mistassini permet 
d’éviter les impacts sur la qualité de l’eau du milieu récepteur et les risques associés sur la santé.  

L’autre modification importante faite au projet a été la décision de limiter l’empreinte du LET à la partie ouest du 
terrain appartenant à Excavation Dolbeau, permettant ainsi de préserver le milieu humide et le cours d’eau à l’est.  

Des pertes d’habitat pour les différentes espèces fauniques sont toutefois difficiles évitables. Les habitats recréés 
par l’ensemencement des cellules permettront un gain de nouveaux habitats, mais qui n’offriront toutefois pas le 
même potentiel faunique. Pour les hirondelles de rivage, il est anticipé que leur habitat perde graduellement de 
l’intérêt au fur et à mesure que le LET remplacera l’habitat sablière. 

Au plan humain, plusieurs mesures ont été prévues pour assurer la sécurité et le bon voisinage avec les activités 
récréotouristiques et de villégiature entourant le site ou ayant lieu sur les routes qui seront empruntées par les 
camions.  

Des écrans visuels sont prévus au projet, de façon à s’assurer que le LET ne sera pas visible à partir des percées 
visuelles identifiées. Des GES seront produits tout au long du projet. Une stratégie de réduction des GES a été 
élaborée et les émissions feront l’objet d’une surveillance et d’une quantification durant l’ensemble du projet. Des 
mesures seront également mises en place pour réduire les odeurs perceptibles à la résidence la plus près. 

Le Tableau 13-1 présente la synthèse des impacts résiduels et des mesures d’atténuation qui ont été proposées à 
la Section 8.  
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Tableau 13-1 Synthèse des impacts et des mesures d’atténuation 

Composante Source de l’impact Impact Mesures d’atténuation Importance de 
l’impact résiduel 

Milieu physique 

Qualité des sols 
Gestion du lixiviat (Fuites potentielles) 
Déversement accidentel (lixiviat, produits 
pétroliers)  

Contamination des sols 

• S’assurer de l’utilisation de véhicules et d’équipements de chantier en bon état de fonctionnement grâce à des mesures de contrôle et d’inspection
mécanique ;

• Application rapide des mesures de récupération, de nettoyage et de remise en état des lieux, suite à un déversement accidentel ;
• Présence de quantités suffisantes de trousses de déversement seront réparties sur le site dans les secteurs les plus à risque.

Faible 

Qualité des eaux de 
surface 

Décapage, excavation, terrassement, 
nivellement, remblayage et profilage 
Gestion des eaux de ruissellement 

Détérioration de la qualité des eaux de surface 
ruisselant du site 

• S’assurer de bien capter et diriger toute eau contaminée vers le système de collecte des eaux de lixiviation afin que celles-ci ne se retrouvent pas
au milieu récepteur ;

• L’aménagement des nouvelles cellules inclura des bermes intracellulaires avec un réseau de collecte de lixiviat pouvant être utilisé préalablement
comme réseau pluvial à l’intérieur des zones non exploitées. Ainsi, les eaux non contaminées pourront être dirigées vers le réseau de drainage
des eaux de surface. Cette mesure limitera la gestion des eaux de lixiviation et les risques de débordement d’eaux contaminées ;

• Les fossés périphériques et les descentes de cellules complètement recouvertes qui canalisent les eaux de ruissellement seront engazonnés ou
bien empierrés avec un calibre adapté en fonction de leur pente ;

• Les fossés seront également munis de bassins de sédimentation à proximité de l’exutoire du site, afin de retenir la majeure partie des matières en
suspension entraînées par les eaux de ruissellement. Ces bassins seront aménagés avec une superficie suffisamment importante pour diminuer
l’écoulement des eaux de ruissellement et en réduire leur vitesse, ce qui favorisera davantage la sédimentation des matières en suspension.

Négatif faible 

Qualité des eaux 
souterraines 

Gestion du lixiviat (Fuites potentielles) 
Déversement accidentel (lixiviat, produits 
pétroliers) 

Modification de la qualité des eaux souterraines • Application rapide des mesures de récupération, de nettoyage et de remise en état des lieux, suite à un déversement accidentel ;
• Effectuer un suivi environnemental exhaustif des eaux souterraines.

Qualité de 
l’atmosphère 

Opérations d’enfouissement, émissions 
diffuses de biogaz, émissions des 
torchères, installation des infrastructures 
de captage des biogaz sur les cellules 
fermées 

Émissions d’odeurs (2082) qui dépasseraient 
ponctuellement les critères à la résidence la plus près. 
Émissions de divers contaminants atmosphériques, 
respectant toutefois les critères. 

• Captage efficace des biogaz produits par les matières résiduelles en place, à l’aide de puits de collecte horizontaux et verticaux ;
• Mise en place d’un recouvrement imperméable temporaire sur une fraction importante des cellules d’enfouissement en activité. Seule une zone de

travail active de 20 000 m² sera laissée à l’air libre, le reste de la superficie des cellules en opération étant recouverte de façon temporaire d’une
géomembrane imperméable, avant la poursuite des opérations d’enfouissement dans cette zone ou la mise en place du recouvrement final
lorsque l’élévation finale est atteinte.

Négatif moyen 

GES Toutes les activités nécessitant des 
équipements dans toutes les phases 

L’opération des équipements, incluant le transport des 
matériaux et matières résiduelles, entraînera la 
production de GES. 

• Utilisation d’une géomembrane temporaire, qui sera étendue sur la partie des cellules en opération qui ne seront pas directement exploitées
pendant une certaine période

• Entreposage des sols excavés lors de la construction des cellules sur la propriété d’Excavation Dolbeau, de façon à être réemployés
ultérieurement, pour le recouvrement journalier ou les travaux de fermeture des cellules.

Négatif faible 

Milieu biologique 

Végétation Déboisement, défrichage et disposition 
des débris ligneux 

Perte de 31,78 ha de végétation (23,57 ha de 
bleuetières, 0,29 ha de pinède grise, 0,41 ha de 
bétulaie, 0,37 ha de friche herbacée et 0,60 ha de 
sapinière à bouleau à papier) 

• Limiter la coupe de la végétation aux superficies nécessaires et protéger les secteurs adjacents de toute perturbation par la mise en place d’une
clôture ou de rubans. Ceci permettra de conserver la végétation actuelle en périphérie du site ; 

• Déboiser uniquement une cellule à la fois.
Négatif moyen 

Végétation Recouvrement final et aménagement 
postfermeture (ensemencement) 

Rétablissement d’un couvert végétal composé 
d’herbacées • Remettre en état le plus rapidement possible chacune des cellules au fur et à mesure de sa fermeture. Positif faible 

Espèces floristiques 
exotiques 
envahissantes 

Déboisement, défrichage et disposition 
des débris ligneux 

Propagation d’espèces envahissantes sur le site et 
hors site 

• Avant les travaux, délimiter les deux zones où des espèces exotiques sont présentes ;
• Nettoyer la machinerie avant et après le passage ou les travaux dans ces zones ;
• Enfouir les matériaux d’excavation contenant ces espèces ou des fragments de ces espèces sous au moins 1 m de matériel propre, dans un site

autorisé par le MELCC (qui pourrait être le présent LET en construction). 

Positif faible 

Herpétofaune et 
habitat 

Déboisement, défrichage et disposition 
des débris ligneux 
Présence du LET 

Perte d’habitat pour l’herpétofaune 
• Installer une barrière à sédiments à la limite de la bande riveraine du cours d’eau dès le début des travaux et la maintenir en bon état tout au long

des travaux.
• Limiter le déboisement au strict minimum, en particulier aux abords du cours d’eau, à l’extérieur de la bande riveraine.

Négatif faible 

Herpétofaune et 
habitat 

Recouvrement final et aménagement 
postfermeture (ensemencement) 

L’ensemencement recréera un habitat d’herbacées 
pouvant être utilisé par l’herpétofaune • Remettre en état le plus rapidement possible chacune des cellules au fur et à mesure de sa fermeture Positif faible 

Avifaune et habitat 
Déboisement, défrichage et disposition 
des débris ligneux 
Présence du LET 

Perte d’habitat pour les oiseaux nicheurs 
• Limiter la coupe de la végétation aux superficies nécessaires et protéger les secteurs adjacents de toute perturbation par la mise en place d’une

clôture ou de rubans, en particulier dans la zone tampon. Ceci permettra de conserver la végétation actuelle en périphérie du site ;
• Déboiser uniquement une cellule à la fois.

Négatif faible 

Avifaune et habitat Recouvrement final et aménagement 
postfermeture (ensemencement) 

L’ensemencement recréera un habitat d’herbacées 
pouvant être utilisé par l’avifaune • Remettre en état le plus rapidement possible chacune des cellules au fur et à mesure de sa fermeture Positif faible 

Avifaune et habitat Présence du LET Perte quasi complète de l’habitat (sablière) utilisé par 
les hirondelles de rivage • Aucune mesure Négatif moyen 

Faune terrestre et 
habitat 

Déboisement, défrichage et disposition 
des débris ligneux 
Présence du LET 

Perte d’habitat pour la faune terrestre 
• Limiter la coupe de la végétation aux superficies nécessaires et protéger les secteurs adjacents de toute perturbation par la mise en place d’une

clôture ou de rubans, en particulier dans la zone tampon. Ceci permettra de conserver la végétation actuelle en périphérie du site ;
• Déboiser uniquement une cellule à la fois.

Négatif faible 

Faune terrestre et 
habitat 

Recouvrement final et aménagement 
postfermeture (ensemencement) 

L’ensemencement recréera un habitat d’herbacées 
pouvant être utilisé par la faune terrestre • Remettre en état le plus rapidement possible chacune des cellules au fur et à mesure de sa fermeture Positif faible 

Milieu humain 

Utilisation du sol - 
Activités 
récréotouristiques 
(motoneige, motoquad, 
circuit autoguidé) 

Transport des matériaux (circulation) 
Transport régulier des matières 
résiduelles, du lixiviat et des sols de 
recouvrement (circulation) 

Pratique des activités récréotouristiques 
Désagréments aux usagers des sentiers récréatifs 
Qualité de vie  
Santé et sécurité des usagers 

• Informer la Fédération des Clubs de Motoneigistes du Québec et le Club de motoneige Dolbeau-Mistassini (233), ainsi que la Fédération des
Clubs Quads et le Club Quad Maria-Chapdelaine(02-086) du calendrier des travaux de construction et de fermeture et de l’augmentation
temporaire et séquentielle de la circulation lors de ces travaux ;

• Informer ces mêmes organismes de l’augmentation de la circulation associée au transport des matières résiduelles et aux eaux de lixiviat lors de
la période d’exploitation du site ; 

• Convenir avec le MTQ et les clubs de motoneige pour la mise en place d’une signalisation appropriée et permanente aux intersections des
sentiers récréatifs et du circuit autoguidé avec les itinéraires de transport associés au projet 

• Convenir avec le MTQ et les clubs de motoneige et de motoquad d’un balisage approprié du tracé des sentiers récréatifs sur le chemin des
Forestiers afin d’indiquer clairement l’espace dédié aux sentiers récréatifs et assurer la sécurité des usagers ;

• Réduire la vitesse de circulation des camions au minimum dans le secteur du chemin des Forestiers à multiples usages afin d’assurer la sécurité
des usagers.

Négatif faible 
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Composante Source de l’impact Impact Mesures d’atténuation Importance de 
l’impact résiduel 

Utilisation du sol - 
Villégiature 

Déboisement, défrichage et disposition 
des débris ligneux  
Décapage, excavation, terrassement, 
nivellement, remblayage et profilage  
Transport des matériaux (circulation)  
Aménagement des cellules et des 
infrastructures connexes. 

Qualité de vie 
Désagréments aux occupants de la résidence de 
villégiature  

• Maintenir les liens avec les citoyens, dont le propriétaire de la résidence de villégiature, et la communauté au moyen d’un Comité de vigilance de
façon à bien comprendre et répondre aux préoccupations ;

• Aviser les occupants et fournir un calendrier des activités projetées annuellement ;
• Respecter un horaire de travail normal (7 h à 19 h, 5 jours par semaine) lors des phases de construction, d’exploitation et de fermeture ;
• Préserver une zone tampon boisée entre le LET et les propriétés limitrophes.
• Réduire la vitesse des camions à proximité de la résidence de villégiature ;
• S’assurer d’un entretien régulier des Voies 1 et 2 pour l’accès au site afin de diminuer les émissions de poussières (abat-poussière) et les

vibrations ; 
• S’assurer que tous les camions non fermés sont munis de bâches ;
• S’assurer d’un entretien régulier des voies de circulation sur le site pour limiter les émissions de poussières (abat-poussière) et les vibrations ;
• Mettre à l’arrêt les équipements non utilisés sur le site du LET.

Négatif faible 

La présence et opération du LET ; 
Le transport des matières résiduelles, du 
lixiviat et des sols de recouvrement ; 
Les opérations d’enfouissement  

Qualité de vie 
Désagréments aux occupants de la résidence de 
villégiature 

Négatif moyen 

Installation des infrastructures de captage 
des biogaz sur les cellules fermées 
Recouvrement final et aménagement 
postfermeture. 

Qualité de vie 
Désagréments aux occupants de la résidence de 
villégiature 

• Appliquer les mesures d’atténuation proposées pour réduire le bruit du futur LET (torchère, bulldozer et chargeur). Négatif faible 

• Éloignement progressif des activités du site du LET de la propriété de villégiature. Positif moyen 

Utilisation du sol – 
Activités agricoles 

Décapage, excavation, terrassement, 
nivellement, remblayage et profilage Perte progressive des activités agricoles • Entente avec Excavation Dolbeau inc. permettant la poursuite de l’exploitation d’une partie de la bleuetière sur un horizon de plusieurs années Négatif faible 

Infrastructures et 
équipements – 
Infrastructures 
routières 

Transport des matériaux (circulation) ; 
Transport des matières résiduelles, du 
lixiviat et des sols de recouvrement 
(circulation) 

Capacité structurale des infrastructures routières  
Bris accidentels des voies de circulation empruntées 
par les véhicules lourds 

• Mettre en place des mesures d’entretien appropriées et régulières des voies d’accès au site, notamment pour la 2e Avenue, le chemin des
Forestiers et la rue J.-Adélard-Gagnon ;

• Au besoin, réparer les dommages aux infrastructures routières causés par le camionnage associé aux différentes phases du projet.
Négatif moyen 

Infrastructures et 
équipements – 
Infrastructures 
ferroviaires 

Transport des matériaux (circulation) ; 
Transport des matières résiduelles, du 
lixiviat et des sols de recouvrement 
(circulation) 

Dommages possibles à la voie ferrée par le passage 
des véhicules lourds • Informer le gestionnaire du chemin de fer si des dommages sont causés à la voie ferrée par le camionnage associé aux opérations. Négatif faible 

Infrastructures et 
équipements – 
Approvisionnement en 
eau 

Traitement et entreposage temporaire du 
lixiviat traité 

Risques de contamination des eaux de surface et des 
eaux souterraines par les eaux de lixiviation 

• Respect des mesures et exigences énoncées par le REIMR
• Système de gestion des eaux de lixiviation appuyé par des mesures de contrôle et de surveillance
• Gestion quotidienne des opérations 
• Suivi environnemental des eaux souterraines de la nappe de surface situées en périphérie du LET et phase d’exploitation et après sa fermeture
• Mise en œuvre rapide de mesures correctives si une altération de la qualité des eaux est observée

Négatif faible 

Circulation routière Transport des matériaux en construction Le transport des matériaux entraînera une 
augmentation des débits routiers sur les routes locales Aucune mesure Négatif faible 

Circulation routière 
Transport des matières résiduelles, du 
lixiviat et des sols de recouvrement 
(circulation) 

Le transport des matières résiduelles, du lixiviat et des 
sols de recouvrement entraînera une augmentation 
des débits routiers sur les routes locales 

Aucune mesure Négatif moyen 

Climat sonore Opération d’enfouissement (opération du 
LET) Les opérations entraîneront du bruit 

Les critères seront respectés selon le scénario modélisé (pire situation) avec les mesures suivantes : 
• Installer deux écrans mobiles devant la foreuse
• Déplacer la torchère (mesure prise en compte dans la conception)
• Utiliser une des deux options proposées pour réduire le bruit du bulldozeur et du chargeur
Mesures générales
• Prioriser les alarmes de recul à bruit blanc
• Utiliser des amortisseurs de benne et interdire les claquements de benne
• Déposer les matériaux au sol lors des livraisons au lieu de les jeter par terre

Aucun 

Climat sonore 
Transport des matières résiduelles, du 
lixiviat et des sols de recouvrement 
(circulation) 

Le transport entraînera du bruit. Aucune, l’impact est nul selon la grille du MTQ Aucun 

Paysage Présence du LET Le LET sera visible de certains endroits • Construire des écrans visuels aux endroits illustrés dans l’étude
• Respecter les élévations prévues à la conception Négatif faible 

Qualité de vie, santé 
et sécurité 

Émissions diffuses de biogaz 
Gestion du lixiviat 

Risques à la santé physique du résident à proximité 
immédiate du site Aucune mesure particulière outre de respecter les normes de conception et de réaliser la surveillance et le suivi du site Négatif faible 

Qualité de vie, santé 
et sécurité Émissions diffuses de biogaz 

Des nuisances (odeurs, bruit, etc.) ressenties ou 
appréhendées peuvent causer des impacts 
psychosociaux 

Aucune mesure particulière outre de respecter les normes de conception et de réaliser la surveillance et le suivi du site Négatif faible 

Qualité de vie, santé 
et sécurité 

Présence du LET 
Émissions diffuses de biogaz 
Émissions des torchères 

Des risques d’explosion sont présents en lien avec le 
biogaz accumulé à certains endroits 

Aucune mesure particulière outre de respecter les normes de conception et de réaliser la surveillance et le suivi du site, ainsi que d’application le plan 
de mesures d’urgence le cas échéant Négatif faible 

Qualité de vie, santé 
et sécurité 

Opérations d’enfouissement (et de façon 
générale, toutes les opérations au LET 
durant toutes les phases du projet) 

Risques pour la santé et la sécurité des travailleurs 
lors des opérations • Formation des travailleurs et respect des bonnes pratiques Négatif faible 

Qualité de vie, santé 
et sécurité 

Transport des matériaux (circulation) 
Transport des matières résiduelles, du 
lixiviat et des sols de recouvrement 
(circulation) 

La présence de camions lourds additionnels sur le 
réseau routier peut augmenter les risques d’accident 

• Respect des normes de sécurité routière
• Diminution des vitesses des camions sur certaines routes Négatif moyen 

Archéologie et 
patrimoine 

Décapage, excavation, terrassement, 
nivellement, remblayage et profilage 

Aucun site archéologique ou zone de potentiel. Il 
subsiste des risques de mettre à jour des vestiges de 
façon fortuite 

• SI des vestiges sont mis à jour de façon fortuite, arrêter les travaux au site de la découverte et aviser le MCC. Suivre les recommandations. Aucun 

Économie régionale Toutes les phases du projet Achats de biens et de services ainsi que le maintien et 
la création d’emplois  • Favoriser l’achat local et régional pour les biens et services requis Positif moyen 
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Mai Septembre Mai Septembre Mai Septembre Mai Septembre Mai Septembre Mai Septembre

Organique
Benzène µg/L 5 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2
Toluène µg/L 25 <0,2 <1,0 0,2 <1,0 <0,2 <1,0 <0,2 <1,0 <0,2 <1,0 10,1 <1,0
Éthylbenzène µg/L 2,4 <0,2 <0,1 <0,2 <0,1 <0,2 <0,1 <0,2 <0,1 <0,2 <0,1 <0,2 <0,1
Xylènes (o,m,p) µg/L 300 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4

Inorganique
Azote ammoniacal mg/L 1,5 <0,07 <0,02 <0,07 <0,02 <0,07 <0,02 0,08 <0,02 0,08 <0,02 <0,07 <0,20
Chlorures mg/L 250 <0,5 250 <0,5 0,15 2,5 0,16 <0,5 0,25 1,8 0,46 <0,5 <0,5
Conductivité µmhos/cm - 485 0,9 190 0,077 183 0,046 31 0,17 156 0,093 394 0,55
Cyanures totaux mg/L 0,2 <0,02 <0,003 <0,02 <0,003 <0,02 <0,003 <0,02 <0,003 <0,02 <0,003 <0,02 <0,003
DBO5 mg/L - <3 <5,3 <3 <4 23 <5,3 <3 <4 <3 <5,3 <3 <4
DCO mg/L - 19 <10 7 <10 73 <10 6 <10 13 <10 <5 <10
Nitrites plus nitrates mg/L 10 1 0,75 0,33 0,25 1,4 0,59 0,35 0,091 1,2 1,4 0,56 0,42
Composés phénoliques mg/L - <0,002 <0,002 <0,002 0,0084 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 0,0028 <0,002
Sulfates mg/L 500 <5 3,7 9,1 5,5 32 3 <5 5,4 8,2 5,5 5,7 <5
Sulfures totaux mg/L 0,05 NA <0,02 NA <0,02 NA <0,02 NA <0,02 <0,02 NA <0,02
Bore mg/L 5 <1 <0,05 <1 <0,05 <1 <0,05 <1 <0,05 <1 <0,05 <1 <0,05
Cadmium mg/L 0,005 <0,002 <0,001 <0,002 <0,001 <0,002 <0,001 <0,002 <0,001 <0,002 <0,001 <0,002 <0,001
Chrome mg/L 0,05 <0,05 <0,005 <0,05 <0,005 <0,05 <0,005 <0,05 <0,005 <0,05 <0,005 <0,05 <0,005
Fer mg/L 0,3 15,8 <0,1 1,13 <0,1 3,62 <0,1 0,64 <0,1 3,12 <0,1 6,09 <0,1
Manganèse mg/L 0,05 0,298 <0,003 0,019 <0,003 0,392 <0,003 0,024 <0,003 0,058 <0,003 0,12 <0,003
Mercure mg/L 0,001 0,0002 <0,0001 0,0004 <0,0001 0,0002 <0,0001 0,0007 <0,0001 0,0003 <0,0001 0,0002 <0,0001
Nickel mg/L 0,02 0,031 <0,01 <0,005 <0,01 0,008 <0,01 <0,005 <0,01 0,009 <0,01 0,016 <0,01
Plomb mg/L 0,01 0,01 <0,001 <0,01 <0,001 <0,01 <0,001 <0,01 <0,001 <0,01 <0,001 <0,01 <0,001
Sodium mg/L 200 2,4 50,0 <2 1,4 8,2 1,2 <2 2,4 2,3 1,5 2,2 1,1
Zinc mg/L 5 0,058 <0,005 0,022 <0,005 0,027 <0,005 <0,02 <0,005 0,077 <0,005 0,113 <0,005

Microbiologie
Coliformes fécaux ufc/100ml 0 <10 0 <10 0 <10 <10 <10 <10 <10 0 <10 0

Commentaires : ¹ : critères des articles 57 et 66 du REIMR, MELCC
xxx valeur plus élevée que le critère et/ou de l'amont

NA: non analysé

Puits d'observation échantillonné

Qualité de l'eau souterraine puits 7 à 12 (mai et septembre 2019)

PO-12PO-07 PO-08 PO-09 PO-10 PO-11Paramètres Unités Limites du 
REIMR ¹
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Répertoire des terrains contaminés
Les renseignements présentés sont ceux qui ont été portés à l'attention du Ministère avant le 01 février 2021.

L'ensemble du répertoire compte 11335 enregistrements.
 27 enregistrements répondent au critère suivant : Municipalité : Dolbeau-Mistassini

Exporter au format Excel Raffiner votre recherche Nouvelle recherche

Nom du dossier▲▼3

Numéro de la fiche▲▼

Adresse

Latitude
 Longitude

 (Deg. Déc. NAD83)

MRC Nature des contaminants1 État de la réhabilitation
(R)2

 et qualité des sols
résiduels
AVANT

réhabilitation(Qav)
APRÈS

réhabilitation(Qap)

Date de création
ou date de mise à

jour▲▼

Eau
 souterraine Sol

(02) Saguenay--Lac-Saint-Jean
2967-004 Québec inc. 89, chemin de l'église

Dolbeau-Mistassini 
Maria-Chapdelaine Chrome total (Cr),

Cuivre (Cu), Plomb (Pb),
Zinc (Zn)

Chrome total (Cr), Cuivre (Cu),
Plomb (Pb), Zinc (Zn)

R : Terminée en 2001
 Qav : Non précisée

 Qap : Plage A-B

2007-03-07 

454
48,892102

 -72,202803 
9268-6864 Québec inc. 559, rue De Quen

Dolbeau-Mistassini 
Maria-Chapdelaine Hydrocarbures pétroliers C10 à

C50
R : Non nécessaire
Qav : Plage B-C

 Qap : Non précisée

2019-01-31 

11893
48,8692460502

 -72,1941710111 
Ancien poste Dolbeau
#1

220, rue Jean-Dolbeau
Dolbeau-Mistassini 

Maria-Chapdelaine Biphényles polychlorés (BPC),
Hydrocarbures pétroliers C10 à
C50

R : Terminée en 1989
Qav : > B (Total)
Qap : <= A

2018-10-12 

220
48,8691986039

 -72,2281481197 
Ancien poste Dolbeau
#2

Maria-Chapdelaine Hydrocarbures pétroliers C10 à
C50

R : Terminée en 1989
Qav : > B (Total)
Qap : Non précisée

2018-10-12 

229
48,8822
-72,237 

Ancienne cour de
récupération de rebuts

rang St-Joseph Dolbeau-
Mistassini 

Maria-Chapdelaine Plomb (Pb) R : Non terminée
Qav : Plage B-C

 Qap : Non précisée

2020-09-02 

249
48,85769671

 -72,17505013 
Autobus Gérard Besson
inc.

82, boul. St-Michel
Dolbeau-Mistassini 

Maria-Chapdelaine Benzène (pot), Éthylbenzène
(pot), Toluène (pot), Xylènes
(o,m,p) (pot)

R : Non terminée
 Qav : Non précisée

 Qap : Non précisée

2012-09-24 

340
48,8960714665
-72,206834248 

Avenir Ford Mercury inc. 66, 8e Avenue Dolbeau-
Mistassini 

Maria-Chapdelaine Plomb (Pb), Toluène,
Xylènes (o,m,p)

Hydrocarbures pétroliers C10 à
C50, Plomb (Pb), Xylènes
(o,m,p) (pot)

R : Terminée en 2019
Qav : > C
Qap : Non précisée

2020-07-16 

12345
48,884719

 -72,269897 
Belzile 215, rue Dequen

Dolbeau-Mistassini 
Maria-Chapdelaine Benzène, Éthylbenzène,

Toluène, Xylènes (o,m,p)
Benzène (pot), Éthylbenzène
(pot), Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50, Toluène (pot),
Xylènes (o,m,p) (pot)

R : Terminée en 2004
Qav : > B (Total)

 Qap : > B (Total)

2012-09-26 

6346
48,8838081224

 -72,1990458438 
Bowater produits
forestiers du Canada inc.

1, 4e Avenue Dolbeau-
Mistassini 

Maria-Chapdelaine Hydrocarbures pétroliers C10 à
C50

R : Terminée en 2006
 Qav : Non précisée

Qap : > C

2006-06-15 

6977
48,877853457

 -72,2184211339 
Dépanneur A Plus
Dolbeau

1865, boulevard
Wallberg Dolbeau-
Mistassini 

Maria-Chapdelaine Hydrocarbures pétroliers C10 à
C50, Xylènes (o,m,p) (pot)

R : Terminée en 2016
Qav : > B (Total)
Qap : <= B

2018-02-26 

11235
48,88264

 -72,23584 
Entreprise Gaston Morin 310 boul. Dequen

Dolbeau-Mistassini 
Maria-Chapdelaine Hydrocarbures pétroliers C10 à

C50
R : Non terminée
Qav : > C

 Qap : Non précisée

2020-11-24 

402
48,8792364356

 -72,1990012121 
Garage (lot 4 045 519) à
Dolbeau-Mistassini

108, rue Lavoie Dolbeau-
Mistassini 

Maria-Chapdelaine Benzène, Hydrocarbures
pétroliers C10 à C50

Hydrocarbures pétroliers C10 à
C50

R : Non nécessaire
Qav : Plage B-C

 Qap : Plage B-C

2020-07-31 

12361
48,891086

 -72,193152 
Gestion H.B.L. inc. 221, avenue de la Friche

Dolbeau-Mistassini 
Maria-Chapdelaine Hydrocarbures pétroliers

C10 à C50
Hydrocarbures pétroliers C10 à
C50

R : Terminée en 2011
Qav : > B (Total)
Qap : Non précisée

2017-12-01 

11543
48,8640555556

 -72,2203333333 
Groupe conseil T.S. inc. 1421, rue des Peupliers

Dolbeau-Mistassini 
Maria-Chapdelaine Benzène (pot), Éthylbenzène

(pot), Produits pétroliers*,
Toluène (pot), Xylènes (o,m,p)
(pot)

R : Non terminée
 Qav : Non précisée

 Qap : Non précisée

2007-03-13 

397
48,8772235357

 -72,2326150242 
Irving 131, rue De Quen

Dolbeau-Mistassini 
Maria-Chapdelaine Benzène (pot), Éthylbenzène

(pot), Toluène (pot), Xylènes
(o,m,p) (pot)

R : Terminée en 2007
 Qav : Non précisée

Qap : <= B

2012-09-25 

7552
48,885881

 -72,203121 
L.D. Auto (1986) inc. 66, 8e avenue Dolbeau-

Mistassini 
Maria-Chapdelaine Plomb (Pb), Toluène,

Xylènes (o,m,p)
Benzo(a)anthracène,
Benzo(a)pyrène,
Benzo(b+j+k)fluoranthène,
Chrysène,
Dibenzo(a,h)anthracène,
Dibenzo(a,h)pyrène,
Fluoranthène, Hydrocarbures
pétroliers C10 à C50,
Indéno(1,2,3-cd)pyrène,
Pentachlorobenzène,
Phénanthrène, Xylènes (o,m,p)
(pot)

R : Non terminée
Qav : > RESC

 Qap : Non précisée

2016-10-06 

11208
48,8838960427

 -72,2294771912 
Pétroles Esso Canada,
dépôt de vrac no 391

1421, rue des Peupliers
Dolbeau-Mistassini 

Maria-Chapdelaine Benzène, Éthylbenzène,
Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50, Toluène,
Xylènes (o,m,p)

Benzène (pot), Éthylbenzène
(pot), Produits pétroliers*,
Toluène (pot), Xylènes (o,m,p)
(pot)

R : Terminée en 1999
Qav : > C
Qap : > B (Total)

2012-09-25 

311
48,8775978222

 -72,2328398938 
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Pétroles Esso Canada,
dépôt de vrac no 391

1421, rue des Peupliers
Dolbeau-Mistassini 

Maria-Chapdelaine Benzène, Éthylbenzène,
Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50, Toluène

Hydrocarbures légers*,
Hydrocarbures pétroliers C10 à
C50, Toluène (pot), Xylènes
(o,m,p) (pot)

R : Terminée en 1995
Qav : > B (Total)
Qap : > C

2012-09-26 

303
48,8772235357

 -72,2326150242 
Pétroles Esso Canada,
dépôt de vrac no 391

1481, rue des Peupliers
Dolbeau-Mistassini 

Maria-Chapdelaine Benzène, Éthylbenzène,
Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50, Toluène,
Xylènes (o,m,p)

Benzène (pot), Éthylbenzène
(pot), Produits pétroliers*,
Toluène (pot), Xylènes (o,m,p)
(pot)

R : Terminée en 1995
 Qav : > B (Total)

 Qap : > B (Total)

2012-09-25 

312
48,8776858871

 -72,233135128 
Produits forestiers
Résolu (Dolbeau)

1, 4e Avenue Dolbeau-
Mistassini 

Maria-Chapdelaine  Benzo(a)anthracène,
Benzo(a)pyrène,
Benzo(b+j+k)fluoranthène,
Cadmium (Cd), Chrysène,
Cuivre (Cu), Hydrocarbures
pétroliers C10 à C50, Méthyl
naphtalènes (chacun), Soufre
total (S), Zinc (Zn)

R : Non terminée
 Qav : > B (Total)
 Qap : Non précisée

2012-08-07 

9630
48,88000748

 -72,217455835 
Scierie Gaston Morin inc. 1242, rue du Moulin

Sainte-Élisabeth-de-
Proulx Chute-des-
Passes 

Maria-Chapdelaine Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50, Indice phénol

Hydrocarbures pétroliers C10 à
C50

R : Terminée en 2006
 Qav : > B (Total)

 Qap : <= C

2015-04-16 

7776
48,87904

 -72,219997 
Station-Service Gérard
Vézina

203, 6e Avenue
Dolbeau-Mistassini 

Maria-Chapdelaine Éthylbenzène,
Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50, Toluène,
Xylènes (o,m,p)

Benzène (pot), Éthylbenzène
(pot), Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50, Méthyl naphtalènes
(chacun), Naphtalène (pot),
Toluène (pot), Xylènes (o,m,p)
(pot)

R : Non terminée
 Qav : > B (Total)
 Qap : Non précisée

2012-09-05 

242
48,8787688674

 -72,2295286888 
Terrain contaminé
(Dolbeau-Mistassini)

 Maria-Chapdelaine  Hydrocarbures pétroliers C10 à
C50

R : Terminée en 2005
 Qav : Non précisée

 Qap : <= A

2005-08-23 

6676
48,8988805809

 -72,2106004115 
Tremblay Éric 292, boul. Wallbert

Dolbeau-Mistassini 
Maria-Chapdelaine  Hydrocarbures pétroliers C10 à

C50
R : Terminée en 2007

 Qav : Non précisée
 Qap : <= A

2012-09-25 

7868
48,864039

 -72,21728 
Ville de Dolbeau (garage
municipal)

330, 7e Avenue
Dolbeau-Mistassini 

Maria-Chapdelaine  Hydrocarbures pétroliers C10 à
C50

R : Terminée en 2001
 Qav : Non précisée

 Qap : <= B

2004-06-29 

6176
48,8776320075

 -72,2346385781 
Ville de Dolbeau (Garage
municipal)

330, 7e Avenue
Dolbeau-Mistassini 

Maria-Chapdelaine  Hydrocarbures pétroliers C10 à
C50

R : Non terminée
 Qav : Non précisée

 Qap : Plage B-C

2001-08-22 

266
48,8776320075

 -72,2346385781 
Vision Sport DL inc. 66, rue De Quen

Dolbeau-Mistassini 
Maria-Chapdelaine  Méthyl naphtalènes (chacun),

Xylènes (o,m,p) (pot)
R : Terminée en 2011

 Qav : > B (Total)
 Qap : <= B

2014-08-29 

10334
48,8884861111

 -72,205175 
 

 (1) : Certains renseignements concernant ce terrain n’y apparaissent pas compte tenu qu’ils sont susceptibles d’être protégés en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels. Si vous désirez obtenir la communication de ces renseignements pour ce terrain en particulier, vous devez en faire la demande au
répondant régional en matière d’accès à l’information. Votre demande sera alors examinée et une décision sur l’accessibilité à ces renseignements sera rendue et vous sera communiquée
dans les délais légaux.

 (2) : L'inscription « R : Non nécessaire » signifie qu'il n'est pas nécessaire de réhabiliter le terrain puisque le résultat d'une étude de caractérisation démontre que le niveau de contamination
des sols est jugé conforme à l'usage actuel du terrain. Par exemple, un niveau de contamination situé dans la plage B-C est conforme à un usage industriel.

(3) : Peut ne pas correspondre au nom du propriétaire actuel.

 * : Contaminant non listé dans la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés.

  

Évaluation de la page

À quel point était-il facile d'obtenir l'information que vous recherchiez
aujourd'hui ?

1 2 3 4 5 6 7

Facile Difficile
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Repère GTC

Gouvernement du Québec

+
−

Repère GTC

Numéro du lieu X2004020
Latitude 48.8691986039
Longitude -72.2281481197
Adresse civique 220, rue Jean-Dolbeau Dolbeau-Mistassini (Québec)
Code postal (civique) G8L 3J6
MRC(s) et Région(s) administrative(s)920 - Maria-Chapdelaine, 02 - Saguenay--Lac-Saint-Jean
Nombre de fiche(s) GTC pour ce lieu 1
Milieu récepteur Sol
Relation : [Détail sur les fiches (répertoire)]
Numéro
de la
fiche
GTC

Autre(s)
adresse(s)
affectée(s)

Nature des
contaminants
(eau
souterraine)

Nature des
contaminants
(sol)

Qualité des
sols
résiduels
avant
réhabilitation

État de
réhabilitation

Qualité des
sols
résiduels
après
réhabilitation

Date de
création
ou date
de mise
à jour

220 null null Biphényles
polychlorés
(BPC),
Hydrocarbures
pétroliers C10
à C50

> B (Total) Terminée en
1989

<= A 2018-
10-12

Zoom sur Imprimer Excel

Échelle 1 : 72 224
-8027312.971, 6259204.765

 Légende

 Couches

 Recherches

 Mesures

L'outil de mesure sert à calculer la
surface d’un polygone dessiné

dans la carte ou la distance entre
des points ajoutés à la carte. Il
permet également d’afficher la
position actuelle du curseur.

   |  

Résultat de la mesure
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Ministère de l'Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques

Accueil
Nous joindre 
English

En savoir plus

Répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels

Les renseignements présentés sont ceux disponibles au 28 janvier 2021

L'ensemble du répertoire compte 290 enregistrements.
2 enregistrements répondent au critère suivant : Municipalité : Dolbeau-Mistassini

Raffiner votre recherche Nouvelle recherche

Nom du dossier Adresse MRC Nature des contaminants1 Nature des résidus

(02) Saguenay/Lac-Saint-Jean
Produit forestiers alliance inc. TNO MRC Maria-Chapdelaine

Dolbeau-Mistassini 
Maria-Chapdelaine Hydrocarbures pétroliers C10 à C50 

Restauration d'un site d'enfouissement de résidus
ligneux 

200, boul. Dequen
 Dolbeau-Mistassini 

Maria-Chapdelaine Composés phénoliques* Résidus de bois

 (1) : Certains renseignements concernant ce terrain n’y apparaissent pas compte tenu qu’ils sont susceptibles d’être protégés en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels. Si vous désirez
obtenir la communication de ces renseignements pour ce terrain en particulier, vous devez en faire la demande au répondant régional en matière d’accès à l’information. Votre demande sera alors examinée et une décision sur l’accessibilité à ces renseignements sera
rendue et vous sera communiquée dans les délais légaux.

 *: Contaminant non listé dans la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés.

Évaluation de la page

À quel point était-il facile d'obtenir l'information que vous recherchiez
aujourd'hui ?

 1 2 3 4 5 6 7

Facile Difficile

| Accueil | Plan du site | Accessibilité | Pour nous joindre | Quoi de neuf? | Sites d'intérêt | Recherche | Où trouver? | 

| Accès à l'information | Politique de confidentialité | Réalisation du site | À propos du site | Abonnement |
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Région Municipalité No du lieu Type de lieu Nom du lieu Statut Adresse Type 

d'adresse

No du 

document

Date de 

délivrance

Type de document Nom de l'intervenant Objet du document

Carrières et sablières ayant fait l'objet d'un certificat d'autorisation, d'une modification de certificat d'autorisation ou d'une cession de certificat d'autorisation

02 Chambord                                                  X2005525 sablière Sablière (9098-9617 

Québec inc.)

Actif 400046902 2002-09-04 Certificat d'autorisation 9098-9617 Québec inc. Exploitation d'une sablière.

02 Chambord                                                  X2005525 sablière Sablière (9098-9617 

Québec inc.)

Actif 400842520 2011-07-27 Certificat d'autorisation 9098-9617 Québec inc. Exploitation d'une sablière

02 Chambord                                                  X2005525 sablière Sablière (9098-9617 

Québec inc.)

Actif 401317772 2015-12-23 Cession de certificat 

d'autorisation

9098-9617 Québec inc. Réorganisation corporative

02 Chambord                                                  X2061986 sablière 2553-7317 Québec inc. 

(Jacques Tremblay, lot 26, 

rg 3)

Actif 400323232 2006-06-13 Certificat d'autorisation 2553-7317 Québec inc. Exploitation d'une sablière

02 Chambord                                                  X2061986 sablière 2553-7317 Québec inc. 

(Jacques Tremblay, lot 26, 

rg 3)

Actif 400566013 2009-03-18 Certificat d'autorisation 2553-7317 Québec inc. Valorisation de biosolide papetier par 

épandage et fertilisation pour les 

années 2009, 2010 et 2010

02 Chambord                                                  X2141938 carrière Carrière - Canton Charlevoix 

- Lots 20B - Rang 1

Actif 401060539 2013-08-07 Certificat d'autorisation Cegerco inc. Demande de certificat d'autorisation - 

Exploitation d'un procédé de 

concassage et/ou de tamisage

02 Chambord                                                  X2149223 sablière Sablière - 2253-7317 

Québec inc.

Actif 401251127 2015-06-08 Certificat d'autorisation 2553-7317 Québec inc. Agrandissement de l'aire d'exploitation 

d'une sablière avec procédé de 

concassage et de tamisage

02 Chambord                                                  X2152665 carrière Carrière - Chambord Actif 401243933 2015-04-28 Certificat d'autorisation Les Entreprises Bélaco 

ltée

Exploitation d'une carrière - Chambord

02 Chambord                                                  X2152665 carrière Carrière - Chambord Actif 401341995 2016-04-04 Modification de 

certificat d'autorisation

Les Entreprises Bélaco 

ltée

Modification à la carrière

02 Dolbeau-Mistassini                                        90101346 sablière Sablière (Serge Lalancette) Inactif Rang XV - Canton 

Parent  Dolbeau-

Mistassini (Québec)

Civique 020011807 2000-10-19 Certificat d'autorisation Lalancette, Serge Demande de renouvellement du 

certificat d'autorisation pour 

l'exploitation d'une sablière située sur 

une partie des lots 48 et 49, rang XV, 

canton Parent, municipalité Dolbeau-

Mistassini.

02 Dolbeau-Mistassini                                        90101346 sablière Sablière (Serge Lalancette) Inactif Rang XV - Canton 

Parent  Dolbeau-

Mistassini (Québec)

Civique 021031887 1990-05-29 Certificat d'autorisation Lalancette, Serge EXPLOITATION D'UNE SABLIERE 

LOTS 48 ET 49 RANG XV           

CANTON PARENT

02 Dolbeau-Mistassini                                        90204116 sablière Sablière (Les sablières du 

Nord inc.)

Actif 021060822 1992-12-17 Certificat d'autorisation Les sablières du Nord 

inc.

UTILISATION D'UN PROCEDE DE 

CONCASSAGE ET DE TAMISAGE 

DANS  UNE ANCIENNE SABLIERE

02 Dolbeau-Mistassini                                        90204116 sablière Sablière (Les sablières du 

Nord inc.)

Actif 401259902 2015-06-15 Certificat d'autorisation Transport Doucet et Fils 

Mistassini inc.

Exploitation d'une sablière

02 Dolbeau-Mistassini                                        90257478 sablière Béton Carrière inc. (lot 46, 

rang 15) Dolbeau

Actif 1825 avenue du 

Phare Ouest  CP 

160  Matane

Postale 020012197 1993-11-25 Certificat d'autorisation Tremblay, Rémy EXPLOITATION D'UNE SABLIERE 

SUR PARTIE LOT 46-1 RANG 15 

CAN-TON PARENT - MUNC. 

DOLBEAU

02 Dolbeau-Mistassini                                        90257478 sablière Béton Carrière inc. (lot 46, 

rang 15) Dolbeau

Actif 1825 avenue du 

Phare Ouest  CP 

160  Matane

Postale 020013983 2001-06-12 Cession de certificat 

d'autorisation

Béton Provincial ltée Demande de cession du certificat 

d'autorisation concernant l'exploitation 

d'une sablière située sur le lot 46, 

rang XV, canton Parent à Dolbeau-

Mistassini.

02 Dolbeau-Mistassini                                        90257478 sablière Béton Carrière inc. (lot 46, 

rang 15) Dolbeau

Actif 1825 avenue du 

Phare Ouest  CP 

160  Matane

Postale 021010088 1988-03-10 Certificat d'autorisation Tremblay, Rémy EXPLOITATION D'UNE SABLIERE 

LOT 46

02 Dolbeau-Mistassini                                        90257478 sablière Béton Carrière inc. (lot 46, 

rang 15) Dolbeau

Actif 1825 avenue du 

Phare Ouest  CP 

160  Matane

Postale 400709044 2010-05-20 Certificat d'autorisation Béton provincial ltée Exploitation sablière

02 Dolbeau-Mistassini                                        90261017 sablière Sablière (Lionel St-Hilaire) Inactif 021067652 1993-11-09 Certificat d'autorisation Excavation Dolbeau inc. EXPLOITATION D'UNE SABLIERE 

SUR UNE PARTIE DU LOT 41-1,     

RANG 15, CANTON PARENT, 

MUNICIPALITE DE DOLBEAU

02 Dolbeau-Mistassini                                        90261017 sablière Sablière (Lionel St-Hilaire) Inactif 021142319 1996-12-17 Certificat d'autorisation Excavation Dolbeau inc. AGRANDISSEMENT D'UNE 

SABLIERE AUTORISEE LE 1993-11-

09 (VOIR 7610-02-01-1028400).

02 Dolbeau-Mistassini                                        X0200109 sablière Sablière (Jacky Beaudry) Actif 020005933 1999-03-31 Certificat d'autorisation Térexfor inc. certificat d'autorisation pour 

l'exploitation d'une sablière située sur 

le lot 8, rang Mistassibi, Mistassini, 

MRC Maria-Chapdelaine.



Région Municipalité No du lieu Type de lieu Nom du lieu Statut Adresse Type 

d'adresse

No du 

document

Date de 

délivrance

Type de document Nom de l'intervenant Objet du document

Carrières et sablières ayant fait l'objet d'un certificat d'autorisation, d'une modification de certificat d'autorisation ou d'une cession de certificat d'autorisation

02 Dolbeau-Mistassini  X0202213 carrière Carrière (Transport Doucet 

et Fils Mistassini inc.) ptie 

lots 44 et 45, ct Dolbeau

Actif 020012174 2000-11-13 Certificat d'autorisation Transport Doucet et Fils 

Mistassini inc.

Demande de certificat d'autorisation 

pour l'exploitation d'une carrière située 

sur une partie des lots 44, 45 du 

canton de Dolbeau à Dolbeau-

Mistassini.

02 Dolbeau-Mistassini  X0202213 carrière Carrière (Transport Doucet 

et Fils Mistassini inc.) ptie 

lots 44 et 45, ct Dolbeau

Actif 400813767 2011-05-05 Certificat d'autorisation Transport Doucet et Fils 

Mistassini inc.

Exploitation d'une carrière

02 Ferland-et-Boilleau  90458878 sablière Banc de Moraine (MRNF) Actif RANG IV  

CANTON 

BOILLEAU 

FERLAND-

BOILLEAU

Civique 021131926 1996-08-09 Certificat d'autorisation Abitibi-Consolidated inc. EXPL. BANC MORAINE(BANC # 7) 

SITUE LOTS 20 A 25, COORDONNE 

UTM 364500 ME & 5322500 MN, 

MUNICIPALITE FERLAND-

BOILLEAU.

02 Ferland-et-Boilleau  90459462 sablière Carrière (MRNF) Actif Lac des Cèdres  

Canton Ferland  

Ferland et Boileau

Civique 021131922 1996-11-05 Certificat d'autorisation Abitibi-Consolidated inc. EXPLOITATION D'UNE CARRIERE 

DE 300 METRES CARRES A 

FERLAND- BOILLEAU, LAT.: 

48°14'35" LONG.: 70°46'29".

02 Ferland-et-Boilleau  90459462 sablière Carrière (MRNF) Actif Lac des Cèdres  

Canton Ferland  

Ferland et Boileau

Civique 021131923 1996-11-05 Certificat d'autorisation Abitibi-Consolidated inc. EXPL. SABLIERE SITUE DANS 

MUNICIPALITE FERLAND-

BOILLEAU A LALAT.: 48°14'25" ET À 

LA LONG.70°48'18" M.R.C. DU 

FJORD-DU-SA

02 Ferland-et-Boilleau  90466038 carrière Carrière (Bertrand 

Tremblay)

Actif 021141802 1997-02-12 Certificat d'autorisation Gestion forestière 

Saguenay inc.

EMISSION D'UN CERTIFICAT 

D'AUTORISATION POUR 

L'EXPLOITATION D'UNE CARRIERE.

02 Ferland-et-Boilleau  90547696 sablière Sablière (Coopérative 

forestière de Ferland-

Boileau)

Actif Rang ouest - Rivière 

Ha! Ha!  Ferland-

Boileau (Québec)

Civique 021141917 1998-09-04 Certificat d'autorisation Coopérative forestière 

de Ferland-Boileau

EXPLOITATION D'UNE SABLIERE 

SUR UNE PARTIE DU LOT 4, RANG  

OUEST, RIVIERE HA HA, FERLAND-

BOILLEAU.

02 Ferland-et-Boilleau  X0200585 sablière Sablière (Abitibi-

Consolidated inc.)

Actif 020008497 2000-01-26 Certificat d'autorisation Carrière et Transport 

Napoléon Brochu ltée

Demande de certificat d'autorisation 

pour l'exploitation d'une sablière 

située sur les lots 9 et 10, rang B, 

canton de Boilleau.

02 Ferland-et-Boilleau  X2112991 sablière Sablière Jean-Marie 

Boudreault

Actif 400623359 2009-08-06 Certificat d'autorisation Boudreault, Jean-Marie Exploitation d'une sablière

02 Ferland-et-Boilleau  X2115880 sablière Sablière Jean-Marie 

Boudreault-Girard

Actif 400659770 2009-11-19 Certificat d'autorisation Boudreault, Mario Exploitation d'une sablière

02 Ferland-et-Boilleau  X2122416 sablière Sablière MRC Fjord-du-

Saguenay (lot 50, rang 4)

Actif 400761451 2010-10-21 Certificat d'autorisation Municipalité régionale 

de comté le Fjord-du-

Saguenay

Exploitation d'une sablière

02 Ferland-et-Boilleau  X2145792 sablière Sablière -  Bleuetière de 

Ferland et Boileau

Actif 401112291 2014-02-24 Certificat d'autorisation Bleuetière de Ferland et 

Boileau, Coop de 

solidarité

Exploitation d'une sablière

02 Ferland-et-Boilleau  X2147242 sablière Sablière MRN - Canton 

Boilleau

Actif 401137204 2014-06-04 Certificat d'autorisation Ministère de l'Énergie et 

des Ressources 

naturelles

Demande de certificat d'autorisation 

pour l'exploitation d'une sablière

02 Girardville  90085002 sablière Sablière (Paul Fournier) Actif Rang IV  

Canton Girard 

Girardville

Civique 021031702 1988-07-26 Certificat d'autorisation Fournier, Paul EXPLOITATION D'UNE SABLIERE 

LOT 24 RANG 1V     

CANTON GIRARD

02 Girardville  90085010 sablière Sablière (Denis Prévost) Actif RANG IV      

CANTON GIRARD 

GIRARDVILLE     

Civique 021006696 1988-07-26 Certificat d'autorisation Prévost, Denis EXPLOITATION D'UNE SABLIERE 

LOT 23, RANG 1V     

CANTON GIRARD

02 Girardville  90257395 sablière Sablière (Lucien Martel) Actif RANG IV      

CANTON GIRARD 

GIRARDVILLE     

Civique 020010451 1988-07-26 Certificat d'autorisation Martel, Lucien Demande exploitation d'une sablière 

lots 23 et 24, rang IV, canton Girard.

02 Girardville  90351859 sablière Sablière (Vital, Régis, 

Sylvain Doucet)

Actif 020012740 2001-01-25 Certificat d'autorisation Doucet, Jean-Rock Demande de renouvellement de 

certificat d'autorisation pour 

l'exploitation d'une sablière située sur 

le lot 3, rang 4, canton De Girard à 

Girardville.

02 Girardville  90351859 sablière Sablière (Vital, Régis, 

Sylvain Doucet)

Actif 021107626 1995-05-16 Certificat d'autorisation Doucet, Jean-Rock SABLIERE LOT 3, RANG IV A 

GIRARDVILLE

02 Girardville  90351859 sablière Sablière (Vital, Régis, 

Sylvain Doucet)

Actif 400378807 2007-02-09 Certificat d'autorisation Vital, Régis, Sylvain 

Doucet

Exploitation d'une sablière

02 Girardville  90406349 sablière Sablière Fernand Boilard 

inc. - lot 23, rg 4, ct Girard

Actif 021123881 1995-12-11 Cession de certificat 

d'autorisation

Fernand Boilard inc. CESSION D'UN C.A. POUR UNE 

SABLIERE A GIRARDVILLE.
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(longitude)
deg.déc. Nad 83

Coordonnée du lieu 
(latitude)

deg.déc. Nad 83

2 Saguenay--Lac-Saint-Jean Maria-Chapdelaine Dolbeau-Mistassini Excavation Dolbeau inc.
223 rue Bordeleau

Dolbeau-Mistassini (Québec), G8L2Z3
-72.2647812900 48.8567921800

7 Outaouais Les Collines-de-l'Outaouais Val-des-Monts Thibault Démolition ltée 
135 chemin Saint-Antoine, Val-des-Monts 

(Québec), J8N7G9
-75.6107222222 45.612666667

14 Lanaudière Matawinie Saint-Félix-de-Valois
Gestion intégrée de Matériaux secs 

Lanaudière inc.
621, route Louis-Cyr, St-Jean-de-Matha 

(Québec), J0K2S0
-73,4534333333 46.1166166667

14 Lanaudière Montcalm Sainte-Julienne 2845-5103 Québec inc.
2601, rue Jarry Est, Montréal, (Québec), 

H1Z2C2
-73.6850887458 46.0274243842

17 Centre-du-Québec Bécancour Bécancour Lemay-Bec inc.
18055, rue Gauthier, Bécancour, (Québec), 

G9H1C1
-72.3373000000 46.2458400000
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01 Bas-Saint-Laurent Matane Matane Ville de Matane
230, avenue Saint-Jérôme, Matane 

(Québec), G4W3A2
-67.5738820000 48.8177500000

01 Bas-Saint-Laurent Rimouski-Neigette Rimouski Ville de Rimouski
205, avenue de la Cathédrale, Rimouski 

(Québec), G5L5J1
-68.5697450000 48.4068360000

01 Bas-Saint-Laurent Rivière-du-Loup Cacouna Ville de Rivière-du-Loup
65, rue de l'Hôtel-de-Ville, Rivière-du-Loup 

(Québec), G5R1L4
-69.4394560000 47.9724260000

01 Bas-Saint-Laurent Témiscouata Dégelis
Régie intermunicipale des déchets de 

Témiscouata
369, avenue Principale

Dégelis (Québec), G5T2G3
-68.6423510000 47.5626220000

02 Saguenay--Lac-Saint-Jean Lac-Saint-Jean-Est Héberville-Station
Régie de gestion des matières 
résiduelles du Lac-Saint-Jean

625, rue Bergeron Ouest, Alma (Québec), 
G8B1V3

-71.5859 48.4353583333

03 Capitale-Nationale Charlevoix-Est Clermont
Municipalité Régionale de Comté de 

Charlevoix-Est
172, boulevard Notre-Dame, Clermont 

(Québec), G4A1G1
-70.2764416667 47.7402333333

03 Capitale-Nationale La Côte-de-Beaupré Saint-Joachim Ville de Québec
2000, boulevard Lebourgneuf, 2e étage, 

Québec (Québec),G2K0B8
-70.8368694444 47.1098333333

03 Capitale-Nationale Portneuf Neuville
Régie régionale de gestion des matières 

résiduelles de Portneuf
1300, chemin du Site, Neuville (Québec), 

G0A2R0
-71.6840555556 46.7313888889

04 Mauricie Les Chenaux Champlain
Régie de gestion des matières 

résiduelles de la Mauricie
400, chemin de La Gabelle, Saint-Étienne-

des-Grès (Québec), G0X2P0
-72.3143814560 46.4747923450

04 Mauricie Maskinongé Saint-Étienne-des-Grès
Régie de gestion des matières 

résiduelles de la Mauricie
400, chemin de La Gabelle, Saint-Étienne-

des-Grès (Québec), G0X2P0
-72.7428638889 46.4334611111

05 Estrie Coaticook Coaticook
Régie intermunicipale de gestion des 

déchets solides de la région de Coaticook
1095, chemin Bilodeau, Coaticook 

(Québec), J1A2S4
-71.8518000000 45.0940590000

05 Estrie Le Haut-Saint-François Bury
Régie intermunicipale du Centre de 

valorisation des matières résiduelles du 
Haut-Saint-François et de Sherbrooke

107, chemin du Maine Central, Bury 
(Québec), J0B1J0

-71.5768160000 45.4922270000

06 Montréal CMM Montréal-Est Ville de Montréal *
275, rue Notre-Dame Est  Montréal 

(Québec), H2Y1C6
-73.5451902329 45.6439682137

08 Abitibi-Témiscamingue Abitibi Amos Ville d'Amos 182, 1re Rue Est, Amos (Québec), J9T2G1 -78.0642486828 48.6099860513

08 Abitibi-Témiscamingue Vallée-de-l'Or Val-d'Or
Municipalité régionale de comté de la 

Vallée-de-l'Or
42, place Hammond  Val-d'Or (Québec), 

J9P3A9
-77.6831500000 48.0902305556

08 Abitibi-Témiscamingue Ville de Rouyn-Noranda Rouyn-Noranda 3766063 Canada inc.
700, avenue Dallaire, bureau 250, Rouyn-

Noranda (Québec), J9X4V9
-78.8768775439 48.2859871810

09 Côte-Nord Manicouagan Ragueneau
Régie de gestion des matières 
résiduelles de Manicouagan

800 rue Léonard-E Schlemm,  Baie-
Comeau (Québec), G4Z3B7

-68.4770977472 49.1532665250

09 Côte-Nord Sept-Rivières Sept-Îles Ville de Sept-Îles
546, avenue De Quen, Sept-Îles (Québec), 

G4R2R4
-66.3050709981 50.2686481002

10 Nord-du-Québec
Jamésie (terr. 
conventionné)

Chibougamau Ville de Chibougamau
650, 3e rue, Chibougamau (Québec), 

G8P1P1
-74.3621710000 49.9608540000

11 Gaspésie--Îles-de-la-Madeleine Bonaventure Saint-Alphonse Municipalité de Saint-Alphonse
127, rue Principale Est, Saint-Alphonse 

(Québec), G0C2V0
-65.6212256195 48.1547524967

11 Gaspésie--Îles-de-la-Madeleine La Côte-de-Gaspé Gaspé
Régie intermunicipale de traitement des 

matières résiduelles de la Gaspésie
498, Grande Allée Ouest, Grande-Rivière 

(Québec), G0C1W0
-64.6616970000 48.8415760000
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12 Chaudière-Appalaches Beauce-Sartigan Saint-Côme-Linière
Régie intermunicipale du comté de 

Beauce-Sud
695, rang Saint-Joseph, Saint-Côme-Linière 

(Québec), G0M1J0
-70.5465950403 46.0879581290

12 Chaudière-Appalaches Bellechasse Armagh
Municipalité régionale de comté de 

Bellechasse
100, rue Mgr-Bilodeau, Saint-Lazare-de-

Bellechasse (Québec), B0R3J0
-70.6179468558 46.7154048515

12 Chaudière-Appalaches La Nouvelle-Beauce Frampton
Municipalité régionale de comté de La 

Nouvelle-Beauce
268, rue d'Assise, bureau 103, Vallée-

Jonction (Québec), G0S3J0
-70.7609030739 46.3757057204

12 Chaudière-Appalaches La Nouvelle-Beauce Saint-Lambert-de-Lauzon
Régie intermunicipale de gestion des 
déchets des Chutes-de-la-Chaudière

1114, rue du Pont, Saint-Lambert-de-
Lauzon (Québec), G0S2W0                                                    

-71.2846125978 46.5988978223

12 Chaudière-Appalaches Lotbinière Saint-Flavien
Municipalité régionale de comté de 

Lotbinière
6375, rue Garneau, Sainte-Croix (Québec), 

B0S2H0
-71.5527736501 46.5600334414

14 Lanaudière Joliette Saint-Thomas Dépôt Rive-Nord inc.
670, rue Montcalm, Berthierville (Québec), 

J0K1A0
-73.2540388889 46.0631944444

14 Lanaudière Les Moulins Terrebonne Complexe Enviro Connections Ltée
135, Queens Plate boulevard, suite  300  

Toronto (Ontario), M9W6V1
-73.5300021489 45.7453814885

15 Laurentides Antoine-Labelle Mont-Laurier
Régie intermunicipale des déchets de la 

Lièvre
1064, rue Industrielle, Mont-Laurier 

(Québec), J9L3V6
-75.4758047129 46.5378941400

15 Laurentides Antoine-Labelle Rivière-Rouge
Régie intermunicipale des déchets de la 

Rouge

688, ch. du Parc Industriel,  C.P. 4669 (BDP 
Rivière-Rouge), Ville de Rivière-Rouge 

(Québec), J0T1T0
-74.7926297950 46.3245937007

15 Laurentides Argenteuil Lachute
Régie Intermunicipale Argenteuil Deux-

Montagnes
380, rue Principale, Lachute (Québec), 

J8H1Y2
-74.2428454254 45.6097473463

15 Laurentides La Rivière-du-Nord Sainte-Sophie WM Québec inc.
117, Court Wenwort, Brampton (Ontario) 

L6T 5L4
-73.9036891011 45.7810275683

16 Montérégie Brome-Missisquoi Cowansville
Régie intermunicipale d'élimination de 
déchets solides de Brome-Missisquoi

2500, rang Saint-Joseph, Cowansville 
(Québec),J2K3G6

-72.8138611111 45.1903055556

16 Montérégie La Haute-Yamaska Sainte-Cécile-de-Milton GFL Environmental inc.
500, 100 NewPark Place, Vaughan 

(Ontario) L4K0H9
-72.7818947222 45.4566052778

17 Centre-du-Québec Bécancour Bécancour Gestion 3LB *¹
18055, rue Gauthier,

Bécancour (Québec), G9H1C1
-72.343146 46.351678

17 Centre-du-Québec Bécancour Bécancour Olin Canada ULC *²
675, boul. Alphonse-Deshaies (Québec), 

G9H2Y8
-72.3686364908 46.3556233439

17 Centre-du-Québec Arthabaska Saint-Rosaire
Société de développement durable 

d'Arthabaska inc.
330, rue J.-Aurèle-Roux, Victoriaville 

(Québec), G6T0N5
-71.9751555556 46.2160805556

17 Centre-du-Québec Drummond Drummondville WM Québec inc.
117, Court Wenwort, Brampton (Ontario) 

L6T 5L4
-72.3727346615 45.8165666699

*  : Le LET de la Ville de Montréal est à usage exclufif pour l'enfouissement des cendres de l'incinérateur de l'usine d'épuration des eaux usées de la Ville de Montréal.
*¹ : Le LET de Gestion 3LB est autorisé à recevoir uniquement des résidus inorganiques.
*² : Le LET de Olin Canada ULC est à usage exclusif de l'entreprise. 
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1. MISE EN CONTEXTE

Ce document consiste en la version préliminaire du plan des mesures d’urgence (PMU) associé à 
l’exploitation du lieu d’enfouissement technique (LET) projeté d’Excavation-Dolbeau.   

Ce plan couvre les activités représentant un risque potentiel d’accident environnemental ou d’atteinte à la 
sécurité et à la santé publique.  Les activités associées au transport des matières résiduelles, à l’extérieur 
des limites de la propriété d’Excavation Dolbeau, de même que les situations concernant la santé et la sécurité 
des travailleurs ne sont pas traitées dans ce PMU puisqu’elles sont déjà couvertes par des réglementations 
(Code de sécurité routière et Loi sur la santé et la sécurité au travail). 

La norme nationale du Canada «CSA-Z731-03:  Planification des mesures et interventions d’urgence» a servi 
de guide à l’élaboration du présent PMU. 

2. INFORMATIONS GÉNÉRALES

2.1. But du plan des mesures d’urgence 

La mise en place du plan des mesures d’urgence vise à minimiser les risques pour la santé, pour la sécurité 
et pour l’environnement en cas d’urgence. 

Le but de ce plan est également de familiariser les employés du site avec les procédures qui seront suivies 
afin de : 

1. Réagir efficacement aux situations d’urgence.

2. Minimiser les impacts sur l’environnement et sur la santé et la sécurité en cas d’urgence.

3. Améliorer, de façon continue, les procédures et la capacité à réagir, en particulier après qu’un
incident ou une situation d’urgence se soit produit.

2.2. Identification de l’entreprise 

Les coordonnées du lieu d’enfouissement d’Excavation Dolbeau sont : 
Adresse : 981, 2e avenue 

Dolbeau-Mistassini, QC 
Téléphone : 418-276-8153 

Réception/balance poste 1 
Direction poste 3 

Courriel :  

2.3. Localisation du site 

Le lieu d'enfouissement technique (LET) d’Excavation Dolbeau est situé dans la municipalité de Dolbeau-
Mistassini dans la MRC Maria-Chapdelaine.  On y accède par la route 373 et la 2e avenue. 
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2.4. Description des opérations et des installations sur le site 

2.4.1. Activités 

Actuellement l’activité principale du site est l’opération d’un lieu d'enfouissement de débris de construction et 
de démolition.  Les matières résiduelles reçues proviennent des secteurs institutionnel, commercial et 
industriel (ICI) et du secteur de la construction, de la rénovation et de la démolition (CRD).  Le LES a reçu au 
cours des six (6) dernières années, en moyenne 13 900 t.m. de matières résiduelles en incluant les sols de 
recouvrement.  Un maximum annuel de 70 000 tonnes métriques de matières résiduelles est prévu pour les 
opérations du futur LET.   

En plus de l’opération de son LEDCD, Excavation Dolbeau opère un centre de tri de résidus CRD sur sa 
propriété. 

2.4.2. Infrastructures 

Une liste préliminaire des différentes infrastructures présentes sur le site a été dressée afin de pouvoir relever 
les sources possibles de risques pouvant nécessiter l’élaboration de mesures pour ce PMU.  Ces 
infrastructures sont: 

■ Bâtiment administratif (1);
■ Garage (1) et entrepôt (1);
■ Chemin d’accès ;
■ Centre de tri ;

2.4.3. Équipements 

Une liste préliminaire des différents équipements opérants sur le site a été dressée afin de pouvoir relever 
les sources possibles de risques pouvant nécessiter l’élaboration de mesures pour ce PMU.  Ces 
équipements sont, sans s’y limiter : 

■ Chargeuse sur roues (marque et modèle)
■ Compacteur (marque et modèle)
■ Camion-citerne de x litres
■ Bouteur (marque et modèle)
■ Camions 12 roues
■ Camion articulé

3. ADMINISTRATION DU PLAN DES MESURES D’URGENCE

3.1. Énoncé de politique 
Un énoncé de politique doit faire état de l’engagement de l’entreprise envers la mise en œuvre d’une 
planification des mesures d’urgence.  L’énoncé de politique définitif d’Excavation Dolbeau reste à déterminer. 
Voici ce à quoi il pourrait ressembler.  

Énoncé de politique préliminaire : 
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« La mission d’Excavation Dolbeau est de fournir à ses clients, autant publics que 
privés, les meilleurs services possible en ce qui a trait au traitement et à l’élimination 
des matières résiduelles.  Par le présent document, nous confirmons qu’Excavation 
Dolbeau s’engage à poursuivre l’exploitation de son entreprise en vertu des critères 
les plus stricts afin de protéger la santé et la sécurité de ses employés, du public et de 
l’environnement tout en assurant la rentabilité de l’entreprise ».  

3.2. Coordonnateurs principaux et secondaires 

La liste des personnes qui vont coordonner l’application du plan des mesures d’urgence est présentée ci-
dessous.  

NOM FONCTION COORDONNÉES 
Marc Lamontagne Président cell. :   
Tomy Lamontagne Directeur des opérations cell. :  

Monsieur Marc Lamontagne a la responsabilité d'administrer le plan d'urgence et de veiller à ce que l’on 
accorde suffisamment d’attention à tous les aspects du programme et aux besoins de tous les membres du 
personnel de l’entreprise. 

Secouristes : Véronique Pilote- Dave Duchesne-Pierre-Alain Fournier- Tomy Lamontagne 

RADIO INTERNE : fréquence 34 

3.3. Comité de planification du plan des mesures d’urgence 

Le comité de planification du plan des mesures d’urgence d’Excavation Dolbeau est composé des personnes 
suivantes : 

NOM FONCTION 
Marc Lamontagne Président 
Tomy Lamontagne Directeur des opérations 

3.4. Détermination des risques 

Afin de bien cerner l’ensemble des risques et des dangers associés à l’exploitation du lieu d’enfouissement, 
la liste des dangers potentiels, fournie dans le document CSA-Z731-03 : Planification des mesures et 
interventions d’urgence, sera étudiée. 

3.4.1. Identification des risques potentiels 

Selon le guide Planification des mesures et interventions d’urgence (CSA-Z731-03) voici, de façon générale, 
les dangers potentiels se devant d’être analysés : 

■ les déversements et les autres types de rejets de matières dangereuses;
■ les incendies et les explosions;
■ les interruptions de services publics;
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■ les accidents de transport;
■ les décès et les blessures potentiellement mortelles;
■ les évacuations;
■ les reportages médiatiques ayant un effet négatif immédiat sur l’image de l’entreprise;
■ les sinistres mettant en cause une tierce partie (ex : rejets de matières dangereuses

provenant d’un camion ou d’une usine appartenant à un camion voisin);
■ les événements qui entraînent des effets négatifs immédiats sur la santé et la sécurité;
■ les situations nécessitant des opérations de sauvetage ou un traitement médical inusité;
■ les sinistres présentant plusieurs dangers simultanés (ex : rupture d’une canalisation de

gaz naturel provoquant un incendie, une explosion et des blessures);
■ les actes terroristes (ex : cyberterrorisme, attaques aux armes chimiques,

bactériologiques, radiologiques et nucléaires);
■ le sabotage;
■ la violence en milieu de travail;
■ les interruptions de travail;
■ les émeutes;
■ le vandalisme;
■ les alertes à la bombe;
■ les cambriolages;
■ les tornades;
■ les ouragans;
■ les inondations;
■ les incendies de forêt;
■ les séismes;
■ les orages et les tempêtes de neige.

Dans une étape subséquente, il sera évalué plus en profondeur si tous les risques mentionnés ci-dessus sont 
applicables au LET de Dolbeau-Mistassini et/ou si cette liste pourrait être bonifiée.  

3.4.2. Étendue du risque 

Tel que requis par la norme CSA-Z731-03, un plan d’intervention d’urgence complet sera élaboré pour les 
dangers dont les conséquences se situent au-delà du champ des activités d’exploitation normale.  Une grille 
d’évaluation est utilisée pour déterminer l’étendue des risques (annexe A). 

3.5. Ressources 

Les différentes ressources affectées à ce PMU peuvent être du personnel d’Excavation Dolbeau ou de 
ressources externes ou encore de l’équipement.  Il s’agit de ressources qui peuvent être nécessaires pour 
faire face à une situation d’urgence.  Une liste de numéros de téléphone des différents intervenants est 
présentée à l’annexe B. 
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3.5.1. Personnel 

Le personnel d’Excavation Dolbeau, impliqué dans ce plan de mesures d’urgence, est identifié dans les 
sections 3.2 et 3.4.  Outre ces personnes, les autres employés de l'entreprise seront tous en mesure 
d’intervenir en cas de sinistre. 

3.5.2. Équipements d’urgence 

L’identification et la localisation des équipements nécessaires à une intervention en cas de sinistre seront 
subséquemment identifiées dans cette section.  Voici des exemples d’équipements d’urgence :  

■ systèmes d’alarme ;
■ extincteurs d’incendie ;
■ trousse de premiers soins ;
■ matériels pour contenir les déversements de produits chimiques ;
■ douche oculaire ;
■ équipements de protection individuelle (masque respiratoire, gants, etc.) ;
■ etc.

Ces équipements devront être inspectés à intervalle déterminé selon les exigences des manufacturiers afin 
de s’assurer qu’ils sont toujours opérationnels et qu’ils seront prêts pour utilisation s’il y a besoin.  Un registre 
des inspections des équipements sera tenu. 

3.5.3. Ressources externes 

Dans le cas où la situation d’urgence ne peut être contenue par le personnel d’Excavation-Dolbeau, une liste 
des intervenants disponibles sera mise à la disposition des employés.  Les numéros de téléphone des 
principaux intervenants externes sont présentés dans l’annexe B.  Ces intervenants sont : 

■ Pompiers ;
■ Ambulance ;
■ Sûreté du Québec ;
■ Sécurité civile ;
■ Urgence Environnement ;
■ CANUTEC ;
■ SOPFEU.

La liste sera éventuellement bonifiée en y ajoutant les coordonnées des fabricants et fournisseurs 
d’équipements et de produits. 

3.6. Systèmes de communication 

Des systèmes de communication efficaces et intégrés sont à la base d’une bonne intervention dans le cas 
d’une situation d’urgence.  Les moyens de communication actuellement utilisés sur le site sont : 

■ émetteurs radio ;
■ cellulaires.
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Afin de s’assurer que les équipements de communication sont toujours opérationnels, des batteries de 
remplacement sont toujours disponibles aux bureaux administratifs.  

3.7. Communications avec le public 

Le public doit être avisé des dangers auxquels il peut être exposé et recevoir des renseignements sur les 
mesures d’urgence à observer pendant et après un sinistre. 

Selon l’étendue du danger, le public concerné sera avisé soit directement par Excavation Dolbeau, soit par 
un organisme de sécurité publique (pompiers, police, etc.) ou par une combinaison de ces différents 
intervenants. 

Lorsqu’il y a communication avec le public, les éléments ci-dessous seront communiqués et documentés, au 
besoin : 

■ l’envergure du sinistre (ex : description des répercussions que le sinistre peut entraîner
sur les populations avoisinantes et des mesures que ces dernières devraient prendre,
description des dangers et de leurs effets à court et long terme) ;

■ les mesures de protection du public qui ont été mises en œuvre ;
■ l’état d’avancement de l’intervention d’urgence et les mesures mises en place pour

résoudre la situation (y compris une évaluation du temps nécessaire pour corriger la
situation) ;

■ les mesures prises pour répondre aux préoccupations ;
■ les mesures à prendre pour prévenir la répétition de sinistres similaires à l’avenir ;
■ la communication des coordonnées de ressources à joindre pour obtenir plus de

renseignements.

3.8. Formation 

Les employés et dirigeants d’Excavation Dolbeau seront formés pour être en mesure de bien réagir en cas 
d’urgence selon les rôles et responsabilités qui leur sont attribués dans ce PMU. 

La formation consistera à les sensibiliser sur l’existence du plan de mesures d’urgence, les endroits où il est 
possible de le consulter et sur son utilisation.  Les formations porteront aussi sur l’utilisation des différents 
équipements pouvant être utilisés lors d’une urgence (extincteur, équipement de protection individuelle, etc.). 

Les formations pourront être de type présentation ou de type d’exercices de simulation.  Tel que suggéré par 
la norme CSA-Z731-03, le nombre et la fréquence des séances de formation varieront en fonction des 
facteurs suivants : 

■ les procédures ;
■ les rôles et responsabilités ;
■ l’équipement ;
■ les dangers ;
■ les exigences réglementaires ;
■ les leçons tirées des interventions antérieures (réelles et simulées).
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3.9. Distribution 

Le PMU sera distribué à tous les intervenants nécessitant un rôle de coordination et de communication lors 
d’une urgence.  De plus, le PMU ou des sections spécifiques du PMU seront mis à la disposition des employés 
à des endroits stratégiques afin de permettre une intervention rapide et efficace de leur part.  Ces 
emplacements seront déterminés ultérieurement. 

3.10. Mise à jour 

Le plan des mesures d’urgence sera maintenu à jour par le biais de réunions tenues à intervalles réguliers 
afin que soient pris en compte des facteurs tels que les changements apportés aux activités d’exploitation 
d’Excavation Dolbeau, à la structure organisationnelle, au personnel et à la réglementation. 

Les employés seront aussi invités à communiquer toutes suggestions de modification au PMU.  Les mesures 
seront prises pour que tout changement significatif apporté au PMU soit communiqué le plus efficacement 
possible aux différents intervenants. 

4. MESURES D’INTERVENTIONS D’URGENCE

Les procédures d’intervention, présentées dans la présente section, s'appliquent aux dangers identifiés à la 
section 3.4 (incomplète) ayant une possibilité raisonnable de survenir dans un avenir de 40 ans.  Lorsqu’une 
situation d’urgence survient, les étapes d’intervention sont le déclenchement des mesures d’urgence, 
l’identification et l’évaluation des dangers, la procédure d’intervention appropriée au sinistre, la fin de la 
procédure et la réunion de retour d’événement.  Ces procédures sont décrites dans cette section. 

4.1. Déclenchement des mesures d’intervention 

La réponse adéquate du premier témoin d’une situation d’urgence est primordiale afin de limiter l’étendue de 
la situation.  Le premier arrivant sur un lieu de situation d’urgence doit : 

1. s’assurer que sa vie ou sa santé n’est pas en danger.  Se procurer des équipements de protection
individuelle si nécessaire et si disponible sur les lieux de l’incident ;

2. porter secours aux blessés (s’il y a lieu), sans toutefois mettre sa vie en péril ;

3. avertir le coordonnateur principal ou son remplaçant.  Pour ce faire, une liste des personnes à
contacter sera disponible à des endroits stratégiques.  La liste de contacts est disponible à
l’annexe B.  Les différents endroits stratégiques pourraient être :

■ les bâtiments administratifs ;
■ le garage ;
■ le compacteur ;
■ les véhicules de services.

4. Déclencher les alarmes (ex : incendie) et requérir de l’aide externe (ex : 9-1-1) dans les cas
extrêmes ;



PLAN DES MESURES D’URGENCE 
VERSION PRÉLIMINAIRE 

EXCAVATION DOLBEAU JANVIER 2022 PAGE  8 

5. initier les premières mesures d’intervention si l’événement est limité en nature et peut être
facilement contrôlé ;

6. évacuer la zone affectée en escortant les visiteurs et le personnel sous-traitant, si nécessaire ;

7. se rassembler dans le lieu d’évacuation désigné et attendre les instructions subséquentes, si
nécessaire.

4.2. Identification et évaluation du danger 

Tout sinistre nécessite une analyse constante afin de permettre aux intervenants de prendre les décisions les 
plus pertinentes qui soient.  Afin d’aider le personnel à établir les priorités et les objectifs essentiels avant de 
mettre en œuvre le plan d’action établi dans le PMU, voici des instructions quant à l’analyse adéquate d’un 
sinistre. 

1. Enquêter sur l’événement et évaluer son importance.  Cette évaluation détermine les mesures à
suivre.  Le rapport initial d’un appel d’urgence, présenté à l’annexe C, est un bon guide pour
orienter l’évaluation du sinistre.  Voici les détails à investiguer :
 déterminer la nature particulière du sinistre :

■ identifier le caractère du sinistre (feu, explosion, déversement, etc.) ;
■ identifier la source du sinistre ;
■ identifier, s’il y a lieu, la quantité et/ou l’étendue de la cause du sinistre (ex : quantité de

produits chimiques déversés au sol, surface couverte par l’incendie, etc.) ;
■ identifier si la situation est stable ou instable et s’il y a risque d’escalade de l’incident.

 Cerner toute condition particulière au sinistre :
■ lieu ;
■ heure ;
■ conditions météorologiques (ex : direction et vélocité du vent, température, nuages,

pluies, etc.).

 Déterminer les éventuelles menaces à la vie, aux biens et à l’environnement ;

 déterminer les stratégies préventives et correctives pertinentes (voir la fiche de mesures
d’intervention appropriée prévues pour le sinistre à la section 4.3) ;

 réévaluer, de façon continue, l’efficacité de l’intervention (y a-t-il réduction, stabilisation ou
intensification de la gravité du sinistre ?) ;

2. S’assurer que toutes les personnes (employés, conducteurs de camion, sous-traitants, visiteurs,
etc.) sur le site sont en sécurité afin de limiter les risques de blessures et d’escalade de la
situation.

3. Évaluer si les autorités municipales et gouvernementales (fédéral et provincial) doivent être
averties de la situation :
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 s’assurer que ces organismes comprennent la nature et la localisation de la situation
d’urgence ;

 indiquer si la population doit être avisée de l’événement.  La décision finale d’avertir la
population est la responsabilité des autorités locales ;

 indiquer si une évacuation des environs est recommandée.  La décision finale d’évacuer les
environs est la responsabilité des autorités locales.

4. Évaluer si les services publics (ex. : ligne électrique, téléphone, gaz naturel, etc.) se doivent d’être 
avertis.

4.3. Intervention appropriée 

Chacun des risques présentés à la section 3.4.1 (section à compléter) et ayant une possibilité raisonnable de 
survenir dans un avenir de 40 ans fera l’objet d’une procédure d'intervention appropriée.  Dans cette version 
préliminaire du PMU, seules les mesures d’intervention concernant les risques de déversement de matières 
dangereuses et les risques d’incendie les plus susceptibles de se produire sur le site d’Excavation Dolbeau 
ont fait l’objet d'une procédure d’intervention. 

4.3.1. Déversement de matières dangereuses 

La procédure générale de réponse, lors d’un déversement de matières dangereuses, est énumérée ci-
dessous.  Le coordonnateur principal doit consulter le « Guide des mesures d’urgence – 2004 » lorsque la 
nature de la substance est identifiée afin d’ajuster cette procédure à la matière dangereuse en question.  

1. Ne pas toucher la matière déversée.

2. Éliminer du site toute source d’allumage et garder tout combustible hors de portée.

3. Restreindre l’accès à la zone du déversement.  Un porte-parole doit être identifié pour assurer la
restriction d’accès à la zone de déversement.

4. Évaluer l’ampleur de la situation :
■ est-il possible de limiter le déversement sans se mettre en danger?
■ Quelle substance a été déversée?  Quel est le numéro d’identification (NIP) de la

matière dangereuse?
■ Est-ce que le personnel a les compétences pour réaliser l’opération?
■ est-ce que les équipements nécessaires sont disponibles?

5. Vérifier la fiche signalétique (FS / MSDS) du produit pour déterminer les mesures de sécurité à
prendre pour contenir le déversement :

■ équipements de protection personnelle à porter;
■ types d’absorbant à utiliser;
■ vérifier le risque d’inflammabilité;
■ soins à apporter dans le cas de blessures;
■ etc.
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6. Réviser la zone de restriction dans le cas où la matière dangereuse représente un risque d’explosion
ou de vapeur toxique.

7. Évaluer la nécessité de faire appel à de l’aide externe :
■ Urgence-Environnement;
■ CANUTEC;
■ Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs;
■ Environnement Canada;
■ Fournisseur de la matière dangereuse;
■ Etc.

8. Neutraliser ou stabiliser la substance. Si applicable :
■ fermer la source;
■ ralentir, diriger ou contenir la substance;
■ empêcher l’infiltration dans les cours d’eau, les égouts, les sous-sols ou les endroits

clos;
■ diminuer les vapeurs, aérer les lieux.

9. Nettoyage des lieux :
■ choisir les bons absorbants;
■ déplacer les équipements ou les meubles si nécessaire pour effectuer un nettoyage

complet;
■ empaqueter convenablement les résidus de nettoyage.  Une identification claire est

nécessaire pour éviter une complication future.

10. Disposer des résidus de nettoyage selon la réglementation sur les déchets dangereux.

11. Restaurer le site pour le rendre identique d’avant la période de déversement :
■ remplacer les équipements de protection personnelle à usage unique qui ont été

utilisés lors de l’opération;
■ nettoyer et désinfecter les équipements qui sont récupérables.

4.3.2. Risques d’incendie 

Le contrôle général contre les incendies est assuré en éliminant une des trois composantes principales 
maintenant un feu actif. 

1. Alimentation en comburant :  l’air contient 21 % d’oxygène.  La plupart des matériaux brûlent à une
concentration de 16 %.  L’intensité de la combustion augmente lorsque la concentration excède
21 %.

2. Chaleur :  de la chaleur est produite sur une base continue, résultat d’une oxydation continue.
3. Combustible :  substance subissant l’oxydation.  Un combustible peut être sous forme gazeuse,

liquide ou solide.
Lors de la plupart des incendies, il est plus pratique d’éliminer l’alimentation en comburant ou la chaleur. Des 
matériaux inertes déversés sur un feu coupent l’apport en comburant. 
4.3.2.1 Incendie sur le front de matières résiduelles 



PLAN DES MESURES D’URGENCE 
VERSION PRÉLIMINAIRE 

EXCAVATION DOLBEAU JANVIER 2022 PAGE  11 

Si un incendie se déclare sur le front de matières résiduelles, l’opérateur doit prendre les mesures suivantes: 
■ dégager les matières résiduelles en feu du front de matières résiduelles en les

transportant vers un endroit isolé et en veillant à ce que le feu demeure toujours en avant
de la pelle;

■ lorsqu’il est impossible d’isoler les matières résiduelles en feu du reste du front de
matières résiduelles, étouffer le feu avec le matériau de recouvrement le plus proche ou
en utilisant le camion-citerne;

■ une barrière de sol pourra être mise en place pour contenir la propagation des flammes.

4.3.2.2  Incendie dans un bâtiment. 
La personne qui détecte la présence d’un foyer d’incendie doit : 

■ rester calme, éviter la panique et éloigner toute personne en danger, sans toutefois se
mettre en danger;

■ isoler, si possible, le feu en fermant la porte de la pièce où le feu s’est déclaré;
■ actionner l’avertisseur manuel d’incendie le plus près;
■ essayer, avec l’aide d’un collègue, si le feu est de très faible ampleur et si vous vous en

sentez capables, de combattre le foyer d’incendie avec un extincteur portatif jusqu’à
l’arrivée des pompiers;

■ évacuer immédiatement la bâtisse si vous ne pouvez combattre le foyer d’incendie;
■ aviser immédiatement le coordonnateur des mesures d’urgence, et ce, même si

l’événement est mineur.
Lorsque l’alarme d’incendie est actionnée, les employées doivent : 

■ interrompre immédiatement et de façon sécuritaire leurs activités;
■ rester calme et éviter la panique;
■ sortir du bâtiment, SANS COURIR, par la sortie la plus proche;
■ circuler à tour de rôle (file indienne) dans les corridors pour éviter les contacts et les

risques de trébucher;
■ une fois à l’extérieur de l’immeuble, dégager les abords de l’édifice et se rassembler au

lieu de rassemblement prévu afin de ne pas nuire au travail des pompiers ou des autres
intervenants;

■ suivre à la lettre les directives des responsables des mesures d’urgence;
■ attendre l’autorisation du responsable des mesures d’urgence ou du décompte (selon le

cas) avant de quitter le groupe ou de réintégrer l’édifice;
■ ne pas quitter les lieux de travail ou circuler en voiture sans autorisation du

coordonnateur.

4.4. Lieu de rassemblement et plan d’évacuation 

En cas de besoin, il pourrait être nécessaire d’évacuer la zone ou le bâtiment dans lequel l’incident est 
survenu.  Pour ce faire, différentes zones ou endroits précis du site devront être identifiés ultérieurement pour 
servir de lieu de rassemblement.  
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En cas d’extrême nécessité, une évacuation complète du site peut aussi être nécessaire.  Des options 
d’évacuation seront établies ultérieurement.  

4.5. Fin de l’incident 

La fin de l’événement, du sinistre ou le retour aux activités normales est annoncé par le coordonnateur 
principal du plan d’intervention ou par l’équipe d’urgence qui a été dépêchée sur les lieux. 

Avant de mettre fin à la procédure d’intervention, les lieux de l’incident seront retournés à leur condition 
originale.  Cela implique que : 

■ les lieux seront complètement nettoyés.  L’eau de lavage sera disposée de manière
appropriée selon la matière qui a été nettoyée ;

■ les équipements utilisés (ex : extincteurs d’incendie, masques respiratoires) seront
lavés, nettoyés, remplis, remplacés et/ou inspectés ;

■ les matériaux à jeter seront emballés et éliminés de manière adéquate, si nécessaire ;
■ les trousses de premiers soins seront regarnies.

4.6. Rapport d’incident et retour sur le déroulement de la mesure d’urgence 

À la fin d’un incident, une évaluation de la procédure de la mesure d’urgence appliquée sera évaluée.  Cette 
récapitulation permettra d’améliorer les étapes qui n’ont pas été efficaces lors de l’événement.  De plus, le 
rapport d’incident permettra aussi de garder un historique qui pourrait servir à éviter une répétition de 
l’événement. 

Un entretien sera tenu pour discuter de l’opération.  Les personnes impliquées dans l’incident ainsi que le 
coordonnateur des mesures d’urgence seront présentes afin d’obtenir un retour le plus juste possible de ce 
qui s’est produit.  De plus, des entretiens distinctifs seront aussi tenus avec les différents groupes d’aide 
externe si du soutien extérieur a été nécessaire (ex : service d’urgence, etc.).  

L’annexe C présente le modèle de formulaire qui sera utilisé pour effectuer le rapport d’incident. 
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ANNEXE  A 
GRILLE D’ÉVALUATION DES RISQUES 
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GRILLE D’ÉVALUATION DES RISQUES1 
Note :  Cette annexe constitue un exemple de modèle de grille d’évaluation pouvant être utilisée pour 
déterminer l’étendue des risques.  Elle a été tirée de la norme nationale du Canada « CSA-Z731-03 : 
Planification des mesures et interventions d’urgence ».  
A1.  GÉNÉRALITÉS 
Pour chaque type de sinistre éventuel qu’un organisme détermine, il importe d’évaluer le niveau de risque, 
c’est-à-dire les répercussions que le sinistre entraînerait sur l’organisme combinées aux probabilités que le 
sinistre survienne.  La combinaison de ces deux (2) données permet à un organisme d’attribuer une cote de 
priorité en matière de planification à chaque sinistre éventuel.  Pour ce faire, l’organisme peut utiliser une 
grille d’évaluation des risques (voir la figure C1). 

La grille d’évaluation des risques se fonde sur trois (3) activités : 
a) déterminer la valeur de l’incidence ;
b) déterminer le facteur de probabilité ;
c) déterminer les priorités en matière de planification.

Les points suivants présentent la démarche à suivre pour évaluer un risque et déterminer s’il doit faire partie 
du PMU. 
A2.  ACTIVITÉ NO 1 : DÉTERMINER LA VALEUR DE L’INCIDENCE. 
Répondez aux cinq (5) questions ci-dessous.  Accordez à chacune de vos réponses une valeur située entre 
0 et 10.  Une fois que vous avez répondu à toutes les questions, additionnez les valeurs obtenues, divisez-
les par cinq (5) et inscrivez le résultat sur l’échelle verticale (échelle d’incidence) de la grille illustrée à la figure 
C1. 

1ère question Quelle ampleur le sinistre peut-il atteindre?  Déterminez une valeur entre 0 (niveau le plus 
faible) et 10 (niveau le plus élevé). 

2e question Avec quelle attention les médias et les organismes gouvernementaux examineraient-ils 
le sinistre?  Tenez compte de l’incidence sur la santé, la sécurité, l’environnement, etc. 
Déterminez une valeur entre 0 (aucun examen) et 10 (examen minutieux). 

3e question Dans quelle mesure le sinistre nuirait-il à l’exploitation normale de l’entreprise?  Le sinistre 
pourrait-il empêcher l’entreprise de commercialiser son produit ou de le mettre sur le 
marché au moment prévu?  Le personnel de l’entreprise devrait-il consacrer tellement de 
temps au sinistre qu’il ne pourrait plus s’occuper des autres tâches importantes? 
Déterminez une valeur entre 0 (aucune nuisance) et 10 (nuisance maximale). 

4e question Évaluez l’étendue du tort que pourrait subir l’image et la réputation de l’entreprise s’il s’y 
produisait un sinistre.  Déterminez une valeur entre 0 (aucun tort) et 10 (tort énorme). 

1 Cette annexe constitue un exemple de modèle de grille d’évaluation pouvant être utilisée pour déterminer l’étendue des risques. 
Elle a été tirée de la norme nationale du Canada « CSA-Z731-03 : Planification des mesures et interventions d’urgence». 
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5e question Dans quelle mesure le bénéfice net de l’entreprise serait-il touché?  Déterminez une 
valeur entre 0 (aucune incidence) et 10 (incidence grave).  À cette fin, pensez aux coûts 
«inévitables» (pertes faciles à calculer) et aux coûts «afférents» (productivité et moral des 
employés à la baisse, stress et absentéisme accrus, agitation ouvrière, accroissement 
des demandes d’indemnisation des accidents du travail, opinion publique négative 
continuelle et mauvaise presse, érosion du soutien de la collectivité, etc.). 

A3.  ACTIVITÉ NO 2 : DÉTERMINER LE FACTEUR DE PROBABILITÉ 
Estimez de façon réaliste la probabilité qu’un sinistre se produise selon une échelle de 0 (impossibilité 
absolue) à 100 pour cent (certitude incontournable sur une période de quarante ans).  Pour vous aider dans 
cette démarche, tenez compte de la fréquence et des répercussions de ce type de sinistre au sein d’une 
entreprise ou d’une industrie.  Une fois le pourcentage déterminé, inscrivez-le sur l’échelle horizontale (facteur 
de probabilité) de la grille illustrée à la figure C1. 

A4.  ACTIVITÉ NO 3 : DÉTERMINER LES PRIORITÉS EN MATIÈRE DE PLANIFICATION 
Le point de croisement des deux (2) valeurs inscrites sur la grille tombera dans l’un des quatre (4) quadrants 
de la grille d’évaluation des risques.  Le niveau de priorité de planification (supérieur, deuxième niveau, 
troisième niveau et inférieur) à assigner au sinistre dépend du quadrant dans lequel se trouve le point de 
croisement, tel qu’illustré à la figure C12. 

2 Les risques qui figurent dans la zone ombrée de la grille illustrée à la figure C1 peuvent ne pas nécessiter un PIU, lequel peut 
être remplacé par une procédure d’opération normale ou d’urgence.  Une personne compétente devrait en déterminer la pertinence. 
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Figure C1 
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ANNEXE  B 
NUMEROS DE TELEPHONE D’URGENCE 
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NUMÉROS DE TÉLÉPHONE D’URGENCE : 

URGENCE 
9-1-1

CONTACTS NUMÉROS DE TÉLÉPHONE 

Pompier : 911 

Sûreté du Québec : 911 

Ambulance : 911 

Urgence Environnement : 1-866-694-5454

Sécurité civile : 1-866-776-8345 (urgence, 24h)

Hydro-Québec : 1-800-790-2424

SOPFEU : 1-800-463-3389

Canutec – Organisme public d’intervention d’urgence 
(déversement matières dangereuses) 

613-996-6666 (frais virés acceptés)
*666 (cellulaire)

INFO-SANTÉ 811 

Centre Antipoison 1-800-463-5060

Hôpital 418-276-1234

CNESST 1-844-838-0808

Ville de Dolbeau-Mistassini 418-276-0160

Entreprise Alarme MFDomotique 
Martin Fournier  

418-879-2477
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ANNEXE  C  
RETOUR SUR L’INCIDENT 
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RAPPORT INITIAL D’UN APPEL D’URGENCE 

Date / heure Lieu de l’incident 

Indication pour se rendre 
sur les lieux 
Nom du témoin de 
l’incident No de téléphone 

Adresse de l’appelant / 
lieu où il se trouve 
Description de l’incident 

Produits en cause / 
No d’identification 
Y a-t-il fuite ? 
Oui   ___ 
Non  ___ 

Si oui, source de la fuite : Quantité ou débit approximatif : 

Qui a été informé du sinistre ?     Police       ___      Environnement   ___ 
  Pompiers  ___      Médias               ___   

Autres     ___ 
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Suivi 

Appeler la personne-ressource (urgence) :        ______________________ 

Nom de la personne-ressource :         ______________________ 

Numéro de téléphone :           ______________________ 

Information transmise à (heure) :       ______________________ 

Notes supplémentaires : 
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FORMULAIRE DE COMPTE RENDU FINAL 

Description / nom de l’incident ________________________________________________________________ 

Date de l’incident _____________________ 

Déroulement 
adéquat 

Améliorations 
nécessaires Sans objet 

Déclenchement du sinistre 
Appel initial (radio, téléphone) ___________ ___________ ___________ 
Renseignements transmis (clarté, précision, 
emplacement) ___________ ___________ ___________ 
Notification du coordonnateur des mesures d’urgence ___________ ___________ ___________ 

Notification 
Émetteur :  appel de demande d’intervention ___________ ___________ ___________ 

renfort de l’équipe d’intervention ___________ ___________ ___________ 

Mobilisation des ressources 
Ressources internes : Entretien ___________ ___________ ___________ 

Environnement ___________ ___________ ___________ 
Hygiène ___________ ___________ ___________ 
Autres ___________ ___________ ___________ 

Ressources externes : Policiers ___________ ___________ ___________ 
Pompiers ___________ ___________ ___________ 
Entraide ___________ ___________ ___________ 
Entrepreneurs ___________ ___________ ___________ 
Autres ___________ ___________ ___________ 

Intervention adéquate 
Évaluation exacte du sinistre ___________ ___________ ___________ 
Établissement des zones dangereuses et sans danger ___________ ___________ ___________ 
Équipement de protection adéquat ___________ ___________ ___________ 
Établissement de stratégies ___________ ___________ ___________ 
Établissement de tactiques ___________ ___________ ___________ 
Évaluation d’urgence continue ___________ ___________ ___________ 

Compte rendu 
Notification des organismes externes ___________ ___________ ___________ 
Analyse des lacunes de l’entreprise ___________ ___________ ___________ 
Présentations de comptes rendus de l’entreprise ___________ ___________ ___________ 

Communication avec : 
Employés d’Excavation Dolbeau ___________ ___________ ___________ 
Entrepreneurs ___________ ___________ ___________ 
Équipe urgence externe (police, pompier, etc.) ___________ ___________ ___________ 
Public ___________ ___________ ___________ 
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Questions à poser au cours de l’entretien final 
Les questions ci-dessous agissent comme guide afin d’orienter les discussions de l’entretien de retour 
d’événement.  Toutes questions ou sujets supplémentaires ne sont pas à proscrire et permettront d’obtenir 
un entretien plus efficace. 

■ Les ressources nécessaires étaient-elles disponibles?
■ Les renseignements disponibles étaient-ils adéquats?
■ Les rôles et les responsabilités étaient-ils clairement définis?
■ Les communications étaient-elles efficaces?
■ Le site a-t-il fait l’objet d’un contrôle adéquat?
■ L’intervention d’urgence a-t-elle été coordonnée de manière efficace?
■ Étions-nous suffisamment préparés (ex : exigences de formation, ressource)?
■ Les plans et les procédures d’intervention d’urgence étaient-ils connus et compris?
■ Les plans et procédures d’intervention d’urgence ont-ils été suivis?
■ Quels sont les plans et procédures d’intervention qui se sont révélés efficaces?
■ Quels sont les plans et procédures d’intervention qui n’ont pas été efficace?
■ Qu’est-ce qui a facilité l’intervention d’urgence?
■ Qu’est-ce qui a nui à l’intervention d’urgence?
■ Quelles sont les leçons apprises lors de l’événement?


	1.0 INTRODUCTION
	1.1 Objectif de l’étude
	1.2 Contenu du rapport

	2.0 MISE EN CONTEXTE
	2.1 Présentation de l’initiateur et de ses consultants
	2.2 Localisation du projet 
	2.3 Contexte et raison d’être du projet 
	2.3.1 La réglementation
	2.3.2 La planification régionale
	2.3.3 La gestion des résidus ultimes
	2.3.4 Le secteur de la construction, de la rénovation et de la démolition

	2.4 Territoire de desserte et démographique
	2.4.1 Population actuelle et perspectives démographiques du territoire principal desservi

	2.5 Besoins en élimination 
	2.5.1 Besoins actuels
	2.5.2 Besoins futurs
	2.5.2.1 Méthodologie de calcul

	2.5.3 Prévision des besoins en élimination du territoire de desserte 
	2.5.4 Capacité d’élimination

	2.6 Analyse des besoins et autres justifications
	2.6.1 Autres justifications

	2.7 Analyse des solutions de rechange du projet
	2.8 Aménagements et projets connexes

	3.0 DÉMARCHES D’INFORMATION ET DE CONSULTATION
	3.1 Consultation dans le cadre de la procédure d’évaluation des impacts
	3.2 Consultation durant la réalisation de l’étude d’impact
	3.2.1 Objectifs de la consultation
	3.2.2 Comité de vigilance
	3.2.3 Processus d’information et de consultation
	3.2.3.1 Résumé de la démarche
	3.2.3.2 Résultats des consultations préalables
	3.2.3.2.1 Consultation publique Dolbeau-Mistassini
	3.2.3.2.2 Consultation de la Première Nation de Mashteuiatsh 


	3.2.4 Enjeux identifiés dans le cadre des consultations
	3.2.4.1 Enjeux techniques 
	3.2.4.2 Enjeux globaux 



	4.0 DESCRIPTION DU MILIEU DE RÉALISATION DU PROJET
	4.1 Délimitation de la zone d’étude
	4.2 Milieu physique
	4.2.1 Climat 
	4.2.1.1 Conditions actuelles
	4.2.1.2 Projections climatiques futures
	4.2.1.3 Données météorologiques de vent

	4.2.2 Physiographie, topographie et drainage 
	4.2.3 Géologie locale et nature des sols 
	4.2.3.1 Géologie
	4.2.3.2 Nature des sols

	4.2.4 Hydrogéologie
	4.2.4.1 Hydrogéologie régionale
	4.2.4.2 Hydrogéologie locale

	4.2.5 Qualité des eaux souterraines
	4.2.5.1 Parties nord et ouest du lac Saint-Jean
	4.2.5.2 Site à l’étude

	4.2.6 Qualité de l’eau de surface 
	4.2.6.1 Comparaison aux critères de l’article 53 du REIMR
	4.2.6.2 Comparaison avec les critères de prévention du MELCC (eau et organismes aquatiques)

	4.2.7 Sites potentiellement contaminés

	4.3 Milieu biologique
	4.3.1 Végétation
	4.3.1.1 Peuplements forestiers
	4.3.1.1.1 Méthodologie
	4.3.1.1.2 Unités de végétation

	4.3.1.2 Milieux humides
	4.3.1.2.1 Méthodologie
	4.3.1.2.2 Tourbière

	4.3.1.3 Espèces floristiques à statut
	4.3.1.4 Espèces végétales exotiques envahissantes

	4.3.2 Faune
	4.3.2.1 Ichtyofaune
	4.3.2.1.1 Espèces présentes
	4.3.2.1.2 Cours d’eau
	4.3.2.1.3 Fossé

	4.3.2.2 Herpétofaune
	4.3.2.3 Avifaune
	4.3.2.3.1 Méthode d’inventaire
	4.3.2.3.2 Description générale des communautés aviaires recensées (DRL et IPA)
	4.3.2.3.3 Description des communautés aviaires par habitat
	4.3.2.3.4 Utilisation du territoire par la faune aviaire

	4.3.2.4 Mammifères
	4.3.2.5 Habitats fauniques
	4.3.2.6 Espèces fauniques à statut


	4.4 Milieu humain
	4.4.1 Contexte administratif et foncier
	4.4.2 Profil démographique et socio-économique des communautés
	4.4.2.1 Population 
	4.4.2.2 Structure économique et marché du travail

	4.4.3 Planification et aménagement du territoire
	4.4.3.1 Grandes affectations du territoire
	4.4.3.2 Affectations sur terres publiques intramunicipales
	4.4.3.3 Zones de contraintes
	4.4.3.4 Territoire d’intérêt
	4.4.3.5 Zonage municipal

	4.4.4 Utilisation du territoire et de ses ressources
	4.4.4.1 Milieu bâti
	4.4.4.1.1 Commerces 
	4.4.4.1.2 Bâtiments institutionnels
	4.4.4.1.3 Industries
	4.4.4.1.4 Résidences privées

	4.4.4.2 Villégiature, loisirs et tourisme
	4.4.4.2.1 Randonnée motorisée 
	4.4.4.2.2 Randonnée non motorisée
	4.4.4.2.3 Activités récréatives liées à la faune
	4.4.4.2.4 Autres espaces récréotouristiques 
	4.4.4.2.5 Villégiature

	4.4.4.3 Activités agricoles
	4.4.4.3.1 Territoire agricole protégé
	4.4.4.3.2 Potentiel agricole des sols
	4.4.4.3.3 Exploitations agricoles

	4.4.4.4 Activités forestières
	4.4.4.4.1 Terres privées
	4.4.4.4.2 Terres publiques intramunicipales

	4.4.4.5 Activités minières
	4.4.4.5.1 Travaux d’exploitation
	4.4.4.5.2 Travaux d’exploration


	4.4.5 Infrastructures et équipements
	4.4.5.1.1 Réseau routier
	4.4.5.1.2 Réseau ferroviaire 
	4.4.5.1.3 Réseau de transport aérien
	4.4.5.1.4 Réseau de transport d’énergie
	4.4.5.1.5 Sites d’élimination et de traitement des matières résiduelles
	4.4.5.1.6 Infrastructures municipales 
	4.4.5.1.7 Autres infrastructures
	4.4.5.2 Projets de développement 
	4.4.5.3 Première Nation de Mashteuiatsh 
	4.4.5.3.1 Historique de la communauté
	4.4.5.3.2 Territoire ancestral (Nitassinan) 
	4.4.5.3.3 Utilisation du territoire et de ses ressources par les Pekuakamiulnuatsh


	4.4.6 Circulation routière
	4.4.6.1 Ministère des Transports du Québec 
	4.4.6.2 Écocentre Dolbeau-Mistassini
	4.4.6.3 Autres utilisations

	4.4.7 Climat sonore
	4.4.8 Paysage
	4.4.8.1 Description du paysage régional
	4.4.8.2 Description des unités de paysage
	4.4.8.3 Percées visuelles significatives

	4.4.9 Potentiel archéologique


	5.0 DESCRIPTION DES VARIANTES DE RÉALISATION
	5.1 Détermination des variantes
	5.1.1 Variante de localisation du LET
	5.1.2 Variante de traitement des eaux de lixiviation

	5.2 Description du projet
	5.2.1 Localisation, aménagements actuels et plan de développement
	5.2.2 Aménagement des cellules d’enfouissement
	5.2.2.1 Phases d’exploitation et durée de vie utile du site
	5.2.2.2 Aménagement des cellules et séquence d’exploitation

	5.2.3 Gestion des matériaux d’excavation
	5.2.4 Système d’imperméabilisation du fond des zones de dépôt
	5.2.5 Drainage des eaux de surface
	5.2.5.1 Eaux pluviales
	5.2.5.2 Chemin et fossé périphérique

	5.2.6 Composition des matières résiduelles
	5.2.7 Gestion du lixiviat
	5.2.7.1 Estimation du volume annuel de lixiviat généré
	5.2.7.1.1 Source des données météorologiques
	5.2.7.1.2 Précipitations totales 
	5.2.7.1.3 Plan de la séquence d’exploitation du LET projeté
	5.2.7.1.4 Taux de percolation dans les cellules
	5.2.7.1.5 Volume annuel de lixiviat généré 

	5.2.7.2 Composition anticipée du lixiviat
	5.2.7.3 Système de captage et d’acheminement du lixiviat
	5.2.7.4 Bassin d’accumulation
	5.2.7.5 Collecte et transport du lixiviat
	5.2.7.6  Traitement du lixiviat

	5.2.8 Gestion du biogaz
	5.2.8.1 Production du biogaz
	5.2.8.2 Composition du biogaz
	5.2.8.3 Réseau de captage du biogaz
	5.2.8.3.1 Réseau de captage horizontal 
	5.2.8.3.2 Réseau de captage vertical

	5.2.8.4 Système de soutirage du biogaz
	5.2.8.5 Système de destruction du biogaz (torchère)

	5.2.9 Recouvrement final
	5.2.9.1 Profil du recouvrement final
	5.2.9.2 Composition du recouvrement final
	5.2.9.2.1 Option 1 : Géocomposite de drainage
	5.2.9.2.2 Option 2 : Couche de sols drainants
	5.2.9.2.3 Option 3 : Ajout de drains dans la couche de sols de protection


	5.2.10 Aménagement des paliers du recouvrement final
	5.2.11 Ancrage des géosynthétiques du recouvrement final
	5.2.12 Drainage des eaux de ruissellement
	5.2.12.1 Descentes pluviales, bermes et ponceaux
	5.2.12.2 Fossés du recouvrement final


	5.3 Intégration au paysage
	5.4 Exploitation du LET 
	5.4.1 Contrôle de l’admissibilité des matières résiduelles, pesée et contrôle radiologique
	5.4.2 Registre annuel d’exploitation
	5.4.3 Compactage et recouvrement périodique des matières résiduelles
	5.4.4 Contrôle et entretien des systèmes
	5.4.4.1 Système de captage des eaux de lixiviation
	5.4.4.2 Réseau de puits d’observation de l’eau souterraine et de la migration du biogaz
	5.4.4.3 Gestion des eaux de surface
	5.4.4.4 Recouvrement final
	5.4.4.5 Systèmes de captage du biogaz
	5.4.4.6 Traitement du biogaz 

	5.4.5 Rapport annuel
	5.4.6 Comité de vigilance

	5.5 Calendrier de réalisation du projet
	5.6 Estimation des coûts
	5.7 Programme d’assurance-qualité 

	6.0 DÉTERMINATION DES ENJEUX 
	7.0 MÉTHODOLOGIE D’IDENTIFICATION ET D’ANALYSE DES IMPACTS 
	7.1 Présentation du lien entre les enjeux et les impacts 
	7.2 Méthodologie
	7.2.1 Méthode générale
	7.2.1.1 Type d’impact 
	7.2.1.2 Détermination de l’importance de l’impact 
	7.2.1.2.1 Intensité
	7.2.1.2.2 Étendue
	7.2.1.2.3 Durée

	7.2.1.3 Atténuation, compensation et bonification des impacts et impacts résiduels

	7.2.2 Méthodes spécifiques

	7.3 Constitution de la grille d’interrelations
	7.3.1 Identification des sources d’impact
	7.3.1.1 Phase de construction
	7.3.1.1.1 Déboisement, défrichage et disposition des débris ligneux
	7.3.1.1.2 Décapage, excavation, terrassement, nivellement, remblayage et profilage
	7.3.1.1.3 Transport des matériaux (circulation)
	7.3.1.1.4 Aménagement des cellules et des infrastructures connexes

	7.3.1.2 Phase d’exploitation
	7.3.1.2.1 Présence du LET
	7.3.1.2.2 Transport des matières résiduelles, du lixiviat et des sols de recouvrement (circulation)
	7.3.1.2.3 Opération d’enfouissement (opération du LET)
	7.3.1.2.4 Émissions diffuses de biogaz
	7.3.1.2.5 Émissions des torchères
	7.3.1.2.6 Gestion du lixiviat
	7.3.1.2.7 Gestion des eaux de ruissellement

	7.3.1.3 Phase de fermeture
	7.3.1.3.1 Installation des infrastructures de captage des biogaz sur les cellules fermées
	7.3.1.3.2 Aménagement final du système de drainage des eaux de ruissellement
	7.3.1.3.3 Recouvrement final et aménagement post-fermeture (ensemencement)


	7.3.2 Grille d’interrelations


	8.0 IDENTIFICATION ET ANALYSE DES IMPACTS
	8.1 Modifications du milieu physique
	8.1.1 Effet sur la qualité des sols 
	8.1.1.1 Description de l’impact
	8.1.1.2 Mesures d’atténuation
	8.1.1.3 Importance de l’impact résiduel

	8.1.2 Effet sur la qualité de l’eau de surface
	8.1.2.1 Eaux de précipitation (décapage, excavation, terrassement, nivellement, remblayage et profilage ; gestion des eaux de ruissellement)
	8.1.2.1.1 Description de l’impact
	8.1.2.1.2 Mesures d’atténuation
	8.1.2.1.3 Importance de l’impact résiduel

	8.1.2.2 Eaux de lixiviation (gestion du lixiviat)

	8.1.3 Effet sur la qualité de l’eau souterraine
	8.1.3.1 Description de l’impact
	8.1.3.2 Mesures d’atténuation
	8.1.3.3 Importance de l’impact résiduel

	8.1.4 Effet sur la qualité de l’atmosphère 
	8.1.4.1 Étude de dispersion atmosphérique 
	8.1.4.1.1 Description de l’impact
	8.1.4.1.2 Mesures d’atténuation
	8.1.4.1.3 Importance de l’impact résiduel

	8.1.4.2 Émission des GES
	8.1.4.2.1 Mesures d’atténuation (stratégie de réduction des émissions de GES)
	8.1.4.2.2 Importance de l’impact résiduel



	8.2 Impacts sur le milieu biologique
	8.2.1 Végétation terrestre
	8.2.1.1 Déboisement, défrichage et disposition des débris ligneux
	8.2.1.1.1 Description de l’impact
	8.2.1.1.2 Mesures d’atténuation
	8.2.1.1.3 Importance de l’impact résiduel

	8.2.1.2 Recouvrement final et aménagement post-fermeture (ensemencement)
	8.2.1.2.1 Description de l’impact
	8.2.1.2.2 Mesures d’atténuation
	8.2.1.2.3 Importance de l’impact résiduel


	8.2.2 Milieux humides
	8.2.3 Espèces floristiques à statut
	8.2.4 Espèces floristiques exotiques envahissantes
	8.2.4.1 Déboisement, défrichage et disposition des débris ligneux
	8.2.4.1.1 Description de l’impact
	8.2.4.1.2 Mesures d’atténuation
	8.2.4.1.3 Importance de l’impact résiduel


	8.2.5 Ichtyofaune et habitat
	8.2.6 Herpétofaune et habitat
	8.2.6.1 Déboisement, défrichage et disposition des débris ligneux/présence du LET
	8.2.6.1.1 Description de l’impact
	8.2.6.1.2 Mesures d’atténuation
	8.2.6.1.3 Importance de l’impact résiduel

	8.2.6.2 Recouvrement final et aménagements postfermeture (ensemencement)
	8.2.6.2.1 Description de l’impact
	8.2.6.2.2 Mesures d’atténuation
	8.2.6.2.3 Importance de l’impact résiduel


	8.2.7 Avifaune et habitat
	8.2.7.1 Déboisement, défrichage et disposition des débris ligneux/présence du LET
	8.2.7.1.1 Description de l’impact
	8.2.7.1.2 Mesures d’atténuation
	8.2.7.1.3 Importance de l’impact résiduel


	8.2.8 Faune terrestre et habitat
	8.2.8.1 Déboisement, défrichage et disposition des débris ligneux ; présence du LET
	8.2.8.1.1 Description de l’impact
	8.2.8.1.2 Mesures d’atténuation
	8.2.8.1.3 Importance de l’impact résiduel

	8.2.8.2 Recouvrement final et aménagements postfermeture (ensemencement)
	8.2.8.2.1 Description de l’impact
	8.2.8.2.2 Mesures d’atténuation
	8.2.8.2.3 Importance de l’impact résiduel


	8.2.9 Espèces fauniques à statut
	8.2.10 Espèces fauniques exotiques envahissantes

	8.3 Impacts sur le milieu humain 
	8.3.1 Vocation du territoire
	8.3.1.1 Affectations du territoire et zonage municipal
	8.3.1.2 Territoire agricole protégé (CPTAQ)

	8.3.2 Utilisation du sol et du milieu
	8.3.2.1 Activités récréotouristiques (motoneige, motoquad et circuit autoguidé)
	8.3.2.1.1 Description de l’impact
	8.3.2.1.2 Mesures d’atténuation
	8.3.2.1.3 Importance de l’impact résiduel

	8.3.2.2 Activités récréotouristiques (autres)
	8.3.2.2.1 Description de l’impact

	8.3.2.3 Villégiature
	8.3.2.3.1 Description de l’impact
	8.3.2.3.2 Mesures d’atténuation 
	8.3.2.3.3 Importance de l’impact résiduel 

	8.3.2.4 Activités agricoles
	8.3.2.4.1 Description de l’impact
	8.3.2.4.2 Mesure d’atténuation
	8.3.2.4.3 Importance de l’impact résiduel

	8.3.2.5 Infrastructures et équipements
	8.3.2.5.1 Infrastructures routières
	8.3.2.5.1.1 Mesures d’atténuation
	8.3.2.5.1.2 Importance de l’impact résiduel

	8.3.2.5.2 Infrastructures ferroviaires
	8.3.2.5.2.1 Mesure d’atténuation
	8.3.2.5.2.2 Importance l’impact résiduel

	8.3.2.5.3 Approvisionnement en eau
	8.3.2.5.3.1 Importance l’impact résiduel 


	8.3.2.6 Utilisation du territoire et de ses ressources par les Pekuakamiulnuatsh

	8.3.3 Circulation routière
	8.3.3.1 Impacts en période de construction
	8.3.3.2 Impacts en période d’exploitation
	8.3.3.3 Voie 1 – Boulevard Vézina
	8.3.3.4 Voie 2 – Route de la Friche
	8.3.3.5 Impact sur la circulation

	8.3.4 Climat sonore 
	8.3.4.1 Impact sonore lié à l’exploitation du site
	8.3.4.1.1 Description de l’impact
	8.3.4.1.2 Mesures d’atténuation
	8.3.4.1.3 Impact résiduel

	8.3.4.2 Impact sonore lié au transport des matériaux en période d’exploitation
	8.3.4.2.1 Description de l’impact
	8.3.4.2.2 Mesures d’atténuation
	8.3.4.2.3 Impact résiduel


	8.3.5 Modification au paysage
	8.3.5.1 Détermination de l’importance de l’impact visuel
	8.3.5.1.1 Analyse de la résistance des paysages
	8.3.5.1.2 Détermination du degré d’intégration et de perception de l’équipement
	8.3.5.1.3 Détermination de l’importance de l’impact visuel


	8.3.6 Effet sur la qualité de vie, la santé et la sécurité
	8.3.6.1 Impacts potentiels sur la santé physique
	8.3.6.1.1.1 Risques à la santé physique liés au biogaz
	8.3.6.1.1.2 Risques à la santé physique liés aux eaux de lixiviation

	8.3.6.2 Impacts psychosociaux : nuisances ressenties ou appréhendées
	8.3.6.2.1.1 Perception des risques
	8.3.6.2.1.2 Odeurs
	8.3.6.2.1.3 Bruit

	8.3.6.3 Risques d’accident
	8.3.6.3.1.1 Risques d’explosion liés à la présence de biogaz
	8.3.6.3.1.2 Risques d’accident pour les travailleurs
	8.3.6.3.1.3 Risques liés au transport (transport des matières résiduelles et des matériaux de construction)


	8.3.7 Archéologie et patrimoine
	8.3.8 Économie régionale
	8.3.8.1 Description de l’impact
	8.3.8.2 Mesures d’atténuation
	8.3.8.3 Importance de l’impact résiduel


	8.4 Description des effets cumulatifs 
	8.5 Synthèse des impacts résiduels

	9.0 PLAN PRÉLIMINAIRE DES MESURES D’URGENCE
	9.1 Programme de gestion postfermeture
	9.2 Estimation des coûts de gestion postfermeture
	9.2.1 Inspection et entretien des lieux
	9.2.2 Entretien du recouvrement final et du couvert végétal
	9.2.3 Entretien et réparation des actifs utiles
	9.2.4 Contrôle et suivi environnemental
	9.2.5 Opération des systèmes
	9.2.6 Gestion du programme de suivi postfermeture
	9.2.7 Synthèse des coûts annuels de gestion postfermeture

	9.3 Contribution au fonds postfermeture

	10.0 PROGRAMME PRÉLIMINAIRE DE SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE
	11.0 PROGRAMME PRÉLIMINAIRE DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL
	11.1 Durée d’application
	11.2 Étanchéité des systèmes
	11.3 Méthodes de prélèvement et analyses chimiques
	11.4 Transmission de résultats au MELCC
	11.5 Suivi des eaux souterraines
	11.6 Suivi des eaux de lixiviation
	11.6.1 Objectifs environnementaux de rejet (OER)

	11.7 Suivi des eaux superficielles
	11.8 Suivi de la migration des biogaz
	11.9 Suivi du système de captage et de traitement du biogaz
	11.10 Suivi de la colonie d’hirondelles
	11.11 Surveillance des GES

	12.0 DÉMARCHE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
	13.0 SYNTHÈSE DES IMPACTS RÉSIDUELS DU PROJET
	14.0 RÉFÉRENCES
	ANNEXE A – RÉSOLUTION D’APPUI
	ANNEXE B – QUALITÉ DES EAUX SOUTERRAINES 
	ANNEXE C – SITES POTENTIELLEMENT CONTAMINÉS
	ANNEXE D – PLAN DES MESURES D’URGENCE
	Page vierge
	Page vierge
	Annexe A tableau xx qualite eau souterraine_Rev01.pdf
	Eaux sout. vs 57REIM compil

	AnnexeB.pdf
	Terrains contaminés - Système de gestion des terrains contaminés
	Repère GTC220
	Répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels
	Carrières et sablières - certificat d'autorisation
	LEDCD-autorise-exploitation
	LET-autorise-exploitation

	Plan des mesures d'urgence preliminaire.pdf
	Plan des mesures d’urgence
	1. MISE EN CONTEXTE
	2. INFORMATIONS GÉNÉRALES
	2.1. But du plan des mesures d’urgence
	2.2. Identification de l’entreprise
	2.3. Localisation du site
	2.4. Description des opérations et des installations sur le site
	2.4.1. Activités
	2.4.2. Infrastructures
	2.4.3. Équipements


	3. ADMINISTRATION DU PLAN DES MESURES D’URGENCE
	3.1. Énoncé de politique
	3.2. Coordonnateurs principaux et secondaires
	3.3. Comité de planification du plan des mesures d’urgence
	3.4. Détermination des risques
	3.4.1. Identification des risques potentiels
	3.4.2. Étendue du risque

	3.5. Ressources
	3.5.1. Personnel
	3.5.2. Équipements d’urgence
	3.5.3. Ressources externes

	3.6. Systèmes de communication
	3.7. Communications avec le public
	3.8. Formation
	3.9. Distribution
	3.10. Mise à jour

	4. Mesures d’interventions d’urgence
	4.1. Déclenchement des mesures d’intervention
	4.2. Identification et évaluation du danger
	4.3. Intervention appropriée
	4.3.1. Déversement de matières dangereuses
	4.3.2. Risques d’incendie

	4.4. Lieu de rassemblement et plan d’évacuation
	4.5. Fin de l’incident
	4.6. Rapport d’incident et retour sur le déroulement de la mesure d’urgence
	Annexe  A
	Grille d’Évaluation des risques
	Annexe  B
	numéros de téléphone d’urgence
	Annexe  C
	retour sur l’incident






